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Inger Hansen, c.r. 



« La présente Loi a pour objet d'élargir 
l'accès aux documents de l'administra-
tion fédérale en consacrant le principe 
du droit du public à leur communication, 
les exceptions indispensables à ce 
droit étant précises et limitées et les 
décisions quant à la communication 
étant susceptibles de recours indé-
pendants du pouvoir exécutif ». 

Paragraphe 2(1) 
Loi sur l'accès à l'information 
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Quatrième Rapport annuel 

Le quatrième Rapport annuel du Com-
missaire à l'information, présenté en vertu 
de la Loi sur l'accès à l'information, couvre 
la période allant du 1er avril 1986 au 31 
mars 1987. 

Mandat 

Le Commissariat à l'information a pour 
mandat de vérifier l'observation de la Loi 
sur l'accès à l'information par les institu-
tions fédérales qui y sont assujetties. Cet 
objectif est atteint principalement en 
faisant enquête et en opérant une média-
tion au sujet des plaintes reçues dans les 
catégories suivantes : refus d'accès, frais 
de communication, retards, langue of-
ficielle, le registre, les bulletins et autres 
questions se rapportant à l'accès. Le 
Commissaire fait également usage de son 
pouvoir d'entamer des plaintes. Si un 
règlement par médiation n'est pas pos-
sible, des rapports et des recommanda-
tions appropriés sont présentés aux 
ministres ou aux autres responsables des 
institutions fédérales. Dans le présent 
rapport, le terme « ministre » sert à 
désigner les deux. Le Commissaire, au 
nom des plaignants et à titre d'inter-
venant, participe également au règle-
ment des litiges sur les questions pré-
sentées devant la Cour fédérale à 
propos de plaintes déposées en vertu 
de la Loi. 

Le Commissaire doit remettre un rapport 
à tous les plaignants. Ces rapports sont 
fondés sur les enquêtes effectuées à 
propos des plaintes et sur les observa-
tions présentées par les parties touchées. 
Les enquêtes sont effectuées par des en-
quêteurs employés par le Commissariat 
les pouvoirs d'enquête du Commissaire 
leur sont délégués comme le permet la 
Loi. 

Nominations 

Le Commissaire à l'information est 
nommé par le gouverneur en conseil pour 
un mandat de sept ans, après approba-
tion par résolution du Sénat et de la 
Chambre des Communes. Les deux 
Commissaires adjoints sont nommés par 
le gouverneur en conseil pour un mandat 
d'au plus cinq ans. Dans le présent rap-
port, les Commissaires adjoints sont in-
clus lorsqu'il est fait mention du Commis-
saire, à moins d'indication contraire. 

Tous les Commissaires occupent leur 
charge à titre inamovible mais le Commis-
saire à l'information ne peut être révoqué 
que par le gouverneur en conseil sur 
adresse du Sénat et de la Chambre des 
Communes. 

Pouvoir 

Le Commissaire a le même pouvoir 
d'obtention des preuves qu'une Cour 
supérieure de justice. Ce pouvoir permet 
au Commissariat d'examiner et d'obtenir 
des copies de tous les documents perti-
nents, à l'exception des documents 
exclus à titre de documents confidentiels 
du Conseil privé de la Reine. En cas de 
doute pour savoir si les documents re-
tenus constituent des documents confi-
dentiels de cette nature, nous obtenons 
une attestation du ministre ou du greffier 
du Conseil privé. 

Le Commissaire peut assigner des 
témoins à comparaître et peut effectuer 
des enquêtes dans les locaux du 
gouvernement. Toutefois, la Loi stipule 
que le Commissariat ne peut divulguer 
des renseignements faisant l'objet 
d'une exception ou confirmer l'existence 
d'un document lorsque le responsable 
d'une institution ne l'a pas fait, à moins 
qu'une telle mesure ne soit nécessaire 
pour effectuer l'enquête et présenter un 
rapport comme la Loi l'exige. 



Le Commissaire ne rend pas des déci-
sions exécutoires. Opérant sur le modèle 
d'un protecteur du citoyen parlementaire, 
le Commissaire ne peut ni ordonner des 
mesures, ni imposer des sanctions. 
Comme on le verra plus loin dans le 
présent rapport, le Commissaire cherche 
à régler les plaintes par la voie de la 
médiation. 

Sommaire des cas 

Comme ses prédécesseurs, le présent 
rapport annuel décrit les plaintes traitées 
par le Commissariat au cours de l'année 
concernée. Cette année, des enquêtes 
ont été achevées à propos de 309 plaintes 
et 111 sommaires de cas ont été choisis 
pour figurer dans le présent rapport afin 
d'illustrer les problèmes et les événe-
ments nouveaux. Toutefois, toutes les 
plaintes réglées font l'objet d'un som-
maire et les personnes intéressées peu-
vent les examiner sur demande au Com-
missariat. 

Statistiques 

Les tableaux statistiques du présent rap-
port sont présentés sous la même forme 
que les années précédentes. Dans le rap-
port 1985-1986, l'Annexe Il était un index 
des plaintes réglées par institution, par 
catégorie de plaintes et article de la Loi 
donnant lieu à des exceptions. Un tel 
index ne figure pas dans le présent rap-
port mais sera disponible sur demande 
plus tard au cours de l'année 1987. 
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Examen parlementaire 

En plus de notre responsabilité courante 
à l'égard du traitement des plaintes, nous 
avons continué à participer aux travaux 
du Comité permanent de la Justice et du 
Solliciteur général portant sur les 
audiences et l'examen de Loi sur l'accès à 
l'information et de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels. 

Le Commissaire à l'information et des 
membres de son personnel ont comparu 
devant le Comité le 14 mai 1986. Le rap-
port annuel de 1985/86 contient notre 
exposé au Comité. Le rapport du Comité, 
intitulé <, Une question à deux volets », a 
été déposé devant le Parlement juste 
avant la fin de l'année que couvre le 
présent rapport. Ce rapport approfondi 
et complet aura de profondes répercus-
sions sur les politiciens, la bureaucratie, 
les utilisateurs de la Loi et, évidemment, le 
personnel du Commissariat à l'informa-
tion. L'appui démontré par le Comité 
envers le principe de l'accès à l'informa-
tion et nos efforts nous a grandement 
encouragé. 

Les travaux du Comité garantiront à 
l'avenir une meilleure compréhension et 
une meilleure mise en application des 
principes de la Loi sur l'accès à l'informa-
tion par les institutions fédérales. 

Le Commissariat s'occupe de plaintes et 
traite donc principalement avec les 
utilisateurs mécontents de la Loi. Le Com-
missaire et son personnel sont donc 
parfaitement au courant des problèmes 
pratiques, juridiques et philosophiques 
que pose la Loi. Le nombre et la complexi-
té de ces problèmes ne font qu'aug-
menter. Par ailleurs, comme le confirme 
le sommaire des cas, les plaintes sont de 
plus en plus difficiles à résoudre compa-
rativement à celles des deux ou trois 
premières années de fonctionnement du 
Commissariat. En outre, les utilisateurs 
de la Loi et les plaignants ont de plus en 
plus d'expérience et de connaissances. 

Notre mandat particulier et notre 
expérience nuancent les commentaires 
du présent rapport et ce qui suit consti-
tue la réponse du Commissariat à la 
plupart des recommandations du 
Comité, agrémentée de commentaires 
fondés sur le rôle unique du Commissaire 
dans le processus. Les titres ont été tirés 
du rapport du Comité. Les recommanda-
tions concernant l'accès à l'information 
figurent à l'annexe II. 

QUESTIONS IMMÉDIATES 

Assurer l'éducation du public 
Recommandations: 

2.1 « Le Comité recommande qu'à des 
fins d'éclaircissement, on modifie 
la Loi sur l'accès à l'information à 
l'information et la Loi sur la protec-
tion des renseignements personnels 
afin d'enjoindre au Conseil du 
Trésor, au Commissaire à l'informa-
tion et au Commissaire à la protec-
tion de la vie privée de sensibiliser 
le public à l'existence des deux 
Loi et aux principes énoncés à 
l'article 2 de chacune. Ces mesures 
de sensibilisation viseraient à la 
fois le grand public et le personnel 
des institutions fédérales. Les 
dispositions prévues à ce sujet 
dans les deux lois devraient suivre 
le modèle de l'article 22 de la Loi 
canadienne sur les droits de la 
personne. 

2.2 « Le Comité recommande de sur-
croît que le Conseil du Trésor 
entreprenne une campagne d'édu-
cation publique au moment de la 
proclamation de toute modification 
à la Loi sur l'accès à l'information et 
à la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels, et qu'il 
envisage également d'inclure dans 
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les envois postaux réguliers du 
gouvernement des renseignements 
sur les droits des Canadiens en 
vertu à la fois de la Loi sur l'accès à 
l'information et de la Loi sur la 
protection des renseignements 
personnels » 

La mise en oeuvre de ces recommanda-
tions améliorera considérablement la 
compréhension et la connaissance qu'a le 
public canadien de la Loi sur l'accès à 
l'information. Par ailleurs, un mandat de 
participation du Commissaire à l'informa-
tion à ce programme d'éducation élimi-
nera tout doute quant à son rôle et 
permettra au Commissariat de réclamer 
les ressources nécessaires pour mener à 
bien un tel programme. 

Au cours de l'année que couvre le présent 
rapport, le Conseil du Trésor a reconnu la 
nécessité d'informer le public en ac-
cordant une somme de 72 000 $ pour 
mener à bien un programme d'éducation 
publique. Le Commissariat a mené à bien 
ce projet en collaboration avec les 
bibliothèques publiques de l'ensemble 
du pays. 

Pourquoi avons-nous choisi cette 
voie? 

Les bibliothécaires oeuvrent dans le 
domaine de la diffusion des renseigne-
ments et les documents décrivant les 
processus d'accès à l'information (le 
Registre d'accès, les bulletins d'accès 
et les formulaires de demande) sont 
disponibles dans les bibliothèques 
publiques. Les bibliothécaires consti-
tuaient donc un groupe cible idéal. 

Par pure coincidence, en réponse à la 
demande d'aide du Commissaire à 
l'information, la Canadian Library As-
sociation (CLA) a adopté la résolution 
suivante lors de son assemblée annuelle 
en juin 1986 (traduction) : 

« ...communiquer avec le Commis-
saire à l'information pour trouver par 
quels moyens les bibliothèques 
pourraient contribuer à faire mieux 
connaître la Loi sur l'accès à l'informa-
tion pour le bienfait des Canadiens » 

Le responsable du Groupe de coordi-
nation de l'accès à l'information de la 
CLA a rencontré le Commissaire à 
l'information afin d'élaborer une 
formule de collaboration. La CLA a 
invité ses bibliothèques membres à 
travers tout le Canada à organiser des 
ateliers dirigés par le personnel du 
Commissariat à l'information. 

À la fin de mars 1987, le Commissaire 
adjoint Bruce Mann et la Directrice des 
plaintes sur l'accès à l'information 
Célyne Riopel avaient déjà participé à 
plus de la moitié d'une série de 40 
ateliers destinés à toucher toutes les 
provinces et tous les territoires du 
Canada. 

Les bibliothèques s'occupent des dé-
tails de l'organisation et décident si les 
ateliers s'adresseront uniquement à 
leur personnel professionnel ou au 
grand public et à d'autres groupes 
intéressés. L'auditoire a compté depuis 
une douzaine de participants à Yellow- 
knife jusqu'à plus de 125 bibliothécaires-
recherchistes de la bibliothèque du 
Toronto métropolitain. 

Les ateliers abordent directement les 
sujets que le personnel des bibliothèques 
doit connaître pour donner des conseils 
à leurs clients à propos de la Loi : Quels 
types de documents peut-on obtenir? Le 
délai d'attente est-il long? Les fonction-
naires fédéraux dresseront-ils des 
obstacles? Où puis-je obtenir de l'aide? 
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Les réactions ont été très positives et 
ont provoqué des changements dans le 
format et les idées des ateliers en vue de 
sensibiliser davantage le grand public 
aux droits conférés par la Loi. Ce que 
les participants aux ateliers ont dit le 
plus souvent, c'est que la Loi sur l'accès à 
l'information est beaucoup plus facile à 
utiliser qu'on se l'imagine. 

Voici les suggestions qui ont été faites 
le plus souvent en vue de faire mieux 
connaître la Loi au grand public : 

1. Utiliser du matériel qui attire 
davantage l'attention (par ex. des 
affiches) dans les bibliothèques. 

2. Réaliser un court montage vidéo 
sur la Loi que l'on pourrait retrans-
mettre sur les canaux locaux de 
télévision par câble. 

3. Donner les titres, adresses et 
numéros de téléphone (en particu-
lier les numéros sans frais ou à 
frais virés) des coordinateurs de 
l'accès à l'information du gouverne-
ment fédéral ou des autres agents 
d'information avec lesquels on 
pourrait communiquer pour con-
naître les dossiers conservés par 
chaque institution. 

4. Rédiger des annonces ou des 
articles touchant la Loi sur l'accès à 
l'information que les bibliothécaires 
pourraient reproduire dans leurs 
propres bulletins ou dans les 
journaux communautaires. 

5. Poursuivre les ateliers destinés 
aux bibliothécaires. 

D'autres initiatives ont également per-
mis de propager les connaissances sur 
la Loi. Un Commissaire adjoint et la 
Directrice des plaintes sur l'accès à l'in-
formation de sont adressés à des étu-
diants de l'Université de I'lle du Prince-
Edouard, de l'Université Queen's à 
Kingston et de l'Université de Victoria, 
ainsi qu'aux participants au programme 
Cours et affectation de perfectionne-
ment de l'Ouest canadien à Red Deer en 
Alberta. 

Un Commissaire adjoint a fait un ex-
posé lors de la Conférence nationale 
sur la gestion dans le secteur privé à 
Victoria et lors de la Conférence sur 
l'équité en matière d'emploi dans les 
sociétés d'état à Montréal. 

La Directrice des plaintes sur l'accès à 
l'information s'est adressée à un groupe 
d'archivistes de la région de Toronto, a 
participé à un colloque sur le journalisme 
et le droit au Centre d'information juridi-
que du Nouveau-Brunswick et a fait des 
présentations pendant le cours destiné 
aux cadres supérieurs au Centre de 
perfectionnement des cadres à Touraine 
(Québec). 

Le Commissaire a été une conférencière 
régulière lors des cours destinés aux 
cadres supérieurs au Centre de formation 
du gouvernement fédéral à Touraine, 
ainsi que lors des Cours et affectation de 
perfectionnement. Par ailleurs, le Com-
missaire a prononcé 17 discours devant 
divers auditoires sur la question de 
l'accès à l'information. 
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Inclusion des institutions fédérales, 
des tribunaux administratifs et du 
Parlement. 

Le Commissariat est généralement 
d'accord avec les recommandations 
visant à élargir les droits d'accès aux 
documents détenus par les institutions 
mentionnées dans les recommanda-
tions 2.3, 2.4, 2.6, 2.7 et 2.8. 

Les requérants autorisés 

Le Commissariat accepte volontiers la 
recommandation à l'effet que « toute 
personne physique ou morale soit 
admissible à présenter une demande en 
vertu de la Loi sur l'accès à l'informa-
tion  ». 

Le Commissaire est d'accord qu'il est 
tout à fait illusoire de limiter les requé-
rants autorisés et qu'une modification 
visant à autoriser toute personne physi-
que ou morale à présenter une de-
mande serait sensée et ne modifierait 
pas beaucoup le nombre de requérants 
et leur statut réel. L'expérience a dé-
montré que les utilisateurs et les plai-
gnants agissent souvent à titre d'agents 
l'un pour l'autre et pour des personnes 
inconnues. 

Instruments favorisant l'accès 

Le Commissaire juge réaliste le com-
mentaire voulant que « la description 
des documents qu'on y trouve dans le 
registre fournit peu de renseigne-
ments » et est d'accord avec l'opinion 
exprimée par de nombreux utilisateurs 
qu'il est beaucoup plus utile d'avoir une 
bonne relation avec un coordonnateur 
de l'accès à l'information compréhensif 
et bien informé. 

Les recommandations voulant que le 
Registre d'accès soit combiné à d'autres 
publications gouvernementales et que 
l'on publie des sections spécialisées du 
Registre sont très sensées. Le recom-
mandation demandant que l'on mette le 
Registre d'accès à la disposition des utili-
sateurs qui veulent le consulter par ordi-
nateur ou qu'on le vende sous forme 
numérique pour utilisation sur ordinateur 
reconnaît que la plupart des utilisateurs 
de la Loi sur l'accès à l'information sont 
très au courant des instruments et des 
systèmes d'information traités par des 
moyens électroniques. 

Une collaboration entre les utilisateurs 
et les coordonnateurs peut surmonter 
les défauts du Registre et des bulletins. 
Par exemple, les demandes d'accès 
peuvent être trop précises et pousser 
les ministères à fournir des documents 
avec parcimonie. Inversement, la 
formulation peut être très vague, ce qui 
complique la tâche des institutions en 
vue de déterminer les véritables besoins 
du requérant. Les demandes à formula-
tion générale, ou les « demandes de 
renseignements au hasard » comme on 
les appelle dans certains ministères, 
peuvent entraîner des recherches 
longues et coûteuses de documents 
que le requérant ne souhaite pas et 
pour lesquels il ne voudra pas payer en 
fin de compte. 

Les enquêteurs du Commissaire ont 
maintes fois constaté que des ministères 
se sont souvent penchés consciencieuse-
ment sur des demandes d'accès en vue 
d'interpréter les véritables souhaits du 
requérant. Ce serait tellement plus facile 
et plus productif si les fonctionnaires 
avaient communiqué par téléphone avec 
les requérants pour préciser leur de-
mande. 
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De même, les personnes qui recherchent 
l'accès oublient souvent de communiquer 
avec les institutions avant de présenter 
leurs demandes d'accès. Même si les 
raisons invoquées par une personne pour 
chercher des renseignements ne sont pas 
pertinentes en vertu de la Loi, l'expérience 
démontre que des explications peuvent 
aider à identifier ce que l'on veut véritable-
ment. Si le personnel chargé de l'accès 
disposait de plus de renseignements, il 
pourrait extraire facilement les docu-
ments exacts recherchés ou bien sug-
gérer l'endroit où l'on pourrait trouver le 
document. 

Dans de nombreux cas de médiation 
fructueuse, l'enquêteur a tout simplement 
rapproché les deux parties par télé-
phone pour clarifier ce que l'on voulait 
et ce qui était disponible. 

De nombreux ministères donnent dans 
le registre le numéro de téléphone de 
leurs coordonnateurs de l'accès à 
l'information sous la rubrique « Modalités 
d'accès » . Cela est une très bonne idée 
que l'on pourrait encore améliorer si les 
ministères qui traitent un nombre impor-
tant de demandes d'accès mettaient en 
service un numéro sans frais pour leur 
bureau de l'accès à l'information en vue 
de faciliter les échanges de renseigne-
ments. De même, les requérants devraient 
mentionner leur numéro de téléphone sur 
leurs demandes. 

Même si les requérants devraient men-
tionner le type de document qu'ils 
recherchent, de façon aussi précise que 
possible, ils devraient également éviter 
de choisir des mots pouvant être inter-
prétés par le ministère concerné. Par 
exemple, une demande de renseigne-
ments parlait de « l'efficacité » d'un 
programme et a incité un ministère a 
cherché uniquement les vérifications et 

les évaluations au lieu de l'éventail 
beaucoup plus large des renseigne-
ments véritablement souhaités. Dans 
un autre cas, une demande concernant 
des documents faisant état de 
« critiques » à l'égard d'une publica-
tion gouvernementale a poussé le 
ministère à ne divulguer que les réac-
tions négatives en oubliant les com-
mentaires généraux ou favorables. In-
versement, une demande présentée à 
un ministère en vue d'obtenir tous les 
documents, lettres, plans, mémoires, 
etc. relatifs à un sujet donné a fait que 
le personnel du ministère ne savait pas 
où commencer ou arrêter une re-
cherche. 

Les responsabilités des coordon- 
nateurs de l'accès à l'information 

Le Comité a reconnu qu'aucune 
personne ne joue un rôle plus capital 
au niveau de l'accès à l'information que 
le coordonnateur de l'accès à l'informa-
tion du ministère. Les coordonnateurs 
sont soumis à d'énormes pressions de 
la part des requérants et du Commis-
sariat à l'information, ainsi que de leurs 
collègues de travail et des cadres supé-
rieurs. Bon nombre d'entre eux ont des 
charges de travail de plus en plus 
lourdes et se retrouvent face à des re-
quérants experts et persévérants. Bien 
souvent, les coordonnateurs ne dispo-
sent pas des ressources nécessaires 
pour faire leur travail et ne bénéficient 
d'aucun appui moral ou juridique 
lorsqu'ils s'efforcent de faire respecter 
la Loi sur l'accès à l'information par leurs 
ministères. 
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Lorsque le gouvernement légifère un 
droit d'accès, il est évident que cer-
taines divulgations mettront dans une 
situation inconfortable le rédacteur 
d'un document, la personne qui recueille 
des renseignements ou la personne con-
cernée par un dossier. Mais ce seul 
désagrément ne confère pas un droit de 
retenir les renseignements. 

Si l'on fait des coordonnateurs des boucs 
émissaires, ils se retrouvent tiraillés entre 
leur perception de leur fonction publique 
professionnelle et la meilleure solution 
pour leur ministère, leurs collègues et leur 
carrière. 

Pour que les principes de liberté de l'in-
formation prévalent, il est primordial de 
ne pas exclure les coordonnateurs d'une 
des étapes nécessaires pour traiter une 
demande jusqu'à la divulgation finale ou 
à l'exception et les cadres supérieurs doi-
vent pouvoir compter sur leurs coordon-
nateurs à titre d'experts en matière de la 
Loi sur l'accès à l'information. Il est tout 
aussi important que les cadres supérieurs 
n'imposent pas aux coordonnateurs 
des raisons subjectives pour refuser 
des documents, comme » l'embarras » 

qui en résulte ou la nécessité « d'évaluer 
le préjudice » . Tenir les coordonna-
teurs responsables de la divulgation de 
renseignements  «  embarrassants » 

équivaut à « tirer sur le facteur » . Les 
coordonnateurs ne devraient pas avoir 
à se sentir menacés par leurs 
employeurs. 

En outre, les coordonnateurs se re-
trouvent dans une position délicate car 
ils doivent traiter avec les représentants 
des médias à titre de clients d'un ser-
vice. Certains d'entre eux se retrouvent 
complètement désemparés et ne savent 
plus s'ils sont interviewés ou s'ils fournis-
sent un service d'accès à l'information. 

Les choses vont encore plus loin. Les 
divergences d'opinion semblent s'ac-
centuer entre les coordonnateurs et les 
conseillers juridiques des ministères. À 
l'origine, on avait recommandé aux co-
ordonnateurs de communiquer tous les 
renseignements s'il n'y avait aucune 
raison censée de refuser quelque chose 
qui peut faire l'objet d'une exception en 
vertu d'une clause discrétionnaire. Toute-
fois, certains avocats ont tendance à 
conseiller de ne pas divulguer les ren-
seignements chaque fois que l'on ne 
peut y être contraint. C'est là une ré-
action normale chez les avocats mais 
leurs conseils ne tiennent pas compte 
de l'objet et de l'esprit de la Loi. 

Les recommandations et les com-
mentaires du Comité à propos des co-
ordonnateurs de l'accès à l'information 
sont opportuns et appropriés et le Com-
missaire appuie non seulement toutes 
les recommandations du Comité mais 
demande qu'on leur accorde une très 
grande priorité. 

EXCEPTIONS ET DOCUMENTS 
CONFIDENTIELS DU CABINET:  
LE REFUS DE COMMUNICATION 

Le Commissariat partage les préoccu-
pations du Comité à l'effet que les docu-
ments qui pourraient être divulgués 
sans préjudice peuvent être et même 
sont retenus parce qu'ils appartien- 
nent à une catégorie de documents 
dont la communication peut être re-
fusée. Le Commissariat est donc d'ac-
cord avec la proposition que toutes les 
exceptions devraient être discrétion-
naires et devraient généralement com-
porter un critère de <c préjudice » . 



Nous sommes préoccupés par la 
formulation des dispositions comportant 
à la fois un critère de « préjudice » et un 
critère de « classe » . Certaines insti-
tutions appuient le critère de « préjudice » 

mais prétendent ensuite que les classes 
des documents constituent simplement 
des exemples de ceux qui peuvent 
causer le préjudice. Ce point sera 
évoqué plus loin dans le rapport sous 
la rubrique Affaires internationales et 
défense nationale. 

EXCEPTIONS PRÉCISES 

Renseignements obtenus à titre 
confidentiel du gouvernement d'un 
état étranger 

Nous sommes également d'accord que 
l'article 13 de la Loi sur l'accès l'informa-
tion pourrait être reformulé de façon à 
ce que les exceptions soient discré-
tionnaires et assorties d'un critère de 
détermination du préjudice et que le 
fardeau de la preuve incombe aux 
autres gouvernements en vue de 
déterminer le pouvoir d'invoquer une 
exception. Le délai de trois mois semble 
raisonnable pour recevoir la réponse 
mais, dans certains cas, ce délai sera 
peut-être difficile à respecter. Il con-
viendrait peut-être de prévoir un méca-
nisme de prorogation du délai. 

Il est raisonnable du suggérer que les 
institutions ou les gouvernements faisant 
partie de l'appareil gouvernemental 
d'États étrangers puissent également 
bénéficier de l'exception invoquée à 
l'article 13. Le Commissaire accepte la 
possibilité que les institutions des 
autorités administratives autochtones 
reçoivent la même protection que les 
autres gouvernements aux fins de cette 
exception. 

Affaires fédéro -provinciales 

Le Commissariat n'a pas acquis beau-
coup d'expérience avec l'article 14 de la 
Loi sur l'accès à l'information mais ne 
voit aucune objection à supprimer le 
mot « affaires » et à le remplacer par le 
mot « négociations » . Nous reconnais-
sons que cette modification restreindra 
la portée de cette exception. 

Affaires internationales et défense 
nationale 

Le Comité parle d'un problème de 
formulation qui s'est présenté en ce qui 
concerne l'exception couvrant les 
affaires internationales et la défense 
nationale. Le Comité souligne fort juste-
ment les divergences d'interprétation 
entre le ministère de la Justice et le Com-
missaire à l'information. 

L'article 15 parle de documents contenant 
« des informations dont la divulgation 
risquerait vraisemblablement de porter 
préjudice à la conduite des affaires 
internationales, à la défense du Canada 
ou d'États alliés ou associés avec le 
Canada ou à la détection, à la préven-
tion ou à la répression d'activités 
hostiles ou subversives » . Ce texte est 
suivi des alinéas a) à i) qui énoncent 
« 

 
notamment'> les renseignements 

inclus. 

Certaines institutions prétendent 
qu'une fois qu'il est établi que la divulga-
tion risquerait raisonnablement de porter 
un préjudice, l'institution n'a pas à 
démontrer que les documents corres-
pondent à l'un des alinéas. Une telle inter-
prétation permet à une institution d'uti-
liser cet article pour englober davantage 
de documents que si elle devait démontrer 
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que les documents en question sont 
identiques ou similaires à ceux qui sont 
décrits dans les alinéas et devait ensuite 
répondre au critère de détermination du 
préjudice. 

Le Comité a laissé entendre que le pré-
judice doit être analogue aux exemples 
prévus dans les neuf catégories d'excep-
tions énoncées dans la Loi. Nous sommes 
d'avis qu'il faudrait exiger qu'il y ait à la 
fois un risque raisonnable de préjudice et 
que le document tombe dans l'une des 
catégories énoncées aux alinéas a) à i) ou 
soit similaire. Le non-respect de l'une de 
ces deux exigences rendrait l'exception 
illégale. 

Ces commentaires s'appliquent à tous les 
articles touchant les exceptions qui sont 
ou seront formulés de façon à comporter 
à la fois un critère de classe et un critère 
de détermination du préjudice. 

Renseignements personnels 

Nous sommes d'accord avec la recom-
mandation du Comité que les disposi-
tions pertinentes des articles 3 et 8 de 
la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels soient intégrées à la 
Loi sur l'accès à l'information. Nous 
avons rencontré un certain nombre de 
difficultés à la fois avec la définition des 
« renseignements personnels » et avec 
les circonstances dans lesquelles des 
renseignements personnels peuvent 
être divulgués en vertu de la Loi sur 
l'accès à l'information. Certains de ces 
cas sont devant la Cour fédérale et 
seront peut-être clarifiés sur le plan 
judiciaire mais nous appuyons la 
recommandation du Comité demandant 
d'envisager des modifications à la Loi. 

Communication de renseignements 
confidentiels de nature commerciale 
et procédures connexes 

Nous acceptons la proposition de 
restreindre la définition des secrets 
industriels aux fins de la Loi. Étant 
donné que le Commissariat n'a pas 
acquis beaucoup d'expérience dans le 
cadre de cette exception, il n'a pas 
d'autres commentaires à émettre au 
sujet de la définition proposée. 

Essais de produits ou essais 
d'environnement (paragraphe 20(2) 
et article 18 de la Loi sur l'accès 
à l'information) 

Le Commissariat n'a aucune expérience 
lui permettant d'évaluer les incidences de 
la recommandation qui exigerait la com-
munication des résultats d'essais de 
produits ou d'essais d'environnement par 
le gouvernement canadien. Toutefois, 
nous ne voyons aucun problème parti-
culier si la recommandation est mise 
en oeuvre. 

Préséance des raisons d'intérêt 
public 

Le Commissariat est d'accord avec le 
Comité que la préséance des raisons 
d'intérêt public ne s'applique pas aux 
secrets industriels. La plainte sur laquelle 
le Commissariat a enquêté à propos des 
additifs du tabac, au cours de laquelle les 
fabricants de tabac ont prétendu que les 
documents requis constituaient des 
secrets industriels, permet d'illustrer la 
question du secret industriel (dossiers 
006 et 241 - Rapport annuel 1985-1986). 
Ce cas a été réglé grâce à une divulgation 
partielle à la suite d'une médiation. Les 
fabricants de tabac ont laissé entendre 
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que les renseignements concernant les 
additifs constituaient des secrets 
industriels; le ministère n'avait pas ap-
pliqué une exception au document sur 
cette base mais il l'avait néanmoins fait 
au titre de renseignements commerciaux 
de nature confidentielle. Le Commissaire 
était d'avis qu'une partie des renseigne-
ments devait être divulguée dans l'intérêt 
public, comme le permettait l'article en 
question. Toutefois, elle a également 
admis que la divulgation des documents 
sous leur forme existante porterait pré-
judice à la compétitivité des fabricants. 
D'après le point de vue du Commissaire, 
les fabricants ont accepté de communi-
quer une liste mélangée et de ne pas aller 
devant les tribunaux pour régler la ques-
tion des secrets industriels. 

Intervention de tiers en vertu de 
l'article 28 de la Loi sur l'accès à 
l'information 

Le Commissariat a jugé nécessaire de 
recourir une fois à une annonce dans 
des journaux locaux pour rejoindre des 
tiers et le Commissaire est d'accord 
avec la possibilité que la Loi stipule que 
les tiers peuvent être informés au 
moyen de la publication d'un avis. En 
toute honnêteté, il faudrait annoncer à 
grande échelle le fait que les tiers peu-
vent être informés au moyen de la publi-
cation d'un avis afin d'avertir le public 
que leurs renseignements commerciaux 
de nature confidentielle pourraient être 
divulgués sans avis direct en vertu de la 
Loi. Il convient cependant de faire re-
marquer que l'information au moyen de la 
publication d'une annonce dans une 
revue spécialisée ou un périodique provo-
querait des retards considérables car la 
plupart de ces publications sont impri-
mées longtemps avant leur diffusion. 

Le Commissaire est également d'accord 
avec la recommandation qui veut que l'on 
précise à qui revient le fardeau de la 
preuve lorsque des renseignements de 
tiers sont en jeu. 

Enfin, nous voulons faire un commentaire 
à propos de la définition des « tiers » qui 
devrait, de l'avis du Comité, inclure les 
conseils de bandes autochtones. Le 
Commissaire a considéré que les con-
seils de bandes autochtones, établis 
conformément à la Loi sur les Indiens, 
ont le statut de tiers. Lorsque des ren-
seignements cornmerciaux provenant 
de bandes autochtones sont impliqués, 
le Commissaire à l'information émet un 
avis destiné à un tiers avant de recom-
mander la divulgation. 

Activités du gouvernement 

Le Commissaire est d'accord avec 
l'ajout d'un test de préjudice à l'article 
21. Elle est aussi d'accord pour que cet 
article se limite aux avis et aux procès 
verbaux de prises de décision touchant 
des politiques. La période de limitation 
suggérée de dix ans est acceptable. 
D'autres exceptions peuvent alors être 
invoquées si les documents sont en-
core sensibles pour des raisons précises. 

Le Commissariat a traité 25 plaintes en 
vertu de l'article 21 et confirme, comme 
l'a fait le Comité, que cet article présente 
« les plus grands risques d'abus ». 

Lorsque jugé nécessaire, le Commis-
saire essaie de persuader les institu-
tions de communiquer les documents 
dispensés en vertu de l'article 21. Nous 
y réussissons parfois. Dans d'autres 
cas, les ministères refusent de reconsi-
dérer leur position. 
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Lorsque le Conseil de la radiodiffussion et 
des télécommunications canadiennes 
(CRTC) a rejeté notre recommandation 
de divulgation, le Commissaire a de-
mandé et obtenu une interprétation judi-
ciaire de l'article 21. Le juge Jerome a 
rendu une décision favorable au CRTC. À 
la suite de cette décision, (le Commissaire 
à l'information c. le président du CRTC), 
le Commissariat n'a présenté aucune 
demande de révision lorsque les circons-
tances étaient semblables à celles 
rencontrées dans le cas du CRTC. Le 
Commissariat est entièrement d'accord 
avec la recommandation de restreindre la 
portée de cet article. Nous adoptons cette 
position car, dans bien des cas, il semble 
que l'on ait eu recours à cette exception 
lorsque la divulgation n'aurait causé 
aucun préjudice aux intérêts des 
gouvernements ou lorsqu'on aurait pu 
appliquer à certaines parties du docu-
ment le principe du prélèvement, tout 
en ayant recours à d'autres exceptions 
mieux définies. 

Secret professionnel des avocats 

Le Commissariat à l'information a 
éprouvé des difficultés à persuader les 
institutions d'appliquer le principe du 
prélèvement aux documents faisant 
l'objet d'une exception visée à l'article 23. 

Nous continuerons à demander la 
divulgation de tous les conseils généraux 
donnés par un avocat lorsque ces con-
seils ne peuvent être clairement définis 
comme étant ceux visés par l'exception 
touchant le secret professionnel des 
avocats. Nous continuerons également à 
recommander la divulgation des parties 
de documents faisant l'objet d'une excep-
tion visée à l'article 23 qui ne sont pas 
admissibles à l'exception. Cependant, 

nous reconnaissons que les avis juridi-
ques donnés à un gouvernement peuvent 
différer, dans une certaine mesure, de 
ceux donnés par un avocat dans le cadre 
de sa pratique générale. Un exemple 
serait les avis juridiques fournis dans le 
cadre d'un projet de loi. On pourrait 
prendre cette divergence en considéra-
tion lorsque l'article sera modifié. 

Existence d'un document 

Le Commissariat est d'accord que l'on 
pourrait à toutes fins utiles restreindre 
à certains articles le droit de refuser de 
confirmer ou de nier l'existence d'un 
document. 

DOCUMENTS CONFIDENTIELS 
DU CABINET 

Nous croyons que le Parlement avait 
l'intention de conférer aux individus un 
droit d'accès aux documents factuels 
de base sur lesquels le Cabinet fonde 
ses décisions. Par contre, nous avons 
éprouvé des difficultés à répondre à des 
plaintes à l'effet que des documents 
autrefois appelés documents de travail du 
Cabinet ou documents du même genre 
n'avaient pas été divulgués parce qu'il 
s'agissait de mémoires au Cabinet. 

Le Commissariat a été informé par le 
Bureau du Conseil privé que la proces-
sus décisionnel du Cabinet évolue en 
permanence et que la Loi sur l'accès à 
l'information suivait les processus 
datant de 1983. Depuis cette époque, 
aucun document de travail, tel que 
décrit par la Loi, ne semble avoir été 
rédigé. 
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Dans le passé, les fonctionnaires pré-
paraient des documents de travail 
volumineux pour informer les ministres 
du Cabinet de tous les aspects d'une 
question qui leur était présentée. Ap-
paremment, certains ministres ne lisent 
que le résumé. Nous avons été informés, 
qu'en conséquence, la procédure a 
changé et, que maintenant, les ministres 
ne reçoivent plus qu'un mémoire au Cabi-
net contenant la propositon sous sa forme 
la plus simple. Les renseignements de 
base sont, dit-on, disponibles dans les 
dossiers des institutions fédérales et sont 
accessibles conformément à la Loi. 

Les plaignants ont du mal à croire 
qu'aucun renseignement n'est mainte-
nant transmis aux ministres du Cabinet 
sous la forme des anciens documents de 
travail. Le Commissaire enquête actuelle-
ment sur une plainte portant sur cette 
question. 

Le Commissariat est d'accord avec les 
recommandations soumises par le 
Comité à propos des documents confi-
dentiels du Conseil privé de la Reine. 

LES COMMISSAIRES ET LA COUR 

Le Commissaire 

La recommandation à l'effet que le Com-
missaire puisse rendre des décisions 
exécutoires sur « certaines questions 
accessoires (ayant trait plus particulière-
ment aux délais de communication, aux 
frais de communication, à la dispense 
des frais de communication et à la pro-
rogation des délais) » peut poser des 
problèmes. 

L'intention de cette recommandation 
semble viser l'augmentation des pou-
voirs du Commissaire mais tout amende-
ment en ce sens peut résulter en une 
diminution de l'efficacité du Commis-
sariat. 

La procédure de révision judiciaire en 
deux volets constitue un aspect de la Loi 
sur l'accès à l'information du Canada qui 
est admiré à l'étranger. D'autres pays 
trouvent que l'idée d'avoir un Commis-
saire à l'information sans pouvoir 
décisionnel au premier niveau est 
ingénieuse. Cette situation s'applique 
tout particulièrement parce que le 
manque de pouvoir décisionnel du 
Commissaire est doublé d'un droit 
pour le plaignant de demander une 
révision judiciaire si le Commissaire à 
l'information ne conclut pas en sa 
faveur. 

Le rôle actuel du Commissaire se fonde 
sur celui d'un protecteur du citoyen—
soit celui d'atteindre des résultats par 
médiation. L'expérience démontre que 
les protecteurs du citoyen peuvent 
être efficaces et exercer suffisamment 
d'influence pour convaincre les admi-
nistrateurs d'agir équitablement. On 
s'attend à ce qu'un protecteur du 
citoyen essaie de persuader les admi-
nistrateurs de faire ce qui est équitable 
même si ce n'est pas absolument re-
quis par la Loi. Son succès dépend 
principalement de sa capacité à gagner 
et maintenir sa crédibilité et sa flexi-
bilité. 

N'ayant qu'un pouvoir de persuasion, 
le Commissaire peut également aller 
plus loin qu'un tribunal pour essayer de 
faire respecter l'esprit de la Loi sur l'accès 
à l'information par les institutions fédé-
rales. 

13 



Le succès de tout nouveau projet de 
réglementation dépend, tout au moins 
au départ, de son respect volontaire. 
Comme décideur qui possède un pou-
voir d'exécution le Commissaire à l'in-
formation devrait maintenir habituelle-
ment une certaine distance et doit se 
conformer à un système de règles de 
procédure. Un décideur ne donne 
habituellement pas d'avis informel ou 
préliminaire et ne peut encourager un 
changement d'attitude, ce que fait 
maintenant le Commissariat à l'infor-
mation. 

Nous sommes d'avis que si le Commis-
saire est investi de l'autorité de rendre 
des décisions exécutoires qu'un 
caractère encore plus solennel sera 
conféré aux procédures de règlement. 
Ce qui signifierait, au stade actuel 
d'évolution de la Loi, que les médiateurs 
auront les mains liées et les travaux subi-
ront encore plus de retard qu'à l'heure 
actuelle. 

Le Commissariat dispose de statistiques 
qui corroborent les arguments en faveur 
du maintien des procédures de média-
tion. Du ler juillet 1983 au 31 mars 1987, 
26, 2 pour cent des plaintes étaient bien 
fondées, 23 pour cent étaient justifiées 
mais ont été réglées au cours de l'en-
quête et 50,8 pour cent étaient non justi-
fiées. Seules les plaintes bien fondées 
(dont les deux tiers concernent des re-
tards) atteignent le niveau ministériel. 
Par conséquent, les plaintes qui sont 
justifiées mais réglées par voie de média-
tion et celles qui sont non justifiées et 
rejetées sont traitées selon un processus 
assez officieux. Bien que l'on ne puisse 
quantifier ni le temps ni les efforts écono-
misés, car il n'existe aucune base de 
comparaison, il paraît raisonnable de 

supposer que, si l'on demandait au Com-
missaire de rendre des décisions exécu-
toires à propos des retards, des frais de 
communication, des dispenses des frais 
et des prorogations, que les cadres 
supérieurs et les ministres voudraient 
probablement être impliqués. 

La suggestion voulant que ces décisions 
exécutoires soient finales préoccupe 
aussi le Commissariat. À titre de seul et 
unique décideur, le Commissaire devrait 
respecter, et sembler respecter, toutes les 
règles de justice naturelle et d'équité en 
matière de procédures. Mais même si les 
règles étaient toutes respectées, le Com-
missaire à l'information actuel ne se senti-
rait pas à l'aise avec le pouvoir de rendre 
des décisions dans le domaine important 
de l'accès à l'information lorsque ces 
décisions ne peuvent faire l'objet d'un 
appel. 

Le Commissaire peut, sans aucun doute, 
travailler efficacement s'il est investi du 
pouvoir de rendre des décisions exécu-
toires. Au Canada, le Commissaire à l'in-
formation de la province de Québec a ce 
pouvoir. Investi de ce pouvoir décision-
nel, le rôle du Commissaire ressemblera à 
celui d'un tribunal administratif. Il peut 
être perçu comme un tribunal de 
première instance devant suivre des 
règles de procédures précises d'équité et 
devant observer plusieurs des règles de 
la preuve. 

Étant donné que la présente recom-
mandation vise à accorder au Commis-
saire un pouvoir décisionnel concernant 
certaines questions accessoires seule-
ment, il en résulterait que le Commissaire 
deviendrait en partie un protecteur du 
citoyen et en partie un tribunal adminis-
tratif. 
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Ce qui constitue un danger de confusion 
pour les plaignants, les administrateurs 
et le public. Le mélange des rôles créera 
des problèmes parce que les procédures 
touchant les décisions exécutoires 
devront varier de celles impliquant un 
pouvoir de recommandation. La pire 
conséquence, advenant l'adoption de 
cette recommandation du Comité, est à 
l'effet que le public pourra tirer des con-
clusions défavorables face aux raisons 
pour lesquelles le Commissaire a l'auto-
rité de rendre des décisions exécutoires 
dans certaines questions accessoires et 
non lorsqu'il s'agit d'exceptions. 

Le Commissaire actuel est convaincue 
qu'à long terme, le Commissariat est plus 
efficace si le Commissaire n'a pas de pou-
voir décisionnel et si la Cour revoit de 
novo les décisions de non divulgation 
du gouvernement. 

Les exemples de l'Australie, de la 
Nouvelle-Zélande, des pays de 
l'Europe et de certaines provinces 
canadiennes renforcent la position 
qu'un bureau de protecteur du citoyen 
ne bénéficiant que d'un pouvoir de 
recommandation est loin de ressembler 
à un tigre édenté. 

Nous sommes également préoccupés 
par la recommandation voulant que le 
Commissaire fasse des vérifications 
auprès des institutions fédérales. 

Le Comité a recommandé ‹, que le Com-
missaire à l'information soit autorisé 
par la Loi à faire des vérifications 
auprès des institutions fédérales, entre 
autres, pour déterminer dans quelle 
mesure le principe de la transparence 
du gouvernement qui soustend la Loi 
sur l'accès à l'information est respecté ». 

En vertu de son pouvoir actuel d'en-
quêteur de sa propre initiative, le 
Commissaire à l'information a déjà 
entamé des plaintes touchant des 
problèmes comme les salles de lecture, 
les frais de photocopie, les raisons du 
nombre anormalement élevé de 
plaintes concernant des retards dans 
certains ministères et les attitudes à 
l'égard des dispenses des frais 
par les médias. Le Commissaire con-
vient que le Commissariat devrait ef-
fectuer des enquêtes générales pour 
déterminer  «  dans quelle mesure le 
principe de la transparence du gouverne-
ment qui soustend la Loi sur l'accès à 
l'information est respecté », mais se dit 
préoccupée par le fait que la recom-
mandation pourrait conférer un mandat 
plus large qui pourrait aboutir à un 
dédoublement des efforts de l'archi-
viste fédéral et qui pourrait avoir des 
implications financières non proportion-
nelles aux résultats. 

Le Commissaire est d'accord avec la 
recommandation du Comité voulant que 
le Commissariat à l'information et le 
Commissariat à la protection de la vie 
privée soient séparés afin d'éviter «tout 
conflit d'intérêts réel ou perçu lorsque 
les Commissaires s'acquittent de leur 
mandat respectif ». Il ne fait aucun 
doute que le partage des bureaux et 
du budget donne naissance à une cer-
taine confusion et à des préoccupa-
tions. 

Révision judiciaire 

Le Comité a fait remarquer que « des 
questions comme les frais de com-
munication, la prorogation abusive des 
délais de publication et la langue dans 
laquelle les documents sont communi-
qués ne sont pas assujetties à la révi-
sion judiciaire en vertu de la Loi ». Le 
Commissaire est d'avis que des frais 
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de communication anormalement 
élevés pourraient équivaloir à un refus 
par détermination de la Loi et que des 
prorogations abusives des délais pour-
raient finalement équivaloir à un refus 
d'accès réputé ou par détermination 
de la Loi. Nous tenons compte de ces 
aspects au cours de nos enquêtes. Le 
Commissaire demande dans un des cas 
présentement devant la Cour la révision 
judiciaire d'une prorogation des délais 
longue et inexpliquée. Même si dans ce 
cas les documents ont été en fin de 
compte communiqués, le Commissaire 
a demandé à la Cour fédérale de statuer 
sur la légalité et au caractère raison-
nable de la prorogation des délais. 

Enfin, le Commissaire est entièrement 
d'accord avec les modifications pro-
posées aux articles 49 et 50 de la Loi sur 
l'accès à l'information de façon à tou-
jours prévoir un processus de révision 
judiciaire de novo. Le Commissaire est 
aussi d'accord avec la proposition à 
l'effet que la Loi devrait clarifier la juri-
diction de la Cour fédérale de substituer 
son jugement à celui d'une institution 
gouvernementale dans l'interprétation 
de l'étendue de toutes les exceptions. 

QUESTIONS CONCERNANT 
PARTICULIÈREMENT LA LOI 
SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

La formule de demande d'accès 

Bien que beaucoup d'institutions fé-
dérales semblent accepter les demandes 
d'accès non rédigées sur les formulaires 
fournies, il est important que la Loi pré-
cise qu'aucun formulaire obligatoire 
n'est exigé. Le Commissaire est d'accord 
avec la recommandation du Comité à cet 
effet. 

Le Commissariat reconnaît également, 
qu'à des fins statistiques et administra-
tives, une demande d'accès mentionnant 
la Loi sur l'accès à l'information devrait 
suffire, surtout si l'on supprime la 
nécessité pour les requérants d'avoir la 
citoyenneté canadienne ou le statut 
d'immigrant reçu. (Dans le contexte 
actuel, certains requérants omettent 
d'indiquer leur statut.) 

Frais de communication 

Nous comprenons et nous appuyons 
aussi les recommandations visant à 
supprimer les frais initiaux, mais le 
Commissaire est en désaccord avec la 
recommandation qui semble avoir été 
ajoutée comme facteur d'équilibre, et 
qui l'autoriserait à rendre des ordon-
nances exécutoires permettant à une 
institution fédérale de ne pas tenir 
compte de demandes frivoles ou abu-
sives présentées en vertu de la Loi. 

L'autorité de présenter une telle ordon-
nance, et l'ordonnance en elle-même, 
sont incompatibles avec le rôle du Com-
missaire qui consiste à étudier la validité 
des plaintes concernant le non-respect de 
la Loi par les institutions fédérales. Le 
Commissaire ne devrait pas avoir à 
décider si les requérants ont présenté des 
demandes d'accès frivoles ou abusives. 
Par ailleurs, toute conclusion à l'effet 
qu'une demande était frivole ou abusive 
aurait un impact négatif sur le rôle du 
Commissaire en tant que médiateur. La 
Commission d'accès à l'information du 
Québec a peut-être le pouvoir d'enquêter 
pour savoir si les demandes d'accès 
déposées en vertu de la Loi du Québec 
sont frivoles et abusives mais cette Com-
mission fonctionne également comme un 
tribunal administratif ayant le pouvoir de 
rendre des décisions exécutoires. De 
même, les tribunaux peuvent rendre des 
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décisions à l'effet que les demandes qui 
leur sont présentées sont frivoles ou 
abusives. Le mandat actuel du Commis-
saire à l'information est tel qu'il n'a aucun 
pouvoir décisionnel. Tel que mentionné 
précédemment, nous croyons que le 
Commissariat est plus efficace en ne 
bénéficiant d'aucun pouvoir décisionnel 
exécutoire. 

Le Commissaire à l'information est con-
vaincue qu'il y a très peu sinon pas 
d'usages abusifs de la Loi sur l'accès à 
l'information à l'heure actuelle. 

Frais de recherche 

Nous sommes d'accord à ce qu'aucun 
frais ne soit imposé pour les cinq 
premières heures de recherche et de 
préparation. Le Commissaire à l'infor-
mation appuie la suggestion voulant 
qu'il n'y ait pas de droit à verser si la 
recherche « n'aboutit pas » à la com-
munication d'un document. Le Commis-
saire est également d'avis qu'il faudrait 
envisager des dispenses des frais 
lorsqu'une demande d'accès aboutit à un 
refus de la totalité des documents requis 
en raison d'exclusions ou d'exceptions. 

Le Commissaire à l'information appuie 
également la recommandation voulant : 

...que lorsqu'un document a été 
communiqué à l'auteur d'une demande 
d'accès, toute personne qui présente 
une demande subséquente soit en 
mesure d'examiner le document en 
question dans une salle de lecture de 
l'institution fédérale. Une liste des 
documents communiqués en vertu de 
la Loi sur l'accès à l'information de-
vrait être consultable à la salle de 
lecture et être publiée dans le rapport  

annuel de l'institution fédérale. Si 
d'autres personnes veulent un docu-
ment déjà communiqué, elles devraient 
être tenues de payer au plus des frais 
raisonnables de photocopie, sans 
autres frais additionnels au titre de la 
recherche et de la préparation ». 

Certaines modalités de rembourse-
ment de frais au requérant initial de-
vraient être envisagées advenant une 
demande subséquente par d'autres re-
quérants et ce, si les frais sont suffisam-
ment élevés. 

Frais de photocopie 

Le Commissaire à l'information avait 
fait antérieurement une recommanda-
tion au Conseil du Trésor, semblable à 
celle du Comité, voulant que les frais de 
photocopie soient généralement con-
formes aux frais chargés par les 
Archives publiques du Canada, dans la 
mesure où ceux-ci reflètent les condi-
tions du marché dans la Région de la 
Capitale nationale. 

Dispense 

Nous sommes d'avis qu'une application 
uniforme de la politique sur la dispense 
des frais de communication serait béné-
fique. Nous croyons, de plus, que le Com-
missaire peut traiter des plaintes concer-
nant le refus de dispenser les frais de 
communication. Pour les raisons anté-
rieurement données, le Commissaire ne 
devrait pas rendre de décisions exécu-
toires. 
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Délais de communication 

Selon le rapport du Comité, une plainte 
sur cinq présentée au Commissaire à 
l'information implique un retard. Selon 
les statistiques du Commissaire, 25,9 
pour cent des plaintes reçues au cours 
de l'année couverte par le présent rap-
port avaient trait à des retards. 

Le Commissaire à l'information accepte 
l'intention des recommandations visant 
à contrer le problème des retards mais 
souligne qu'une enquête destinée à 
donner un certificat confirmant le bien-
fondé d'une prorogation au-delà de 40 
jours imposera un fardeau plus lourd 
sur les ressources du Commissariat. 

Les institutions fédérale: et le Commis-
sariat connaissent des retards. Dans les 
institutions, les retards surgissent à la 
fois dans les délais initiaux et lors de la 
réponse à nos questions concernant 
les plaintes. Le Commissariat est par-
faitement conscient du fait qu'il est 
extrêmement difficile pour les institu-
tions fédérales d'obtenir des ressources 
supplémentaires en matière d'accès à 
l'information. Néanmoins, les enquê-
teurs constatent que des retards surgis-
sent souvent au niveau des haut fonc-
tionnaires et les coordonnateurs de 
l'accès à l'information mentionnent à 
nos enquêteurs que les documents pré-
parés pour communication sont « sur le 
bureau de quelqu'un » et que les co-
ordonnateurs sont impuissants à ac-
célérer le processus de communica-
tion. 

Le Commissaire donne la priorité aux 
plaintes concernant des retards et à 
celles touchant les prorogations de 
délai mais cela se fait aux dépens des 
plaintes concernant le refus d'accès, 
qui doivent attendre pendant des mois 
avant que nous puissions commencer 
nos enquêtes. 

Nous avons aussi connu des retards 
prolongés touchant les documents qui 
préoccupent actuellement le public. Tel 
que mentionné précédemment, un tel 
retard fait l'objet d'une requête devant 
la Cour fédérale pour décider si une 
institution peut refuser de fournir les 
preuves justifiant le droit de réclamer 
une prorogation dans le cadre des 
dispositions de l'article 9 de la Loi. 

Retards au Commissariat à 
l'information 

Au 31 mars 1987, 312 dossiers faisaient 
l'objet d'une enquête. Il faudrait plus 
d'un an pour rattraper le retard actuel 
compte-tenu de nos ressources 
existentes. Le Commissariat dispose de 
dix enquêteurs, ce qui est nettement 
insuffisant pour traiter le nombre crois-
sant de plaintes. 

Nous partageons les frustrations des 
plaignants occasionnées par les re-
tards dans les plaintes et nous appuyons 
la recommandation voulant que les 
personnes qui n'ont pas reçu un rapport 
d'enquête de notre bureau dans les 60 
jours devraient alors avoir le choix de 
demander une révision immédiate devant 
la Cour fédérale ou d'attendre la fin de 
l'enquête. Toutefois, le Commissariat est 
préoccupé par le fait que des difficultés 
pratiques peuvent surgir pour un plai-
gnant qui plaide une cause devant un 
tribunal comme s'il avait les yeux bandés 
puisque l'enquête n'est pas terminée. 

Enfin, nous sommes d'accord avec les 
recommandations voulant « que la Loi sur 
l'accès à l'information soit modifiée de 
façon que l'article 24/Annexe Il soit 
abrogé et remplacé par de nouvelles 
exceptions mandatoires, qui englobe-
raient explicitement les intérêts visés 
par les trois dispositions énoncées 
dans trois autres Lois du Parlement, 
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notamment la Loi de l'impôt sur le 
revenu, la Loi sur la statistique et la Loi 
sur les déclarations des corporations et 
des syndicats ouvriers » et « que le 
ministère de la Justice entreprenne une 
révision exhaustive des autres restric-
tions contenues dans les Lois et qu'il 
modifie les lois initiales d'une manière 
conforme à la Loi sur l'accès à l'informa-
tion » et «que toute mesure législative 
visant à protéger le caractère confi-
dentiel de certains renseignements par 
dérogation à la Loi sur l'accès à l'infor-
mation devrait être précédée de ces 
termes : « Nonobstant la Loi sur l'accès à 
l'information, ...». 

Le Commissariat ne bénéficie d'aucune 
expérience lui permettant de com-
menter sur la recommandation à l'effet 
qu'une « institution fédérale qui a des 
motifs raisonnables et probables de 
croire qu'il serait dans l'intérêt du public 
de divulguer un document si celui-ci 
fait état d'un danger grave pour l'en-
vironnement ou la santé ou la sécurité 
publiques, de divulguer ledit document 
dès que cela est faisable >,. 

Si un tel article est ajouté à la Loi, le 
Commissaire est d'avis qu'une réfé-
rence à des procédures spéciales de 
plainte prioritaire devraient être pré-
vues s'il est démontré qu'une crise 
existe et qu'elle doit être immédiatement 
révélée dans l'intérêt public. 
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Demandes de renseignements 

Le Commissariat répond à un nombre de 
demandes de renseignements du public 
concernant surtout les procédures et les 
problèmes relevant de la Loi. Certaines 
demandes de renseignements concer-
nant des sujets reliés à la Loi mais d'autres 
abordent des questions qui relèvent du 
mandat des Commissaires des droits de 
la personne, des protecteurs du citoyen 
provinciaux ou d'autres organismes s'oc-
cupant de plaintes. 

Entre le 1er avril 1986 et le 31 mars 1987, 
le Commissariat a traité 1279 demandes 
de renseignements qui ont exigé 816 
heures. Le Commissariat à l'information 
et le Commissariat à la protection de la 
vie privée ont traité au total 185 demandes 
de renseignements qui concernaient à la 
fois la Loi sur l'accès à l'information et la 
Loi sur la protection des renseignements 
personnels. En règle générale, les de-
mandes de renseignements ont été 
traitées par les enquêteurs. Nous gardons 
des registres pour identifier la nature des 
demandes de renseignements et les 
réponses. 

Un grand nombre de demandes géné-
rales de renseignements sur le gouverne-
ment sont arrivées à notre standard télé-
phonique vraisemblablement à cause du 
nom de notre Commissariat. 
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Du 1er avril 1985 au 31 mars 1986 

Dossiers en cours d'instruction 
reportés de l'année précédente 	115 

Dossiers ouverts 

Total 

Dossiers fermés (soustraits) 	235 

Dossiers en cours d'instruction 
au 31 mars 1986 

1er avril 1986 au 31 mars 1987 

Dossiers en cours d'instruction 
reportés de l'année précédente 	201 

Dossiers ouverts 	 371 

Total 	 572 

Dossiers fermés (soustraits) 	260 

Dossiers en cours d'instruction 
au 31 mars 1987 	 312 

201 

321 

436 

TABLEAU 1 
ÉTAT D'AVANCEMENT DES 

DOSSIERS D'ENQUÊTE 

Nombre de plaintes 

Depuis l'entrée en vigueur de la Loi sur 
l'accès à l'information, le 1er juillet 1983, 
nous avons ouvert au total 1016 dossiers 
de plaintes. Le tableau 1 indique l'état 
d'avancement des dossiers tandis que les 
autres tableaux concernent le nombre de 
plaintes. 

On compte plus de plaintes réglées que 
de dossiers fermés, car si chaque lettre 
de plainte reçue amène l'ouverture d'un 
dossier, un même dossier peut donner 
lieu, à terme, à plus d'une plainte. 

Les 260 dossiers traités au cours de la 
période couverte par le présent rapport 
ont entraîné 309 plaintes distinctes, 
dont 111 figurent dans le Sommaire des 
cas. 

Le traitement des plaintes se fait en deux 
étapes. Dans un premier temps, elles sont 
reçues et enregistrées. La seconde étape 
consiste à consigner et à présenter les 
résultats et autres renseignements perti-
nents comme la catégorie de la plainte, le 
ministère concerné et le lieu d'origine 
géographique des plaintes. 

LA TERMINOLOGIE 

Contrairement aux instances devant les 
tribunaux civils où la demande est soit 
« accueillie » ou « rejetée ,> , le Commis-
saire à l'information instruit les dossiers 
par médiation, et elle peut aboutir à 
toute une variété de constatations et de 
règlements. Les expressions « bien 
fondée » ou « justifiée » servent à qualifier 
les plaintes recevables en vertu de la Loi, 

tandis que l'adjectif « justifiée «s'appli-
que à celles qui ont été réglées de façon 
informelle. Les plaintes sont dites « non 
justifiées 	lorsque, de l'avis du Com- 
missaire, elles n'ont aucun fondement 
ou dépassent les attributions dont 
celle-ci est impartie en vertu de la Loi. Le 
règlement indique comment le Com-
missaire a conclu l'enquête. 
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Le mot « institution » désigne les minis-
tères ou organismes, dont la liste figure 
à l'annexe 1 de la Loi sur l'accès à l'in-
formation, auxquels la Loi s'applique. Le 

Ministre « est habituellement le mem-
bre du Cabinet qui répond au Parlement 
de l'institution gouvernementale en 
question. Dans certains cas toutefois, le 
terme fait allusion à la personne que le 
Règlement rend responsable du 
respect de la Loi à l'intérieur de l'insti-
tution (le président de la Commission de 
contrôle de l'énergie atomique, par 
exemple). Les termes utilisés dans les 
tableaux statistiques sont définis ci-
après. 

Bien fondée/Rapport au Ministre 

Cette mention signifie que le Commis-
saire à l'information a conclu que la 
plainte était justifiée mais qu'il était im-
possible de parvenir à un règlement sa-
tisfaisant par médiation. Dans ces cas, 
les constatations de l'enquête sont livrées 
au ministre, et des mesures correctrices 
sont recommandées par le Commissaire. 
Le gouvernement peut, soit contester les 
conclusions, soit prendre des mesures 
pour résoudre la plainte, en partie ou en 
totalité. Le Commissaire informe égale-
ment le plaignant des résultats de l'en-
quête. 

Justifiée/Réglée par médiation 

Pendant l'enquête, la plainte a été jugée 
justifiée, en partie ou en totalité, et a été 
résolue par médiation. C'est à dire que le 
gouvernement a accepté de prendre des 
mesures correctrices que le Commissaire 
à l'information a jugées satisfaisantes. 
Un rapport a été fait au plaignant et 
à l'institution. Il n'a pas été nécessaire de 
faire rapport ou de transmettre des 
recommandations au ministre. 

Justifiée/ 
Abandonnée par le plaignant 

Bien que le Commissaire à l'information 
estime que la plainte soit fondée, l'en-
quête a été interrompue avant qu'un 
règlement ne puisse être négocié ou 
qu'un rapport ne soit fait au ministre. 
L'enquête a pris fin à la demande 
expresse du plaignant ou a été abandon-
née par celui-ci. Un rapport est livré à 
l'institution et au plaignant, dans la 
mesure du possible. 

Non justifiée/Rejetée 

On entend par là que la Commissaire à 
l'information a estimé que l'institution 
n'avait pas privé le plaignant de ses droits 
en vertu de la Loi sur l'accès à l'informa-
tion. Dans certains cas, la plainte dépas-
sait les attributions du Commissaire. 
L'institution n'a pris aucune mesure. Un 
rapport a été présenté au plaignant et à 
l'institution. 

Non justifiée 
Abandonnée par le plaignant 

Il s'agit des cas où le plaignant a soit 
abandonné sa plainte, soit demandé 
qu'on mette fin à l'enquête avant que la 
plainte n'ait été complètement instruite. 
Le Commissaire n'a trouvé aucun fonde-
ment justifiant celle-ci. L'institution n'a 
pris aucune mesure. 
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Première étape - enquêtes 

Le Commissariat à l'information tient une 
banque de données informatisées. Les 
renseignements y sont accessibles de 
plusieurs façons : nom du plaignant, date 
de la plainte, ministère en cause, en-
quêteur chargé de l'enquête et ainsi de 
suite. 

Les enquêtes sont entreprises au fur et à 
mesure de la réception des plaintes, elles 
ne prennent pas nécessairement fin dans 
le même ordre. Leur durée dépend de 
l'ampleur des documents en cause, du 
nombre de tiers qui doivent être consultés 
ou avisés de l'intention du Commissaire 
de recommander la divulgation de l'in-
formation, du nombre de ceux-ci qui 
présentent des arguments et de façon 
générale, de la complexité du cas. 

Pour s'assurer que les enquêtes ne font 
l'objet d'aucun retard indu, le directeur 
des enquêtes répartit les dossiers entre 
les enquêteurs et revoit chaque mois la 
liste des enquêtes encore en cours. Ainsi 
chaque plaignant est-il régulièrement 
mis au courant de l'avancement de son 
cas. 

Étape deux - le produit 

Le Commissaire à l'information publie un 
Rapport annuel renfermant des som-
maires de cas établis après communica-
tion des conclusions. Les renseigne-
ments figurant au début des sommaires 
se retrouvent dans les tableaux qui 
suivent. 

Près de 50 pour cent des plaintes tombent 
dans la catégorie « justifiée », mais seule-
ment 26.2 p. 100 ont dû faire l'objet d'un 
rapport en règle au ministre. 23 p. 100 des 
plaintes ont été résolues pendant l'en-
quête et 50.8 p. 100 ont été rejetées. 

Le tableau 2 fait état des conclusions et 
des règlements. 

Les tableaux 3A et 3B font l'analyse de ces 
données en fonction des catégories des 
plaintes. On y constate que la plupart 
portent sur les exceptions et les retards. 

Le tableau 4 énumère les ministères et 
organismes qui ont été mis en cause et 
précise le nombre de plaintes et leur 
règlement. L'information concernant les 
demande de communication n'ayant pas 
fait l'objet d'une plainte à notre bureau se 
trouve dans les rapports annuels spéciaux 
que les ministères et organismes doivent, 
en vertu e la Loi sur l'accès à l'information, 
soumettre au Parlement. 

Le tableau 5 concerne le lieu d'origine des 
plaintes réglées. 

Le tableau 6 fait état des cas portés devant 
la Cour fédérale. 
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TABLEAU 2 
CONCLUSIONS ET RÈGLEMENT DES PLAINTES 

ler AVRIL 1986 - 31 MARS 1987 

Bien 
Conclusion 	fond 	 Justifiée 	 Non justifiée ée 
	  Total 

Rapport 	Réglée 	Abandonnée 	 Abandonnée 
Règlement 	au 	par 	par le 	Rejetée 	par le 

ministre 	médiation 	plaignant 	 plaignant 

Total 	 81 	66 	 5 	149 	8 	309 

Pourcentage 	26.2% 	 23% 	 50.8% 	100% 

TABLEAU 3A 

RÉSULTATS DES PLAINTES RELATIVES A LA COMMUNICATION ET AUX RETARDS 
ler AVRIL 1986 - 31 MARS 1987 

Conclusion 	Bien fondée 	 Justifiée 	 Non justifiée 

	  Total 
Rapport 	 Réglée 	Abandonnée 	Abandonnée 

Règlement 	 au 	 par 	par le 	Rejetée 	par le 
ministre 	 médiation 	plaignant 	 plaignant 

Mesures prises par le gouvernement 

	

Réglée 	 Réglée 
Aucune 	 Aucune 

	

en 	I 	en 	Contestée 	en 	en 

	

totalité : partie 	 totalité 	partie 	mesure 	 mesure 

Catégorie  

Refus 
-Exception 	6 	5 	11 	8 	36 	2 	63 	2 	133 
-Exclusion 	— 	— 	— 	3 	i 	2 	— 	2 	1 	 8 
-Général 	1 	2 	1 	4 	I 	1 	1 	23 	3 	36 

i  
non 	 Communication 	Aucune 	 Aucune 

Retard 	 Contestée 

	

contestée 	 tardive 	mesure 	 mesure 

47 	 3 	 — 	 2 	271 	1 	80 
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TABLEAU 3B 
RÉSULTATS DES PLAINTES LIÉES AUX FRAIS, A LA LANGUE, AU REGISTRE ET AUTRES 

1er AVRIL 1986 - 31 MARS 1987 

Conclusion 	Bien fondée 	 Justifiée 	 Non justifiée 

Rapport 	 Réglée 	Abandonnée 	Abandonnée 
Règlement 	 au 	 par 	 par le 	Rejetée 	par le 

ministre 	 médiation 	plaignant 	 plaignant 

Mesures prises par le gouvernement 

	

Supprimés 	 Supprimés 

	

ou réduits 	Aucune 	ou réduits 	Aucune 	Aucune 
en 	; 	en 	mesure 	en 	i 	en 

1 	 mesure 	 mesure 

	

totalité : partie 	 totalité 1 	partie 
g 	 1 Catégorie 	 1 	 s 

Frais 	— 	: 	— 	2 	2 	' 	4 t 	 — 	12 	— 	20 

	

Mesure 	Aucune 	Mesure 	Aucune 	Aucune 

	

correctrice 	mesure 	correctrice 	mesure 	 mesure 

Langue 	 — 	 — 	 — 	 — 	 — 	 — 

Registre 	 — 	 — 	 — 	 — 	 — 	 — 

Divers 	 — 	 3 	 6 	 — 	 22 	 1 	 32 

52 
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TABLEAU 4 
RÉPARTITION DES PLAINTES PAR CONCLUSIONS 

SELON LES INSTITUTIONS FÉDÉRALES 
1er AVRIL 1986 - 31 MARS 1987 

Bien 	 Non 
Institution fédérale 	 Total 	 Justifiée 

fondée 	 justifiée 

Administration de pilotage des 
Grands Lacs Limitée  	1 	0 	 0 	 1 

Affaires des anciens combattants Canada  	1 	0 	 1 	 0 
Affaires extérieures Canada  	25 	8 	7 	 10 
Affaires indiennes et du Nord  	23 	10 	 3 	 10 
Agriculture Canada  	8 	2 	 2 	 4 
Approvisionnements et Services Canada  	25 	0 	 1 	 24 
Archives publiques Canada  	5 	1 	 2 	 2 
Assurances Canada  	1 	0 	 0 	 1 
Banque du Canada  	1 	0 	 0 	 1 
Bureau canadien de la sécurité aérienne  	3 	1 	 2 	 0 
Bureau du Conseil Privé  	15 	5 	 5 	 5 
Commission d'appel de l'immigration  	5 	5 	 0 	 0 
Commission canadienne du blé  	2 	0 	 0 	 2 
Commission canadienne des transports  	1 	1 	 0 	 0 
Commission de la Capitale nationale  	3 	2 	0 	 1 
Commission nationale des libérations 

conditionnelles  	1 	0 	 0 	 1 
Conseil national de recherches Canada  	1 	0 	0 	 1 
Conseil de radiodiffusion et des 

télécommunications canadiennes  	1 	0 	 1 	 0 
Conseil de recherches en sciences 

humaines du Canada  	1 	0 	 1 	 0 
Conseil du Trésor du Canada  	6 	2 	 4 	 0 
Consommations et Corporations  	7 	1 	 1 	 5 
Corporation commerciale canadienne 	1 	0 	 1 	 0 
Défense nationale  	12 	2 	 3 	 7 
Emploi et Immigration Canada  	18 	7 	 5 	 6 
Énergie, Mines et Ressources  	9 	2 	 5 	 2 
Environnement Canada  	4 	1 	 2 	 1 
Expansion industrielle régionale  	5 	0 	 0 	 5 
Gendarmerie royale du Canada  	7 	1 	 1 	 5 
Ministère de la Justice  	6 	1 	 1 	 4 
Ministère des Communications  	2 	0 	 0 	 2 
Ministère des Finances  	14 	2 	 7 	 5 
Musées nationaux du Canada 	1 	0 	 0 	 1 
Revenu Canada, Douanes et Accise  	13 	1 	 1 	 11 
Revenu Canada, Impôt  	8 	3 	 1 	 4 
Santé et bien-être social Canada  	19 	9 	 3 	 7 
Service canadien du renseignement 

de sécurité 	21 	8 	1 	 12 
Service correctionnel Canada  	5 	1 	 3 	 1 
Société canadienne d'hypothèques 

et de logement  	6 	2 	 0 	 4 
Société du crédit agricole  	1 	0 	 0 	 1 
Solliciteur général Canada  	5 	1 	 2 	 2 
Statistique Canada  	1 	0 	 0 	 1 
Transports Canada  	12 	2 	 4 	 6 
Travail Canada  	1 	0 	 0 	 1 
Travaux publics Canada  	2 	0 	 1 	 1 

I Total 	 309 	81 	71 	i 	157 

26 



Total 309 

0 

2 

16 

13 

8 

11 

79 

53 

104 

6 

5 

0 

13 

0 

TABLEAU 5 
RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DE L'ORIGINE DES PLAINTES 

1er AVRIL 1986 - 31 MARS 1987 

ORIGINE 	 Total 

Territoire du Yukon 

Territoires du Nord-Ouest 

Colombie-Britannique 

Alberta 

Saskatchewan 

Manitoba 

Ontario (à l'exception de la région de la Capitale nationale) 

Québec (à l'exception de la région de la Capitale nationale) 

Région de la Capitale nationale 

Nouveau-Brunswick 

Nouvelle-Écosse 

île-du-Prince-Édouard 

Terre-Neuve 

Hors Canada 

TABLEAU 6 

CAS RELATIFS À LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 
SOUMIS À LA COUR FÉDÉRALE DU CANADA - DIVISION DES PROCÈS 

ler JUILLET 1983 - 31 MARS, 1987 

Cas de l'article 44 	Cas de 'article 41  
Exercice financier 	 (tiers) 	Initiative du 	Initiative du 	TOTAL 

plaignant 	Commissaire 

1983-84 	 2 	 0 	 0 	 2 
1984-85 	 4 	 4 	 3 	 11 a) 
1985-86 	 25 b) 	 5 	 3 	 33 b) 
1986-87 	 39 c) 	 6 d) 	 9 	 54 

TOTAL 	 70 	 15 	 15 	 100 a) 

a) Ne comprend pas le mandamus intenté contre le Commissaire à l'information 
h) Comprend 3 cas de l'article 44 pour lesquels le Commissaire à l'information a obtenu l'autorisation de la Cour fédérale pour qu'elle 

intervienne. 
c) Comprend 2 cas pour lesquels le Commissaire à l'information a obtenu l'autorisation de la Cour fédérale pour qu'elle intervienne. 
d) Comprend un cas pour lequel le Commissaire à l'information à la demande du plaignant, a consenti à participer comme intervenant, 

N.B. Un cas de l'article 41 a été porté en appel par le plaignant à la Cour fédérale d'appel 
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Sommaire des cas 

Le présent rapport résume 111 des cas 
traités par le Commissaire à l'informa-
tion entre le 1er avril 1986 et le 31 mars 
1987. Chaque cas comporte un grand 
titre pour aider les lecteurs à déterminer 
les domaines d'intérêt particulier. On 
trouvera également au début de chaque 
résumé des renseignements tels l'insti-
tution fédérale citée dans la plainte, la 
nature de la plainte et le résultat. Ces 
renseignements constituent la base des 
tableaux statistiques annuels présentés 
dans la section « Nombre de plaintes ›,. 

EXCEPTIONS 

Communication acceptée par les 
tiers 

: 007(1/3) 
032(1/2) 

Institution : Énergie, Mines et 
Ressources 

Plainte : Refus - exception [14, 15, 
19(1), 20(1)a), b), c) et d), 
21(1)a), b) et c), 23, 24(1)] 

Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Deux personnes se sont plaintes qu'en 
vertu des articles 14 et 15, du para-
graphe 19(1), des alinéas 20(1)a), b), c) 
et d) et 21(1)a), b) et c), de l'article 23, 
des paragraphes 24(1) et 28(1) et de 
l'alinéa 68(1)a), le Ministère avait refusé 
de leur communiquer certains docu-
ments concernant le projet Synfuels 
(007, 032) et le Programme énergétique 
national (032). 

Les documents ont d'abord été examinés 
à l'automne 1983, mais en raison d'un 
malentendu, le Ministère les a replacés 

dans ses dossiers de base avant la fin de 
l'enquête. En outre, le Ministère a déclaré 
qu'il avait dû passer en revue 125 pieds de 
dossiers pour obtenir les huit pieds 
linéaires qu'il lui a fallu étudier afin de 
répondre aux demandes. 

Au printemps 1984, le Bureau du Com-
missaire a demandé au ministère de 
sortir à nouveau les documents et de 
justifier chaque exception séparément. 
Après plusieurs rencontres avec les 
fonctionnaires du ministère, le Com-
missaire a contesté de nombreuses 
exceptions. En novembre 1984, le 
Ministère s'est dit d'accord pour revoir 
les exceptions contestées, mais le 24 
janvier 1985, le Commissaire a écrit au 
sous-ministre parce que la revue 
promise n'avait pas eu lieu. 

Dans sa réponse, en date du 6 février 
1985, le sous-ministre a déclaré que 
l'examen en question serait terminé 
pour le 15 février 1985. Il a aussi signalé 
que, dans le cas de certains documents, 
il faudrait consulter d'autres ministères 
et des tiers. Finalement, après un 
échange de correspondance, le 
Ministère a fait part de son intention de 
retirer bon nombre des exceptions. 

Malgré tout, aucun des documents n'a 
été communiqué aux plaignants. Le 
Bureau du Commissaire a écrit au sous-
ministre le 30 avril 1985, lui suggérant 
de communiquer les documents dans le 
cas desquels l'exception avait été levée 
et fixant au 17 mai 1985 le délai pour 
donner suite aux observations des tiers. 
Le Ministère a répondu les 8 et 10 mai 
1985, en joignant les lettres adressées 
aux plaignants et une liste de docu-
ments ayant jadis fait l'objet d'une excep-
tion, mais maintenant communiqués. Le 
29 mai 1985, le Commissaire a reçu une 
liste de 20 documents additionnels qui 
avaient été communiqués en totalité ou 
en partie aux plaignants. 

Dossiers 
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Le Bureau du Commissaire n'était tou-
jours pas convaincu du bien-fondé de 
l'exception invoquée relativement à cer-
tains documents. Le 19 juin 1986, les 
plaignants obtenaient communication de 
documents additionnels. 

Le Ministère avait fait part aux avocats 
des tiers des arguments invoqués par le 
Commissaire pour recommander la com-
munication de parties de certains docu-
ments qui faisaient l'objet d'une excep-
tion. Toutefois, les avocats des tiers 
avaient continué de s'opposer à la com-
munication, ce qui avait amené le Com-
missaire à inviter les tiers à lui présenter 
leurs observations. Les raisons invoquées 
pour suggérer la communication des 
documents ont été soumises aux tiers, 
représentés par leurs avocats, et le 30 mai 
1986, le Bureau apprenait que les tiers 
étaient d'accord pour communiquer en 
entier certains documents. 

Le Commissaire a informé les plaignants 
qu'elle était convaincue du bien-fondé de 
l'exception frappant le reste des docu-
ments. 

Accord des tiers 

Dossier : 132 

Institution : Travaux publics 
Plainte : Refus - exception [20(1)c) et d)] 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier a demandé à voir (traduc-
tion) « un document qui contient les 
dates d'expiration des baux de tous les 
édifices à bureaux de la région de la 
Capitale nationale mentionnés dans le 
Rapport d'utilisation des locaux des 

Travaux publics (1983) pour la RCN ». Le 
Ministère a refusé la communication 
des documents en question en invo-
quant les alinéas 20(1)c) et d) de la Loi, 
ce à quoi le requérant s'est opposé. 

Au cours de l'enquête, le plaignant a 
demandé à ce que l'objet de sa plainte 
soit limité à une liste de dix immeubles 
de la région de la Capitale nationale et à 
ce qu'on lui communique les détails 
relatifs aux baux de ces immeubles. Il a 
été découvert que les baux de deux des 
dix immeubles choisis renfermaient 
certaines conditions déjà rendues 
publiques. Le Ministère a donc fourni 
au plaignant les dates d'expiration des 
baux qu'il avait demandées. Dans deux 
autres cas, les immeubles appartenaient 
au gouvernement, de sorte qu'ils n'étaient 
pas visés par la demande de renseigne-
ments concernant les immeubles qu'il 
loue. Un autre immeuble appartenait à 
l'entreprise privée, mais n'était pas loué 
au gouvernement, ce qui le faisait échap-
per à la demande de renseignements. Il 
restait donc cinq immeubles. 

Dans sa lettre, le plaignant a déclaré 
(traduction) : 

« Il est prudent et habituel dans le 
domaine immobilier en Ontario d'en-
registrer le bail ou l'avis de bail au 
bureau du cadastre local si la durée 
du bail est de plus de sept ans. Je 
crois aussi savoir qu'en Ontario, si 
seulement un avis de bail est en-
registré, le document doit contenir 
une clause portant que toute person-
ne intéressée peut avoir accès au bail 
lui-même. Ainsi l'information relative 
aux baux est généralement du do-
maine public. » 

29 



Au cours de l'enquête, on a appris que 
s'il arrive que la Couronne, ou une 
personne qui passe un marché avec la 
Couronne, enregistre un avis de bail au 
bureau du cadastre local, la chose n'est 
absolument pas universelle et il n'existe 
d'ailleurs pas de politique gouverne-
mentale générale en faveur de l'enregistre-
ment. 

Lorsqu'un avis est enregistré, on y trouve 
les noms des parties, une description de 
la propriété en question et, parfois, la date 
d'expiration du bail, les conditions de 
renouvellement, le montant du loyer et 
ainsi de suite. La personne qui enregistre 
le bail n'est toutefois pas obligée de 
fournir ces détails. La position du 
gouvernement fédéral énoncée dans le 
Règlement sur les marchés de l'État 
semble être de protéger le droit des entre-
preneurs privés à leur vie privée. Rien ne 
permet au Commissaire de croire que 
l'industrie a l'habitude de mettre à la 
disposition du public (soit en enregistrant 
les baux, soit en fournissant l'information 
sur demande) les détails relatifs aux baux 
signés. 

Le Commissaire s'est déclaré convaincue 
que le ministère des Travaux publics 
n'invoquait pas la Loi sur l'accès à l'in-
formation pour retenir des documents 
qu'il aurait autrement communiqués 
d'office. 

Le plaignant a fait valoir que les raisons 
invoquées pour justifier les exceptions 
étaient vagues et pas réellement pro-
bantes. Le Commissaire s'est dit d'ac-
cord et a exprimé l'intention de recom-
mander au ministère de communiquer 
les documents demandés. 

Aux termes de l'alinéa 35(2)c) de la Loi, 
si le Commissaire à l'information a l'in-
tention de recommander la communica-
tion d'un document contenant 

a) soit des secrets industriels 
d'un tiers, 

b) soit des renseignements 
visés à l'alinéa 20(1)b) qui 
ont été fournis par le tiers, 

c) soit des renseignements 
dont la communication 
risquerait, selon elle, 
d'entraîner pour le tiers les 
conséquences visées aux 
alinéas 20(1)c) ou d), 

elle doit donner au tiers une possibi-
lité raisonnable de faire ses observa-
tions. Le Commissaire a donc contacté 
tous les tiers touchés par les baux des 
cinq immeubles pour leur faire savoir 
qu'elle avait l'intention de recom-
mander la communication des détails 
demandés relativement aux baux. 
Aucun des tiers n'a donné son accord, 
et l'un d'entre eux a réussi à convaincre 
le Commissaire que si la communication 
de détails relatifs à des baux sur le point 
d'expirer ne présentait aucune menace, 
la communication de dates d'expiration 
futures pourrait permettre à d'autres de 
construire, d'acquérir ou de rendre autre-
ment disponibles des locaux compétitifs 
au moment opportun. 

Compte tenu des résultats de l'enquête, 
le Commissaire a informé le plaignant 
que, bien qu'il ne soit absolument pas 
nécessaire que la probabilité, la nature 
et la portée de l'éventuel préjudice 
soient les mêmes pour tous les tiers en 
cause, il lui semblait que la probabilité 
et la portée du préjudice seraient suf-
fisamment importantes dans tous les 
cas pour refuser la communication des 
documents demandés relativement à 
n'importe lequel des tiers. 
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Respect de la vie privée des locataires 

Dossier : 171(1/3) 

Institution : Commission de la Capitale 
nationale 

Plainte : Refus - exception [19(1)] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Contestée 

Le 10 mai 1984, la plaignante a présenté 
une demande d'accès à des documents 
de la Commission de la Capitale nationale 
(CCN). Elle a plus précisément demandé 
que lui soient communiqués : 

a) la liste de toutes les propriétés loca-
tives appartenant alors à la CCN et 
gérées par elle, à l'exception des 
jardins potagers; 

b) le nom de tous les locataires et le 
loyer de chacun. 

La CCN a communiqué la liste de ses 
propriétés locatives, mais a refusé de 
révéler le nom des locataires et le loyer 
de chacun d'eux justifiant son refus en 
invoquant le paragraphe (1) de l'article 
19 de la Loi sur l'accès à l'information. 

Le paragraphe (1) de l'article 19 interdit 
« la communication de documents 
contenant les renseignements person-
nels visés à l'article 3 de la Loi sur la pro-
tection des renseignements person- 
nels », c'est-à-dire, 

« ...les renseignements concernant 
un individu identifiable, notamment : 

« ...les renseignements relatifs... à des 
opérations financières auxquelles il a 
participé,...son adresse,...son nom 
lorsque celui-ci est mentionné avec 
d'autres renseignements personnels 
le concernant... ». 

Ce qui a résulté au dépôt d'une plainte 
le 22 mai 1984 auprès du Commissaire à 
l'information. La plaignante s'opposait 
à la décision de la CCN de considérer 
les opérations commerciales entre un 
organisme financé par les contribuables 
et un particulier ou une société comme 
étant « personnelles » et donc soustraites 
à la communication. Notre enquête a 
débuté le 11 juin 1984. 

Au cours de l'enquête, la plaignante a 
précisé qu'elle demandait ces renseigne-
ments pour confirmer ou infirmer des 
rumeurs persistantes selon lesquelles 
des amis du gouvernement avaient droit 
à un traitement de faveur du fait qu'ils 
étaient choisis comme locataires par la 
CCN et qu'ils payaient des loyers 
inférieurs au marché. 

Une autre partie de l'article 3 de la Loi sur 
la protection des renseignements 
personnels s'applique à cette allégation. 
En effet, l'alinéa I) de cet article stipule 
que, pour l'application de l'article 19 de 
la Loi sur l'accès à l'information, les 
renseignements personnels ne compren-
nent pas les renseignements concer-
nant... : 

« 1) des avantages financiers faculta-
tifs...accordés à un individu, y 
compris le nom de celui-ci et la nature 
précise de ces avantages... ». 

Le paragraphe (2) de l'article 19 de la 
Loi sur l'accès à l'information doit aussi 
être invoqué puisqu'il stipule que des 
documents contenant des renseigne-
ments personnels peuvent être commu-
niqués conformément à l'article 8 de la 
Loi sur la protection des renseignements 
personnels. L'alinéa m) du paragraphe (2) 
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de l'article 8 de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels stipule 
que la communication de renseigne-
ments personnels de cette nature est 
autorisée 

...à toute autre fin dans les cas où... 

« (i) des raisons d'intérêt public justi-
fieraient nettement une éventuelle 
violation de la vie privée... ». 

l'examen préliminaire des dossiers—
portant sur les biens agricoles, les 
jardins potagers, les terres vacantes, les 
terres impropres à la location, les pro-
priétés commerciales, les maisons et 
les résidences multiples—l'enquêteur a 
identifiée trois catégories de locataires : 

• Les organisations à but non lucratif, 
par exemple les administrations 
publiques (fédérale, provinciales, 
régionales et municipales), les 
églises, les écoles et les associations 
bénévoles. (Sommaire de cas 
171(2/3)) 

• Les entreprises commerciales. 
(Sommaire de cas 171(3/3)) 

• Les locataires de locaux résidentiels. 
(Sommaire de cas 171(1/3)) 

La demande de communication du nom 
et du loyer des locataires de locaux rési-
dentiels soulève un certain nombre de 
questions litigieuses. Au cours de l'en-
quête, il est devenu évident que les 
avocats ne s'entendaient ni sur l'inter-
prétation des dispositions applicables 
de la Loi sur l'accès à l'information et de la 
Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels ni sur les faits. 

En résumé, les questions en litige 
sont les suivantes : 

a) Les renseignements retenus par 
la CCN en vertu du paragraphe 19(1) 
de la Loi sur l'accès à l'information 
sont-ils visés par la définition donnée 
à l'article 3 de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels de 

renseignements 'personnels » ? 

b) Les noms et les montants de-
mandés sont-ils des renseignements 
concernant  «  des avantages financiers 
facultatifs » et, par conséquent, expres-
sément exclus, en vertu de l'alinéa 3 I) 
de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, de la 
définition de (‹ renseignements 
personnels » s'appliquant à ladite loi ? 

c) Des raisons d'intérêt public justi-
fient-elles nettement la violation de la 
vie privée que pourrait entraîner la 
communication des renseignements 
demandés, en sorte que ces renseigne-
ments pourraient être communiqués 
ainsi que l'autorise le sous-alinéa 8(2) 
m)(i) de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels ? 

L'enquêteur a obtenu, en juin 1984, des 
documents précisant le montant du 
loyer annuel payable aux termes de 
chacun des baux, mais non le montant 
réellement perçu en 1984. La CCN a fait 
savoir que les loyers sont négociés 
individuellement et que bien des facteurs 
entrent en ligne de compte lors de la 
négociation de chacun des baux. Cer-
tains des loyers, a-t-on précisé, sont 
devenus inférieurs à la valeur du marché 
lors du programme des six et cinq », qui 
a eu pour effet de limiter les hausses, 
cela dans le cadre de l'effort anti-infla-
tion qui a touché l'ensemble du gouverne-
ment. De plus, au dire des porte-parole 
de la CCN, aucun locataire n'avait béné-
ficié d'un avantage financier facultatif. 
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En raison de l'allégation de traitement de 
faveur, allégation qu'a réfutée la CCN, il a 
fallu que nous nous penchions sur la 
question de savoir si, dans certains cas, 
le loyer n'était pas inférieur au marché. 

Pour pouvoir comparer les loyers de la 
CCN et la valeur marchande et, à cette 
fin, procéder à l'examen d'un nombre 
statistiquement fiable de propriétés, 
trente propriétés ont été choisies au 
hasard, selon une formule fournie par 
un expert-conseil. L'évaluation des 
propriétés retenues a été confiée à un 
évaluateur spécialisé dans l'immobilier, 
indépendant et reconnu. 

La CCN s'est opposée à ces démarches 
et elle a fait savoir que 

(traduction)...du fait qu'il n'y a aucun 
cas flagrant de traitement de faveur 
(avantages facultatifs), l'analyse 
projetée des loyers payés constitue, 
en somme, une opération qui ne 
devrait pas avoir lieu, les renseigne-
ments recherchés étant protégés en 
vertu du paragraphe 19(1) de la Loi 
sur l'accès à l'information. 

J'ai signifié mon désaccord, et les évalua-
tions ont été effectuées. 

L'évaluateur a obtenu la liste des adres-
ses des 30 propriétés, mais n'a jamais été 
informé par qui que ce soit au Commis-
sariat à l'information du montant du loyer 
demandé ni pour ces propriétés, ni pour 
d'autres. 

L'évaluateur a procédé conformément 
aux normes de sa profession et a comparé 
les propriétés de la CCN à d'autres pro-
priétés immobilières du quartier ou 
d'autres propriétés immobilières 
semblables situées ailleurs pour établir 
la gamme de la valeur marchande, c'est-
à-dire l'écart entre le minimum qu'un 
propriétaire pourrait obtenir et le maxi-
mum qu'un locataire pourrait payer sur 
le marché libre. 

Dans 26 cas sur 30, il est apparu que la 
valeur marchande en août était supé-
rieure aux loyers demandés par la CCN 
en juin 1984. Dans trois cas, il n'y avait 
pas d'écart, et dans un cas, le loyer de la 
CCN était supérieur au marché. En 
moyenne, la valeur du marché était 
supérieure de 65 p. 100 aux loyers de la 
CCN. 

Il peut y avoir une foule de raisons—et 
des raisons valables—pour que les 
loyers de la CCN semblent inférieurs au 
marché. En effet, les évaluations faites 
en août 1985 fournissent une preuve 
prima facie selon laquelle les loyers de 
la CCN étaient en général inférieurs à la 
valeur du marché au moment desdites 
évaluations. Cependant, les déclara-
tions publiques faites en 1986 par des 
cadres de la CCN selon lesquelles les 
loyers étaient ramenés au niveau du 
marché appuient fermement la conclu-
sion voulant que les loyers avaient été 
inférieurs à la valeur marchande. 

Pour en arriver à un juste équilibre entre 
les intérêts divergents de la plaignante, 
des locataires, de la CCN et du public, 
nous avons multiplié les rencontres avec 
des cadres de la CCN, mais en vain. Au 
bout du compte, la CCN a contesté 
l'exactitude de l'évaluation faite et a fait 
savoir qu'elle procéderait à sa propre 
évaluation des mêmes propriétés. 
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En mai 1986, 352 locataires occupant 
des locaux résidentiels de la CCN ont 
été invités à faire connaître leur point de 
vue sur les raisons pour lesquelles les 
renseignements demandés par la plai-
gnante ne devraient pas être communi-
qués. Pour atteindre les anciens loca-
taires, nous avons fait paraître un avis 
dans les journaux locaux. 

Nous avons reçu au delà de 100 ré-
ponses écrites et de 50 appels téléphoni-
ques, en général de locataires. Tous, 
pratiquement, s'opposaient à la com-
munication des renseignements de-
mandés. Cependant, quelques-uns ont 
confirmé avoir eux aussi entendu des 
rumeurs selon lesquelles certains loca-
taires faisaient l'objet d'un traitement de 
faveur en ce qui concerne leur loyer. 

Voilà les faits. Nous pouvons maintenant 
aborder les trois questions en litige. 

Question en litige 
a) Les renseignements retenus par la 
CCN en vertu de l'alinéa 19(1) de la Loi 
sur l'accès à l'information sont-ils 
visés par la définition donnée à 
l'article 3 de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels de « ren-
seignements personnels » ? 

Les renseignements demandés concer-
nent à l'évidence des opérations fi-
nancières et le nom et l'adresse d'indi-
vidus—tous des exemples de « renseigne-
ments personnels » définis à l'article 3 de 
la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels—portent sur des indi-
vidus identifiables et, par conséquent, 
sont visés par la définition générale de 
l'article 3 de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. Sous ré 
serve de toute exception à cette défini-
tion, la CCN ne serait pas autorisée à 
communiquer les renseignements de-
mandés, sauf s'ils étaient visés par les 
dispositions de l'article 8 de la même loi. 

Question en litige 
b) Les noms et les montants de-
mandés sont-ils des renseignements 
concernant « des avantages financiers 
facultatifs » et, par conséquent, expres-
sément exclus, en vertu de l'alinéa 3 I) 
de la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels, de la définition de 
« renseignements personnels » s'appli-
quant à ladite loi ? 

Les avantages consentis à certains indi-
vidus qui répondent à certains critères 
établis à l'avance peuvent ne pas 
constituer des avantages facultatifs aux 
termes de l'alinéa 3 I) de la Loi sur la pro-
tection des renseignements person-
nels. Exemple : le supplément de revenu 
garanti auquel ont droit les retraités à 
faible revenu. Cependant, l'avantage 
qui ne se fonde sur aucun critère établi 
à l'avance ou que sur quelques critères, 
par exemple, une bourse attribuée par 
le gouvernement à un chercheur ou un 
artiste, peut être visé par cet alinéa. Le 
processus d'attribution peut être légal, 
et les objectifs louables, mais les 
renseignements personnels entrent 
dans la description de l'alinéa 3 I) de la 
Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels et non, par consé- 
quent, dans la définition des « renseigne-
ments personnels » de la même loi, 
devant de ce fait obligatoirement être 
communiqués en vertu de l'article 19 de 
la Loi sur l'accès à l'information. 

Enfin, des avantages, facultatifs ou non, 
peuvent être accordés dans des circons-
tances telles que des raisons d'intérêt 
public justifieraient la communication des 
renseignements personnels pertinents 
conformément au sous-alinéa 8(2) m)(i) 
de la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels. 
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Dans le cas des locations, le formulaire 
normalisé de la CCN renferme le pas-
sage suivant : 

(traduction) Il est entendu que ceci 
est une demande pour louer et est 
assujetti à une approbation et/ou 
une acceptation officielle. La Com-
mission peut, à sa propre discrétion, 
accepter ou rejeter toute demande 
reçue sans tenir compte de l'ordre 
par lequel elle est produite. 

D'après notre enquête, la CCN s'est 
comportée en général comme tout 
gestionnaire de biens immobiliers pru-
dent lorsqu'elle a étudié les demandes 
de locataires potentiels : leur solvabilité, 
leurs antécédents comme locataires, la 
taille des familles et ainsi de suite. Mais 
elle a aussi appliqué des critères qui ne 
sont en général pas retenus par d'autres 
propriétaires et qui ne se fondent pas sur 
des pratiques commerciales. Ces critères 
visaient des lignes de conduite du 
gouvernement ou de la Commission, ou 
des motifs humanitaires ou pour régler 
des problèmes communautaires. Les 
critères excluaient aussi expressément 
les politiciens, leurs conjoints et les 
partis politiques à moins de dispositions 
contraires d'une loi du Parlement ou 
d'une directive du Cabinet. 

Au sujet de la question de l'avantage 
facultatif, la CCN a soutenu que l'excep-
tion prévue à l'alinéa 3 /) de la Loi sur la 
protection des renseignements person-
nels doit être interprétée d'une manière 
stricte. Autrement dit, on doit disposer 
d'une preuve incontestable selon 
laquelle un individu a obtenu un avantage 
financier direct avant de pouvoir commu-
niquer les renseignements personnels 
pertinents. 

La CCN a produit une liste de facteurs 
susceptibles d'expliquer que ses loyers 
paraissent inférieurs au marché : 

(1) la période depuis laquelle la pro-
priété appartient à la Commission et 
est louée à des tiers; 

(2) l'effet de programmes comme celui 
de la Commission anti-inflation, les 
lignes directrices du gouvernement 
fédéral en matière de restrictions et 
les contrôles provinciaux des loyers 
qui s'appliquent; 

aucune raison manifeste justifiant 
des hausses de loyer autres que les 
hausses différentielles (aucune 
vente, aucun refinancement); 

(4) d'autres facteurs matériels, par 
exemple : 

a) absence générale de sous-sol 
aménagé ou d'espace de sous-
sol utilisable aménagé ou non; 

b) âge et état du système de 
chauffage; 

c) âge et état des fenêtres (contri-
buant aux notes de chauffage 
élevées); 

d) isolation; 

e) problèmes de suintement ou de 
drainage dans les sous-sols; 

f) nombre, âge et état des salles 
de bains; 

état et accessibilité des approvi-
sionnements en eau; 

h) système septique; 

(3 ) 

g ) 
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i) proximité des transports en 
commun (isolement des locaux 
loués); 

j) risques de vandalisme et de 
vol; 

k) aménagement intérieur; 

I) services d'entretien (la CCN ne 
s'occupe en général pas de la 
décoration intérieure des lo-
caux résidentiels, mais peut 
fournir la peinture), le locataire 
est responsable de l'entretien 
de la pelouse, du jardin, etc.); 

m) proximité des écoles et des 
autres services; 

..■ 

n) incertitude des locataires en ce 
qui a trait à la durée des baux : 
les propriétés n'ayant pas été 
acquises à titre de placements, 
peuvent être utilisées à des fins 
non résidentielles ou démolies 
à bref délai pour d'autres projets 
de la CCN; 

(5) la politique officielle que la CCN 
doit respecter en tant que société 
d'État et propriétaire de terres de 
la Couronne. 

En résumé, la CCN a précisé 

(traduction) qu'il se peut que le loyer 
payé par un locataire donné ne tienne 
pas compte des responsabilités dé-
volues audit locataire dans le cadre 
des négociations ayant pris place 
entre celui-ci et la CCN. Il s'ensuit 
que le locataire peut consacrer 
d'autres montants que le loyer à 

l'entretien de la propriété louée. Le 
loyer peut ne pas refléter non plus la 
politique du gouvernement en 
matière de fixation des loyers des 
terres de la Couronne, politique que 
la CCN, à titre de société d'État, doit 
respecter. 

Bien des locataires ont déclaré qu'ils 
estimaient que leur loyer correspondait 
au marché pour ce qu'ils considéraient 
comme des logements inférieurs aux 
normes. 

Le simple fait d'attribuer un bail ne 
constitue pas un avantage financier 
facultatif. Cependant, il se pourrait que 
la preuve prima facie de traitement de 
faveur fasse qu'il en soit ainsi. Dans ce 
contexte, il doit être précisé que, si des 
rumeurs de traitement de faveur existent, 
aucun cas précis n'a été repéré. 

J'admets aussi que l'évaluation n'ait pas 
tenu compte de certains des facteurs in-
voqués par la CCN et les locataires, et que 
nous ne disposons pas de preuves suffi-
santes pour établir si le fait de fixer des 
loyers inférieurs au marché—et, le cas 
échéant, lesquels—constitue un avantage 
facultatif dans les cas particuliers soit 
pour des raisons valables ou, ainsi que le 
donne à entendre la plaignante, en raison 
d'ententes « de complaisance ». 

On peut cependant affirmer avec certi-
tude qu'il existe une preuve prima facie 
selon laquelle au moment de la de-
mande de communication des renseigne-
ments, les loyers de la CCN en ce qui a 
trait aux baux résidentiels étaient en gé-
néral inférieurs au marché. Reste donc à 
savoir si des raisons d'intérêt public justi-
fient la communication des renseigne-
ments demandés. 
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Question en litige 
c) Quoi qu'il en soit, des raisons 
d'intérêt public justifient-elles nette-
ment la violation de la vie privée que 
pourrait entraîner la communication 
des renseignements demandés, en 
sorte que ces renseignements pour-
raient être communiqués ainsi que 
l'autorise le sous-alinéa 8(2) m)(i) de la 
Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels? 

Sous réserve d'un préavis écrit au Com-
missaire à la protection de la vie privée, 
la disposition relative à l'intérêt public 
du sous-alinéa 8(2) m)(i) de la Loi sur la 
protection des renseignements person-
nels autorise une institution fédérale à 
communiquer des renseignements 
personnels sans le consentement de 
l'individu qu'ils concernent lorsque 

« des raisons d'intérêt public justi-
fieraient nettement une éventuelle 
violation de la vie privée... ». 

Les observations de la Commission de 
la Capitale nationale étaient les sui-
vantes : 

(traduction) Les raisons d'intérêt 
public sont moins qu'évidentes du 
fait que le public ne tirerait aucun 
avantage général à connaître les 
renseignements demandés. De plus, 
comme certaines des modalités 
faisant partie intégrante des baux ne 
seraient pas communiquées, l'exercice 
pourrait induire le public en erreur et 
être injuste pour les locataires. 

Pour pouvoir prouver que des raisons 
d'intérêt public justifient nettement une 
éventuelle violation de la vie privée, des 
normes élevées doivent être atteintes 
en ce qui a trait tant à l'importance qu'à 

la nature desdites raisons. Le simple 
fait que des terres publiques soient 
louées n'implique certainement pas 
en vertu de la législation que le public 
a le droit de savoir. 

Le responsable de cette institution a 
établi, conformément au sous-alinéa 
8(2)m)(i) de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, qu'il n'y a 
pas, dans ce cas, de raisons d'intérêt 
public ou que, s'il y en avait, elles ne 
seraient pas suffisamment con-
vaincantes ou importantes pour justi-
fier une éventuelle violation de la vie 
privée. 

Les observations suivantes ont par 
ailleurs été formulées au nom de la 
plaignante : elle cherchait à confirmer 
ou à infirmer les rumeurs selon les-
quelles certains locataires auraient eu 
droit à des ententes « de complaisance 
et selon lesquelles des amis ou des 
membres de la famille de politiciens 
auraient plus facilement accès aux baux 
de la CCN. 

Un certain nombre de questions se 
posent à cet égard : 

a) Que signifie « raisons d'intérêt 
public » pour les fins de la Loi sur 
l'accès à l'information et de la 
Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels? 

b) Dans le contexte de cette plainte, 
qu'est-ce que l'« éventuelle violation 
de la vie privée » ? 

c) Que signifie « justifieraient nette-
ment » compte tenu des circons-
tances de cette plainte ? 
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La notion de » raisons d'intérêt public » 

n'appelle pas une définition abstraite 
unique. La définition peut dépendre des 
faits, de toute fin prévue expressément 
dans une loi et des attitudes publiques 
ou privées. 

L'article 19 doit être interprété comme 
une exception précise et limitée au droit 
général d'accès. Mais il s'agit d'une 
exception particulière parce qu'elle 
englobe, sous forme de renvoi, des 
dispositions de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels. Le droit 
général d'accès aux documents de 
l'administration fédérale doit en consé-
quence être évalué en fonction de 
l'objet et de toute disposition précise de 
la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels. 

La Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels fait pencher l'équilibre 
en faveur de l'intérêt privé en raison de 
l'utilisation de l'expression « justifieraient 
nettement » au sous-alinéa 8(2)m)(i). De 
toute évidence, le législateur a voulu 
que les renseignements demandés ne 
soient pas communiqués dans les cas 
où, eu égard à toutes les circonstances 
applicables, les raisons d'intérêt public 
ont une importance égale à l'invasion 
de la vie privée qui pourrait résulter de 
la communication desdits renseigne-
ments. En conséquence, pour l'emporter, 
les raisons d'intérêt public doivent être, 
de façon démontrable, plus importantes 
que les raisons d'intérêt privé. 

La démonstration dépend de divers 
facteurs. Entre autres, la mesure dans 
laquelle la société en général et les 
personnes concernées en particulier 
tiennent les renseignements demandés 

pour privés—c'est-à-dire la question de 
savoir s'ils concernent une question 
délicate et très personnelle (par exemple 
une déficience imperceptible) ou une 
question générale (par exemple la taille 
et le poids approximatifs). 

L'article 3 de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels suppose 
explicitement un certain droit de regard 
en ce qui a trait au nom et à l'adresse 
d'un individu ainsi qu'aux renseigne-
ments financiers le concernant—ques-
tions visées précisément par la demande 
de communication de la plaignante. 

Pour ce qui est du montant du loyer payé, 
la situation est ambiguë. Habituellement, 
les montants payés en loyer ont claire-
ment trait aux affaires financières des 
locataires—question précisée à l'article 
3 de la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels parmi les éléments 
des « renseignements personnels » qui 
ne sont pas ordinairement communi-
qués. Mais en général, les propriétaires 
à la recherche de locataires font con-
naître publiquement le montant du 
loyer demandé pour une propriété don-
née. Ils communiquent aussi couram-
ment ce montant sans le consentement 
du locataire dans diverses circons-
tances, par exemple, lors de pratique-
ment toute opération immobilière et en 
raison de la solidarité entre créanciers. 
En fait, au moment du dépôt de la de-
mande de communication qui nous 
intéresse, la CCN avait pour principe de 
divulguer normalement aux créanciers 
qui le demandaient le montant du loyer 
payé ainsi que, le cas échéant, l'ampleur 
des arriérés de locataires donnés. 
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En outre, le caractère privé du montant 
du loyer payé s'apparente à celui de la 
valeur sur le marché immobilier de la rési-
dence d'un individu donné, valeur qu'il est 
normalement possible de connaître en 
consultant les rôles d'évaluation d'impôt 
ou les documents concernant les transac-
tions immobilières et les expropriations. 

Il faut encore tenir compte des préjudices 
susceptibles d'être causés aux individus 
concernés par l'invasion de leur vie privée. 
Il n'est pas nécessaire de prouver qu'il y 
aura ou qu'il pourra y avoir un préjudice 
précis, mais l'invasion de la vie privée sera 
nécessairement plus grave si elle entraîne 
un préjudice pour la personne qui en fait 
l'objet, par exemple, un déshonneur, un 
harcèlement, la perte d'argent, d'un 
emploi ou d'amis ou encore une publicité 
défavorable. Les effets de l'invasion de la 
vie privée associée à la communication de 
renseignements personnels sont diffi-
cilement prévisibles. C'est pourquoi il 
devient nécessaire de tenir compte non 
seulement du préjudice potentiel comme 
tel, mais aussi de son éventualité. 

Dans leurs observations, certains loca-
taires se sont objectés à ce qu'un 
journaliste veuille s'immiscer dans leur 
vie privée en obtenant et en publiant leur 
nom et le montant de leur loyer. Certains 
des locataires de locaux résidentiels de 
la CCN pourraient subir un préjudice si 
les renseignements demandés—noms, 
adresses et loyers—étaient publiés : vu 
les rumeurs de traitement de faveur, le 
simple fait qu'on sache qu'ils sont des 
locataires de la CCN pourrait leur 
causer une certaine gêne. 

Un des locataires a notamment fait valoir 
le point de vue suivant : 

(traduction) Je ne comprends pas en 
quoi la communication de ces ren-
seignements personnels servirait les 
intérêts de la population. Cependant, 
à moins qu'elle ne s'accompagne du 
dossier financier complet de chacune 
des propriétés, une telle communica-
tion pourrait nuire considérablement 
aux locataires. 

Nous sommes déjà aux prises avec 
une « nuisance » à l'égard du public, 
« nuisance » qui ne pourra que s'ac-
centuer tant que tout ce dossier ne 
sera pas clos. 

Par exemple, il est fréquent que des 
gens passent chez nous pour se 
rendre à un ruisseau qui borde notre 
propriété, même s'il est facile d'y 
avoir accès par un terrain vacant de 
l'autre côté. L'excuse qu'on nous 
sert, c'est qu'il s'agit d'une propriété 
appartenant à la CCN, et donc à la 
population. Le dernier « visiteur » est 
allé jusqu'à me dire : « Pour ce que 
vous payez en fait de loyer!! » 

Certains de ces échanges sont inutile-
ment pénibles en raison des faux 
renseignements dont disposent les 
« visiteurs » , et les médias favorisent 
cette situation en faisant savoir que 
chacun a accès aux terres du « gou-
vernement » , et que de toute façon, 
les loyers ne sont pas assez élevés. 

À mon sens, ces problèmes, associés 
à la protection de la vie privée, ne 
feraient que s'accentuer si les noms, 
les adresses et le montant des loyers 
étaient communiqués. 
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Il se pourrait que la communication des 
renseignements prouve qu'aucun des 
locataires de la CCN n'a droit à une 
entente « de complaisance », ou alors 
elle pourrait révéler l'identité de ceux 
qui font et de ceux qui ne font pas l'objet 
d'un tel traitement de faveur. Par ail-
leurs, la non-communication des ren-
seignements rend tous les locataires 
suspects du fait des rumeurs de favori-
tisme. Il pourrait donc être dans l'intérêt 
public de clarifier la situation en com-
muniquant les renseignements de-
mandés. 

L'article 10 de la Loi sur la Capitale na-
tionale (S.R.C., 1970, ch. N-3) établit les 
buts, objets et pouvoirs de la CCN. En 
voici les extraits pertinents : 

« 10. (1) La Commission a pour buts et 
objets de préparer des plans 
d'aménagement, de conserva-
tion et d'embellissement de la 
région de la Capitale nationale 
et d'y aider, afin que la nature 
et le caractère du siège du 
gouvernement du Canada 
puissent être en harmonie 
avec son importance na-
tionale. 

(2) Aux fins de la présente loi, la 
Commission peut... 

(b) vendre, concéder, transférer, 
céder à bail ou autrement 
aliéner tous biens à quelque 
personne que ce soit, ou les lui 
rendre accessibles, sous 
réserve des conditions et limi-
tations que la Commission 
juge nécessaires ou opportu-
nes;... » 

La CCN a établi, dans son Manuel d'admi-
nistration, une série de lignes de conduite 
visant à « assurer, dans de bonnes condi-
tions d'efficacité et d'efficience, la loca-
tion des biens immobiliers de la Com-
mission de la Capitale nationale » . 

Cette activité touche des deniers et des 
biens publics, et des raisons d'intérêt 
public puissantes justifient la commu-
nication de renseignements montrant si 
la CCN traite les personnes avec les-
quelles elle fait des opérations financières 
avec efficacité et équité. 

Dans ses observations, la CCN a fait valoir 
que la communication de renseigne-
ments inexacts ou trompeurs pourrait 
causer un préjudice. A l'appui, elle a invo-
qué les nombreux facteurs mentionnés 
ci-dessus, facteurs, a-t-elle précisé, qui 
doivent être pris en considération pour 
établir si les loyers payés correspondent 
ou non au marché. A l'évidence, certains 
des facteurs s'appliquent, et bien des 
locataires les ont aussi mentionnés. 

Les facteurs suivants renforcent ce-
pendant les raisons d'intérêt public : 

a) L'évaluation faite pour le compte du 
Commissaire qui, au minimum, 
fournit une preuve prima facie selon 
laquelle les loyers de la CCN sont 
généralement inférieurs au marché. 

b) Le fait que des porte-parole de la 
CCN ont récemment admis publique-
ment que certains des loyers de la 
Commission se situent ou se sont 
déjà situés en deçà du marché. 

c) Les rumeurs, antérieures à la de-
mande de communication, selon 
lesquelles certains individus ont pu 
faire l'objet de traitements de faveur 
de la part de la CCN. 
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d) L'impact qu'a pu avoir le programme 
de restrictions des « six et cinq » 

imposé par le gouvernement sur la 
capacité de la CCN de fixer les 
loyers en fonction du marché. 

Il ne s'agit pas d'un cas où un requérant 
cherche à obtenir des renseignements à 
partir d'allégations sans aucun fonde-
ment. La preuve prima facie, selon la-
quelle certains des loyers de la CCN—
et peut-être tous—sont ou ont été 
inférieurs au marché, ne fait aucun 
doute. 

À mon sens, même si quelques loca-
taires seulement payaient un loyer 
inférieur au marché, il n'en serait peut-
être pas moins dans l'intérêt public de 
communiquer tous les documents, sur-
tout s'il était impossible d'établir qu'une 
personne donnée a, à un moment 
précis, obtenu un avantage facultatif. 

Il serait également extrêmement pénible 
d'établir chacun des petits avantages 
financiers facultatifs consentis à l'occa-
sion pour toute raison. S'il fallait que les 
utilisateurs de la Loi sur l'accès à l'infor-
mation présentent de nouvelles de-
mandes d'accès à ces renseignements à 
d'autres moments, ce serait chaque 
fois la lutte entre la CCN et le Commis-
sariat à l'information pour savoir lequel 
des deux aurait procédé à l'évaluation 
la plus précise. Dans le cas présent, les 
raisons d'intérêt public se fondent sur le 
droit du public de savoir une fois pour 
toute à quoi s'en tenir au sujet des loca-
tions de la CCN—sans avoir à pour-
suivre une cible en mouvement. 

Les faits mis au jour par l'enquête cré-
ent un intérêt public légitime qui doit 
l'emporter sur l'intérêt privé : la popu-
lation a le droit de savoir si la CCN a 
établi des loyers subventionnés et si elle 
a attribué les propriétés en faisant l'objet 
d'une manière équitable et publique. 
L'intérêt public est réel, que l'établisse-
ment de loyers inférieurs au marché 
constitue ou non un « avantage financier 
facultatif ». 

Il me semble qu'il est possible de servir 
l'intérêt public sans autoriser l'accès 
aux noms des locataires. Pour que le 
public puisse décider s'il juge équi-
tables les loyers de la CCN, il suffit de 
communiquer le montant des loyers se 
rapportant aux adresses qui ont déjà 
été rendues publiques. 

Il est loisible à tout utilisateur de la Loi 
sur l'accès à l'information d'alléguer que 
la CCN a conféré un avantage financier 
facultatif à un locataire donné et que le 
nom du locataire concerné devrait 
être communiqué. Il est aussi possible 
de faire valoir, dans une demande d'ac-
cès aux documents, que le nom d'un 
locataire donné doit être communiqué 
pour une raison précise dans l'intérêt 
public. 

En raison des rumeurs antérieures au 
dépôt de cette plainte et selon lesquel-
les certains locataires de locaux rési-
dentiels de la CCN auraient droit au 
favoritisme de cet organisme, et parce 
que certains des loyers de la CCN étaient 
inférieurs au marché au moment de la 
demande, dans ce cas-ci le Commissaire 
à l'information en est arrivée à la conclu-
sion que les raisons d'intérêt public doi-
vent l'emporter dans ce cas, et elle a 
recommandé que la liste ayant fait l'objet 
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de la demande et renfermant les adresses 
des locataires de locaux résidentiels de la 
CCN ainsi que les loyers demandés en 
1984 soit communiquée à la partie plai-
gnante, sous réserve que le principe des 
prélèvements s'applique pour que, 
compte tenu du paragraphe 1 de l'article 
19 de la Loi sur l'accès à l'information, les 
noms des locataires de locaux rési-
dentiels soient exclus. 

La CCN n'a pas accepté cette recom-
mandation et la plaignante a soumis 
une demande en révision devant la 
Cour afin d'obtenir accès aux docu-
ments concernant les locataires de lo-
caux résidentiels. 

Organisations à but non lucratif 

Dossier :171(2/3) 

Institution : Commission de la Capitale 
nationale 

Plainte : Refus - exception [19(1)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Affaire réglée 

Le 10 mai 1984, la plaignante a présenté 
une demande d'accès à des documents 
de la Commission de la Capitale nationale 
(CCN). Elle a plus précisément demandé 
que lui soient communiqués : 

a) la liste de toutes les propriétés loca-
tives appartenant alors à la CCN et 
gérées par elle, à l'exception des 
jardins potagers; 

b) le nom de tous les locataires et le 
loyer de chacun. 

La CCN a communiqué la liste de ses 
propriétés locatives, mais a refusé de 
révéler le nom des locataires et le loyer 
de chacun d'eux justifiant son refus en 
invoquant le paragraphe (1) de l'article 
19 de la Loi sur l'accès à l'information. 

Le paragraphe (1) de l'article 19 interdit 
(c la communication de documents 
contenant les renseignements person-
nels visés à l'article 3 de la Loi sur la 
protection des renseignements person-
nels », c'est-à-dire, 

« ...les renseignements concernant 
un individu identifiable, notamment : 

« ...les renseignements relatifs...à des 
opérations financières auxquelles il a 
participé,...son adresse,...son nom 
lorsque celui-ci est mentionné avec 
d'autres renseignements personnels 
le concernant... ». 

Ce qui a résulté au dépôt d'une plainte 
le 22 mai 1984 auprès du Commissaire à 
l'information. La plaignante s'opposait 
à la décision de la CCN de considérer 
les opérations commerciales entre un 
organisme financé par les contribu-
ables et un particulier ou une société 
comme étant « personnelles » et donc 
soustraites à la communication. Notre 
enquête a débuté le 11 juin 1984. 

Au cours de l'enquête, la plaignante a 
précisé qu'elle demandait ces renseigne-
ments pour confirmer ou infirmer des 
rumeurs persistantes selon lesquelles des 
amis du gouvernement avaient droit à un 
traitement de faveur du fait qu'ils étaient 
choisis comme locataires par la CCN et 
qu'ils payaient des loyers inférieurs au 
marché. 
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Une autre partie de l'article 3 de la Loi sur 
la protection des renseignements 
personnels s'applique à cette allégation. 
En effet, l'alinéa I) de cet article stipule 
que, pour l'application de l'article 19 de 
la Loi sur l'accès à l'information, les ren-
seignements personnels ne compren-
nent pas les renseignements con-
cernant... : 

« l) des avantages financiers faculta-
tifs...accordés à un individu, y compris 
le nom de celui-ci et la nature précise de 
ces avantages... ». 

Le paragraphe (2) de l'article 19 de la Loi 
sur l'accès à l'information doit aussi être 
invoqué puisqu'il stipule que des docu-
ments contenant des renseignements 
personnels peuvent être communiqués 
conformément à l'article 8 de la Loi sur 
la protection des renseignements 
personnels. L'alinéa m) du paragraphe 
(2) de l'article 8 de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels stipule 
que la communication de renseigne-
ments personnels de cette nature est 
autorisée 

« ...à toute autre fin dans les cas où... 

(i) des raisons d'intérêt public justi-
fieraient nettement une éventuelle 
violation de la vie privée... ». 

À l'examen préliminaire des dossiers—
portant sur les biens agricoles, les jardins 
potagers, les terres vacantes, les terres 
impropres à la location, les propriétés 
commerciales, les maisons et les rési-
dences multiples—l'enquêteur a identifié 
trois catégories de locataires : 

• Les organisations à but non lucratif, 
par exemple les administrations 
publiques (fédérale, provinciales, 
régionales et municipales), les 
églises, les écoles et les associations 
bénévoles. (Sommaire de cas 
171(2/3)) 

• Les entreprises commerciales. 
(Sommaire de cas 171(3/3)) 

• Les locataires de locaux résidentiels. 
(Sommaire de cas 171(1/3)) 

L'enquêteur a contesté le recours au 
paragraphe 19(1) de la Loi sur l'accès à 
l'information dans le cas des organisa-
tions à but non lucratif. Ce paragraphe a 
trait aux « renseignements personnels » 
définis à l'article 3 de la Loi sur la protec-
tion des renseignements personnels, 
lequel ne porte que sur les renseigne-
ments concernant des individus et non 
d'autres entités juridiques. 

La CCN a par la suite invoqué l'alinéa b) 
de l'article 18 ainsi que les alinéas c) et 
d) du paragraphe de l'article 20 de la Loi 
sur l'accès à l'information. L'alinéa 18 b) 
confère au responsable d'une institution 
fédérale le pouvoir de refuser la commu-
nication de documents contenant : 

« ...des renseignements dont la divulga-
tion risquerait vraisemblablement de 
nuire à la compétitivité d'une institution 
fédérale... » 

et les alinéas 20(1) c) et d) disposent 
que le responsable d'une institution 
fédérale est tenu de refuser la commu-
nication de documents contenant : 

...c) des renseignements dont la 
divulgation risquerait vraisemblable-
ment de causer des pertes ou profits 
financiers appréciables à un tiers ou de 
nuire à sa compétitivité; 
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d) des renseignements dont la 
divulgation risquerait vraisemblable-
ment d'entraver des négociations 
menées par un tiers en vue de contrats 
ou à d'autres fins ». 

Suite à la suggestion du Commissariat 
à l'information à l'effet qu'aucune de ces 
exceptions ne s'applique aux organisa-
tions à but non lucratif, la CCN s'est 
engagée à communiquer les renseigne-
ments demandés à l'égard des administra-
tions fédérale, provinciales, régionales et 
municipales, des églises, des écoles et 
des organisations à but non lucratif. En 
conséquence, cet aspect de la plainte a 
été réglé. 

Documents de la GRC 

Dossier : 195 

Institution : Archives publiques 
Plainte : Refus - exception [15(1)d)(ii), 

16(1)c)(ii) et 1 7] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire réglée 

La plainte avait trait à une demande de 
communication de documents de la 
GRC conservés par les Archives publi-
ques. Les documents en question ont 
été communiqués au plaignant, sauf 
certaines parties faisant l'objet d'une 
exception en vertu des dispositions de 
la Loi concernant les affaires interna-
tionales et la défense [15(1)d)(ii)], l'ap-
plication de la Loi et les enquêtes 
[16(1)c)(ii)] et la sécurité des individus 
[17]. Ce sont lesdites exceptions qui ont 
entraîné la plainte. 

L'enquête a donné lieu à un examen des 
documents ayant fait l'objet d'une 
exception ainsi qu'à bon nombre de 
rencontres et d'échanges de corres-
pondance avec les Archives publiques 
et le Service Canadien du renseigne-
ment de sécurité (SCRS), l'institution 
fédérale maintenant chargée de s'oc-
cuper de ces documents. 

Par suite de l'enquête, les Archives 
publiques, sur l'avis du SCRS, ont com-
muniqué l'information ayant fait l'objet 
d'une exception en vertu du sous-alinéa 
15(1)d)(ii) et ont retiré l'exception 
invoquée en vertu de l'article 17 de la 
Loi, mais ont continué de refuser la 
communication des noms des agents 
spéciaux de la Gendarmerie Royale des 
Territoires du Nord-Ouest en vertu du 
sous-alinéa 16(1)c)(ii). 

Après avoir pris connaissance des 
observations du plaignant, des Archives 
publiques et du SCRS, le Commissaire 
a conclu que la plainte était fondée et a 
recommandé la communication de 
l'information retenue aux termes du 
sous-alinéa 16(1)c)(ii). Par suite de 
cette recommandation, les Archives 
publiques ont communiqué toute l'in-
formation qui avait été jusqu'alors re-
tenue. 

Dossier d'un employé 

Dossier : 319 

Institution : Défense nationale 
Plainte : Refus - exception [19 (1)] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Partiellement réglée 

La plainte concernait le refus par le 
ministère de la Défense nationale (MDN) 
de divulguer certains renseignements 
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relatifs à l'emploi d'une personne nom-
mée, attendu qu'ils étaient de nature 
personnelle en vertu de l'article 19 de la 
Loi. 

L'enquête a révélé que les renseigne-
ments contenus dans les dossiers du 
MDN auraient dû être divulgués, parce 
qu'ils concernaient le poste ou les fonc-
tions de la personne en question pendant 
qu'elle était à l'emploi du ministère. Le 
Commissaire a donc recommandé au 
ministre de la Défense nationale de com-
muniquer les documents au plaignant. 

Des renseignements supplémentaires ont 
donc été transmis au plaignant, mais une 
partie du dossier a été retenue à titre de 
renseignements personnels protégés par 
l'article 19. Le Commissaire a jugé que les 
parties retenues contenaient effective- 
ment des renseignements personnels sur 
cette personne et qu'elles ne concer-
naient pas son poste ou ses fonctions en 
tant qu'employé du MDN. 

Procès-verbaux retenus 

Dossier : 320 

Institution : Société canadienne 
d'hypothèques et de loge-
ment 

Plainte : Refus - exception [21(1)b)] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire contestée 

Une personne s'est plainte du refus de la 
SCHL de lui communiquer les procès-
verbaux des réunions de son conseil 
d'administration pour la période allant 
de 1970 au 31 mars 1985. Pour justifier 
ce refus, la SCHL a invoqué l'alinéa 
21(1)b) qui porte ce qui suit : 

« 21.(1) Le responsable d'une institu-
tion fédérale peut refuser la communi-
cation de documents datés de moins 
de vingt ans lors de la demande et 
contenant 

b) des comptes rendus de consulta-
tions ou délibérations où sont con-
cernés des cadres ou employés d'une 
institution fédérale, un ministre de la 
Couronne ou le personnel de celui-
ci;...» 

Après enquête, le Commissaire a 
informé le président de la SCHL que, s'il 
existe peut-être des raisons valables de 
ne pas communiquer certaines parties 
des documents demandés en vertu de 
l'alinéa 21(1)b), le reste devrait être 
communiqué conformément au principe 
des prélèvements prévu à l'article 25 de 
la Loi. L'organisme a rejeté la sugges-
tion. 

En expliquant cette position, le Com-
missaire a déclaré au plaignant : 
(traduction) 

« Comme nous le soutenons depuis le 
début, la SCHL peut avoir de bonnes 
raisons de refuser la communication 
de la totalité de ses procès-verbaux — 
nous ne savons tout simplement pas 
quelles sont ces raisons, et il semble 
maintenant qu'on n'arrivera jamais à 
les découvrir. 

D'après le jugement rendu dans l'af-
faire du CRTC, la Cour fédérale ne 
peut vous être d'aucun secours car, 
en pareil cas, tout droit à la communi-
cation de documents exigible devant 
les tribunaux est soumis à la discré-
tion du président de la SCHL. La 
SCHL ayant rejeté notre proposition 
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de médiation, il est d'autre part inutile 
que nous continuions à nous occuper 
de l'affaire. C'est donc à regret que 
nous fermons notre dossier relatif à 
votre plainte.» 

Prélèvement 

Dossier : 323 

Institution : Affaires extérieures 
Plainte : Refus - exception [15(1)] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Partiellement réglée 

Le requérant demandait que lui soient 
communiqués tous les documents 
analysant les conséquences éventuelles 
pour le Canada de la réélection du prési-
dent américain Ronald Reagan en 1984 
et toutes les communications concer-
nant cette analyse. 

Le Ministère a refusé de divulguer tout 
document relatif à cette demande, invo-
quant les dispositions sur les affaires 
internationales et la défense [15(1)] 
contenues dans la Loi. 

Après enquête, le Commissaire a écrit 
au Secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures, lui recommandant de divulguer 
les documents dans la mesure où l'y 
autorisait l'article 25 de la Loi, puisqu'ils 
contenaient de nombreuses citations 
des médias et d'autres renseignements 
largement diffusés au cours des mois 
précédant et de la période suivant im-
médiatement les élections américaines 
de 1984. Le Secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures a répondu que cinq docu-
ments, prélevés conformément à 
l'article 25, seraient rendus disponibles. 

Le Commissaire a jugé que le reste des 
renseignements tombaient effective-
ment sous le coup de l'exception du 
paragraphe 15(1). 

Dispense du secret professionel des 
avocats 

Dossier : 339(1/2) 

Institution : Affaires extérieures 
Plainte : Refus - exception [23] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Une personne s'est plainte de ce que les 
documents qu'elle avait demandés aux 
Affaires extérieures avaient été 
expurgés en vertu de l'article 23 qui 
traite du secret professionnel liant un 
avocat à son client. 

Par suite de l'enquête, le Ministère a 
levé cette règle du secret professionnel 
dans neuf des 13 cas où elle avait été 
invoquée relativement à un document 
en particulier. 

Problème d'un chercheur 

Dossier : 341 

Institution : Emploi et Immigration 
Canada 

Plainte : Refus - exception [19(1)] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire contestée 

Cette plainte concerne un refus d'accès 
à des documents touchant « les politi-
ques et procédures canadiennes d'im-
migration qui s'appliquaient au cas de 
(nom d'une personne) au cours des an-
nées 1948-1951 ». Ce refus était imposé 
en vertu du paragraphe 19(1) touchant 
les renseignements personnels. 
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Le plaignant était un chercheur qui 
voulait rédiger un article pour une revue 
historique. Le Ministère avait des archives 
pouvant contenir des documents uniques 
en leur genre qui seraient précieux pour 
son projet. Cependant, le Ministère 
l'informa que la plupart de ces documents 
contenaient des renseignements person-
nels protégés. Les documents 
disponibles étaient des coupures de 
presse que le plaignant possédait déjà. 

Le plaignant demanda au ministère de 
bien vouloir l'autoriser à consulter les 
documents en question en vertu des 
dispositions de divulgation discrétion-
naire prévues à l'article 8 de la Loi sur la 
protection des renseignements person-
nels, lesquelles se lisent ainsi : 

8(2) Sous réserve de toute autre Loi 
du Parlement, les renseignements 
personnels placés sous le contrôle 
d'un organisme gouvernemental peu-
vent être divulgués. 

j) à toute personne ou tout groupe 
pour fins de recherche ou de 
compilation statistique, si le chef 
de l'organisme gouvernemental 

(ii) obtient de la personne ou 
du groupe un engagement 
écrit à ne pas divulguer l'infor-
mation demandée sous une 
forme qui pourrait permettre 
d'identifier la personne 
décrite;... » 

Aucune suite n'ayant été donnée à sa 
demande, le plaignant adressa sa 
plainte au Commissariat à l'information. 

L'enquêteur examina minutieusement les 
documents du ministère ainsi que ceux 
des Archives publiques concernant des 
personnes semblables ou pareilles à 
celles ayant fait l'objet d'une exception. 

Le plaignant qui se considère comme un 
chercheur historique était prêt à signer 
l'engagement prévu au sous-alinéa 
8(2) j)(ii) de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. Il était prêt à 
s'engager à ne pas faire mention des 
dossiers du ministère. 

Le Commissaire signala au ministre en 
janvier 1986, l'offre du plaignant et lui 
recommanda de permettre au plaignant 
de consulter les documents présentant 
un intérêt pour lui. 

Comme le Ministère semblait retarder la 
divulgation des documents demandés, 
le Commissaire avertit le Ministre, le 21 
mars 1986, qu'elle n'avait pas d'autre 
issue que d'informer le plaignant qu'il 
avait le droit de demander à la Cour fé-
dérale de réviser la décision du 
ministère. (La demande de révision fut 
déposée le 9 mai 1986.) 

Renseignements personnels 

Dossier : 371 

Institution : Bureau du Conseil Privé 
Plainte : Refus - exception [15(1), 

16(1 ) et 19(1)] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Partiellement réglée 

Cette plainte concernait la difficulté 
d'obtenir des renseignements sur les 

47 



activités terroristes ayant eu lieu au 
Québec entre le 1er juin 1964 et le 1er 
février 1965. Le plaignant considérait 
que ces activités remontaient à plus de 
20 ans et que les exceptions ne devraient 
s'appliquer qu'à un minimum de ren-
seignements. 

L'enquête effectuée convainquit le Com-
missaire que le bureau du Conseil Privé 
avait effectué une recherche minutieuse 
dans les archives et qu'à une exception 
près les documents avaient été correcte-
ment fournis. De fait, les exceptions 
étaient justifiées et conformes à la Loi. 

Cependant, il y avait un document 
excepté en vertu du paragraphe 19(1) 
de la Loi, identifié comme étant une 

liste de personnes arrêtées et 
condamnées pour activités séparatistes 
criminelles » . La page de garde était 
fournie mais non la liste elle-même à 
cause des renseignements personnels 
qu'elle contenait. Le Commissaire écri-
vit au Premier ministre en lui recom-
mandant d'autoriser la divulgation du 
document, sous réserve de ne pas 
dévoiler les noms des personnes non 
condamnées ou ayant été graciées. Le 
Commissaire nota également que les 
renseignements en question étaient 
publics et qu'ils pouvaient être obtenus 
dans les tribunaux du Québec. Par 
ailleurs, ces renseignements avaient été 
donnés dans certains journaux et on 
pouvait les obtenir dans les bibliothè-
ques nationales et municipales. 

En fin de compte, le bureau du Conseil 
Privé a remis au plaignant le document 
retenu, à l'exception des exemptions 
nécessaires. 

Renseignements personnels 

Dossier : 377 

Institution : Service correctionnel 
Canada 

Plainte : Refus - exception [16(1)d), 
19(1), 21(1)a)] 

Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire contestée 

Un particulier s'est plaint parce que 
certaines parties d'un rapport qu'il avait 
demandées concernant les services de 
l'alimentation du centre psychiatrique 
régional du pénitencier de Saskatoon 
avaient été retenues aux termes des 
alinéas 16(1)d) et 21(1)a) et du para-
graphe 19(1) de la Loi. 

D'après le Commissaire certaines des 
exceptions invoquées en vertu de ces 
trois dispositions n'étaient pas valides. 
Aussi des démarches ont-elles été 
menées auprès de Service correction-
nel Canada (SCC). En conséquence, 
les exceptions aux termes des alinéas 
16(1)d) et 21(1)a) ont été levées, mais 
celles découlant de 19(1) ont été 
maintenues. 

Dans un rapport au Solliciteur général, 
le Commissaire a recommandé la 
divulgation des portions restantes au 
plaignant. SCC a alors transmis à ce 
dernier un document tronqué, retenant 
encore certaines portions en vertu du 
paragraphe 19(1). 

Le Commissariat reste d'avis que cette 
plainte est bien fondée et que la partie 
retenue du document devrait être com-
muniquée au plaignant. Le Commis-
saire a reçu l'accord du plaignant pour 
déposer auprès de la Cour fédérale du 
Canada une demande en révision du 
refus de divulgation du SCC. 
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Communication partielle 

Dossier : 392 

Institution : Environnement Canada 
Plainte : Refus - exception [14a)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Retirée par le plaignant 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

La plainte portait sur le refus d'Environ-
nement Canada de communiquer les 
comptes rendus des réunions du comité 
fédéral-provincial sur la pollution 
atmosphérique. La décision du minis-
tère se fondait alors sur l'alinéa 14(a) de 
la Loi. 

Le Ministère avait retenu le document 
demandé dans sa totalité. Toutefois, 
par suite de discussions menées par 
notre Commissariat avec le plaignant et 
le Ministère, l'entente suivante a été 
prise : le plaignant pourrait demander 
certains comptes rendus précis et le 
Ministère les lui communiquerait, 
exception faite des passages qui, de 
l'avis du ministère, pourraient porter 
préjudice à la conduite des affaires 
fédérales-provinciales s'ils étaient di-
vulgués. Le plaignant pourrait alors 
examiner les documents et décider s'il 
souhaitait en demander la communica-
tion dans leur totalité. 

Le plaignant n'a pas cherché à obtenir un 
échantillon des comptes rendus et le 
Bureau du Commissaire l'a informé que 
sa plainte était abandonnée. 

Fragile équilibre 

Dossier : 412 

Institution : Société canadienne 
d'hypothèques et de loge-
ment 

Plainte : Refus - exception [18a) et d), 
19(1)] 

Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

La plainte avait trait au refus de la Société 
canadienne d'hypothèques et de loge-
ment (SCHL) de divulguer les détails de 
son engagement à assurer des im-
meubles résidentiels à logements 
multiples dans la région métropolitaine 
de Toronto de 1978 à 1981. 

La SCHL a refusé de communiquer les 
documents demandés sous prétexte 
que certaines parties contenaient des 
renseignements personnels dont la 
divulgation est interdite en vertu du 
paragraphe 19(1), et qu'ils renfermaient 
des renseignements financiers, com-
merciaux ou techniques appartenant à 
une institution fédérale et ayant une 
valeur importante [18a)], ainsi que des 
renseignements dont la divulgation ris-
querait vraisemblablement de porter un 
préjudice appréciable aux intérêts 
financiers du gouvernement du Canada 
ou de causer des avantages injustifiés 
à une personne [18d)]. 

Au cours des négociations avec la 
SCHL, celle-ci a fait valoir, aux termes 
de la Loi, d'autres motifs d'exception 
qu'on ne saurait ignorer : 

1. En vertu de l'alinéa 18b), l'institu-
tion peut retenir des documents 
dont la communication risquerait 
vraisemblablement de nuire à sa 
compétitivité. 
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2. En vertu des alinéas 20(1)b), c) et 
d), l'institution doit refuser la com-
munication de documents conte-
nant des renseignements financiers 
ou commerciaux fournis par un 
tiers à titre confidentiel à la SCHL et 
qui sont traités comme tels de 
façon constante par ce tiers, ou des 
renseignements dont la divulgation 
risquerait vraisemblablement de 
nuire à la compétitivité du tiers ou 
d'entraver des négociations menées 
par lui en vue de contrats ou à 
d'autres fins. 

Le Commissaire n'a pas l'habitude de 
suggérer d'autres motifs d'exception 
aux termes de la Loi ou de laisser de 
côté des motifs additionnels qui n'ont 
pas été avancés dans les délais prescrits 
par la Loi. Lorsqu'elle le fait, elle doit 
fournir des explications au plaignant 
Dans le cas présent, l'exception invoquée 
en vertu de l'alinéa 18b) était étroitement 
liée aux motifs des alinéas 18a) et d), ce 
qui fait que le Commissaire a accepté 
ladite exception plus comme une clari-
fication des motifs initiaux que comme 
un motif tout à fait nouveau. 

Les exceptions aux termes des alinéas 
20(1)b), c) et d) se rattachent toutes aux 
droits de tiers qui n'étaient au courant ni 
de la demande de communication ni de la 
plainte. Il aurait été injuste pour les tiers 
de ne pas tenir compte de leurs intérêts 
aux termes de la Loi simplement parce 
que la SCHL n'avait pas invoqué au dé-
part d'exceptions en leur faveur. 

La SCHL fixe ses primes à l'aide d'une 
méthode complexe d'évaluation des 
risques qui tient compte de la proportion 
de capitaux propres, du genre de cons-
truction, du nombre de logements par 
immeuble, de l'emplacement, du marché 
immobilier, des résultats passés du 

prêteur et de l'entrepreneur. Le Commis-
saire s'est déclaré convaincue que la 
divulgation des détails relatifs à l'engage-
ment d'assurance aurait vraisemblable-
ment une valeur importante pour les con-
currents et, donc, que l'exception invo-
quée en vertu de l'alinéa 18a) était justi-
fiée. Même une information datant d'un 
certain nombre d'années serait utile à cet 
égard. 

La SCHL a fait valoir que la divulgation 
des détails relatifs à l'engagement d'as-
surance pourrait procurer à ses concur-
rents un avantage qui nuirait à sa compé-
titivité sur le marché de l'assurance 
hypothécaire. Les établissements de 
crédit qui souscrivent une assurance 
hypothécaire le font depuis toujours en 
tenant pour acquis que l'information qu'ils 
fournissent sera traitée de façon confi-
dentielle. Si les prêteurs découvraient 
qu'en vertu de la Loi sur l'accès à l'in-
formation, la SCHL pourrait être amenée 
à divulguer de l'information, cela ris-
querait d'influer sur leurs décisions 
commerciales. Le Commissaire s'est 
déclaré convaincue que l'exception in-
voquée en vertu de l'alinéa 18b) était 
justifiée car la divulgation aurait pu 
nuire à la compétitivité de la SCHL. 

Aux termes de l'alinéa 18d), la SCHL a 
soutenu que de telles répercussions sur 
la compétitivité pourraient entraîner 
une perte absolue d'affaires ou un re-
trait sélectif des meilleurs risques, ce 
qui pourrait réduire le fonds d'as-
surance hypothécaire à un point tel 
qu'il ne serait plus suffisant pour faire 
face aux responsabilités futures. 
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Les renseignements relatifs aux engage-
ments d'assurance sont fournis par les 
établissements de crédit à titre confi-
dentiel. Le Bureau n'est pas au courant, 
sauf dans les cas où les détails des 
hypothèques sont enregistrés, que les 
établissements de crédit aient parfois 
omis de traiter ces renseignements de 
façon confidentielle. Par conséquent, 
le Commissaire s'est déclaré convaincue 
que, conformément à l'alinéa 20(1)b), 
la SCHL est tenue de ne pas divulguer 
les détails des engagements d'as-
surance. 

Aux termes des alinéas 20(1)c) et d), la 
SCHL est tenue de refuser la communi-
cation de documents lorsque cela 
risquerait de nuire à la compétitivité de 
tiers ou d'entraver leurs négociations 
contractuelles. Étant donné que les 
documents demandés visent la période 
comprise entre 1978 et 1981, il est peu 
probable que leur communication aient 
des répercussions défavorables dans 
les cas où des hypothèques ont été 
souscrites et où les détails sont publics 
dans une grande mesure. Toutefois, 
une importante proportion des engage-
ments n'aboutissent pas effectivement 
à des prêts hypothécaires assurés, ce 
qui fait que les engagements contien-
nent une grande quantité de renseigne- 
ments sur les transactions commerciales 
des prêteurs qui ne seraient autrement 
pas disponibles. Le Commissaire a con-
venu que certains aspects des engage-
ments, tels que la proportion maximale 
de capitaux propres que la SCHL est 
disposée à assurer et les tarifs de primes, 
sont des renseignements qui, s'ils étaient 
divulgués, pourraient nuire aux activités 
du prêteur. 

Le Commissaire a conclu que la non-
communication par la SCHL des docu-
ments demandés était justifiée, sinon 
exigée, en vertu de la Loi. La SCHL a in-
formé le Commissaire qu'elle était 
disposée à divulguer des parties 
restreintes des engagements dans les 
cas où les renseignements en question 
étaient déjà accessibles à tous au 
bureau du cadastre. 

En pareils cas, le requérant devra payer 
les frais de recherche et de préparation 
des documents, dont l'extraction se fera 
à la main. 

Exception générale 

Dossier : 424 

Institution : Santé et Bien-être social 
Canada 

Plainte : Refus - exception [13(1)a) et 
c), 14a), 19(1), 21(1)a) et b)] 

Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire contestée 

Le représentant d'un requérant s'est plaint 
de ce que Santé et Bien-être social 
Canada avait refusé de communiquer cer-
tains documents sur les réunions du 
comité consultatif national sur l'immuni-
sation. 

Voici les exceptions invoquées par le 
Ministère : 

- 13(1)a) [renseignements obtenus à 
titre confidentiel des gouvernements 
des États étrangers ou de leurs 
organismes]; 

- 13(1)c) [renseignements obtenus à 
titre confidentiel des gouvernements 
des provinces ou de leurs orga-
nismes]; 
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- alinéa 14a) [renseignements dont la 
divulgation risquerait vraisemblable-
ment de porter préjudice aux affaires 
fédérales-provinciales]; 

- paragraphe 19(1) [renseignements 
personnels]; 

- alinéa 21(1)a) [avis ou recommanda-
tions élaborés pour le gouvernement]; 

- alinéa 21(1)b) [consultations ou déli-
bérations où sont concernés des 
cadres ou employés d'une institution 
fédérale, etc.]. 

Le Ministère a négligé d'indiquer la 
mesure dans laquelle chacune des 
exceptions s'appliquait aux documents 
demandés. 

Dans le cours de l'enquête, le Com-
missariat a appris que le Ministère vou-
lait appliquer l'alinéa 21(1)b) aux docu-
ments dans leur totalité. Le Commis-
saire a recommandé au ministre de 
faire retirer par le Ministère cette excep-
tion générale et de divulguer les docu-
ments, sous réserve de toutes autres 
exceptions appropriées aux termes de 
la Loi. 

Le Commissariat n'a pas jugé que les 
comptes rendus des réunions du 
comité consultatif sur l'immunisation 
constituaient des consultations ou des 
délibérations où étaient concernés des 
cadres ou employés d'une institution 
fédérale, puisque cet organe ne com-
porte généralement qu'un seul repré-
sentant du gouvernement du Canada. 

Le Ministre a rejeté la recommandation 
de divulgation et a maintenu l'excep-
tion générale en vertu de l'alinéa 
21(1)b), de même que les exceptions 
appliquées à des parties des documents 
pour les raisons évoquées plus haut. Le 
Ministre a déclaré que la divulgation 
de ces comptes rendus nuirait à la 
capacité du comité de délibérer et de 
s'exprimer librement sur les questions 
relatives à la protection de la santé et de 
produire des déclarations essentielles 
sur l'immunisation. 

Le Commissaire n'a pas accepté l'excep-
tion générale et, avec le consentement 
du plaignant, elle a déposé une demande 
auprès de la Cour fédérale du Canada. 

Pourquoi les enquêtes sont si 
longues 

Dossier : 439 

Institution : Énergie, Mines et 
Ressources 

Plainte : Refus - exception [19(1), 
20(1)b) et c), 23] 

Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Un particulier s'est plaint de ce que 
le ministère de l'Énergie, des Mines et 
des Ressources (EMR) lui avait réfusé 
communication de certains documents 
administratifs du programme canadien 
d'isolation des maisons. 

Le Ministère a informé le plaignant que 
des avis de son intention de divulguer 
avait été expédiés à des tierces parties, 
conformément au paragraphe 28(1) de 
la Loi, et que les renseignements com-
municables lui seraient ultérieurement 
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transmis. L'institution lui a également 
fourni certains documents ou parties 
des documents, tout en invoquant des 
exceptions aux termes du paragraphe 
19(1) et de l'article 23. L'enquêteur s'est 
trouvé en désaccord avec la plupart 
de ces exceptions. 

Au cours de l'enquête, le Ministère a 
pris contact avec les tierces parties, les 
informant qu'il ne suffirait pas de ré-
péter simplement le libellé des articles 
de la loi pour satisfaire le Commissaire. 
Il leur a été expliqué très clairement 
qu'il leur incombait de faire la preuve 
qu'une communication de chaque 
document, pourrait vraisemblablement 
leur causer un préjudice. 

A la fin, d'autres documents ont été 
repérés, puis divulgués, au fur et à 
mesure que parvenaient les réponses 
des tierces parties. 

L'enquête du Commissariat a révélé 
que certains des documents retenus 
aux termes du paragraphe 19(1) et de 
l'article 23 auraient dû être communi-
qués. Le Ministère a accepté d'en 
divulguer certains, mais pas tous, et il a 
également retenu d'autres passages à 
titre de renseignements de tiers, selon 
l'alinéa 20(1)b) et c). 

A la fin, l'enquêteur a persuadé le 
Ministère d'effectuer des prélèvements 
dans les documents entièrement re-
tenus et d'annuler les exceptions invo-
quées en vertu de l'article 23. Au total, 
les négociations ont duré 14 mois. 

Documents du CIPC 

Dossier : 450 

Institution : Gendarmerie royale du 
Canada 

Plainte : Refus - exception [13(1)c) 
et d), 16(2)c), 19(1)] 

Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier voulait qu'on lui trans-
mette les rapports faisant état d'éventuel-
les violations des politiques du Centre 
d'information de la police canadienne 
(CIPC), ainsi que les rapports portant sur 
tout manquement sérieux, flagrant ou 
continu à ces politiques. La Gendarmerie 
royale du Canada (GRC) a fait valoir que 
les documents demandés ne seraient pas 
communiqués, en vertu des alinéas 
13(1)c) et d), de l'alinéa 16(2)c) et du 
paragraphe 19(1) de la Loi. 

L'alinéa 16(2)c) de la Loi stipule qu'une 
institution peut refuser de divulguer un 
document qui contient des renseigne-
ments dont la communication risquerait 
vraisemblablement de faciliter la perpé-
tration d'infractions. D'après l'enquête, 
le Commissaire a conclu que la com-
munication des documents en question 
pourrait entraîner un préjudice répondant 
à la définition de l'alinéa 16(2)c). Par ail-
leurs, a-t-elle ajouté, comme cet alinéa 
s'appliquait à tous les documents re-
tenus, il n'y avait aucune nécessité de se 
demander si les autres exceptions 
étaient justifiées, en tout ou en partie. 

Le plaignant a alors fait valoir, entre 
autres, les arguments suivants (traduc-
tion) : 

« Il n'est pas dans mon intention de 
prendre connaissance de renseigne-
ments qui pourraient vraisemblable- 
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ment faciliter la perpétration d'une 
infraction. Au contraire, je souhaite 
savoir si les politiques du CIPC ont 
été violées. 

...Si l'application de l'alinéa 16(2)c) 
par la GRC est maintenue, ai-je raison 
alors de conclure que des contra-
ventions de caractère criminel ont 
effectivement été commises, avec 
implication du CIPC? Mais la GRC 
refuse de révéler le moindre renseigne-
ment à ce propos, y compris le nombre 
de contraventions, qui pourrait aller 
d'une seule à cent, ou peut-être mille. 
Ce n'est pas là, je suppose, l'impression 
que l'organisme souhaite donner. » 

De l'avis du Commissaire, le fait que le 
plaignant ait eu ou non l'intention de dé-
couvrir des renseignements qui puissent 
vraisemblablement faciliter la perpétra-
tion d'une infraction ne changeait rien à 
l'exception. Le critère, lui a-t-elle déclaré, 
était de savoir si le renseignement, une 
fois mis à la disposition d'un membre 
quelconque du public grâce à la Loi, 
pourrait produire l'effet mentionné. 

L'approbation du recours par la GRC à 
l'alinéa 7(2)c), a-t-elle ajouté, ne signifiait 
pas nécessairement que des contraven-
tions criminelles impliquant le CPIC 
avaient eu lieu. De plus, de tels incidents 
pouvaient être survenus accidentellement 
ou ne pas avoir entraîné d'activité crimi-
nelle. 

La plainte a été rejetée parce que la 
divulgation des détails concernant les 
manquements aux politiques du CIPC — 
non pas nécessairement le mode de 
violation, mais simplement les dates, 
les endroits et le nombre de cas — pour-
rait laisser voir d'éventuelles faiblesses 
dans le système, prêter le flan à une 
intrusion et vraisemblablement faciliter 

la perpétration d'une infraction. Par 
exemple, un individu pourrait savoir 
s'il a été repéré par la police comme 
suspect et quels éléments de son 
signalement ont été consignés. Il pour-
rait peut-être même arriver à supprimer 
certains renseignements ou à en 
empêcher le retrait. 

En ce qui concerne le prélèvement, la 
GRC a déclaré ce qui suit : «  Nous avons 
tenté de prélever certains renseigne-
ments demandés, aux termes de l'article 
25 de la Loi. Toutefois, comme la majeure 
partie des renseignements tombaient 
sous le coup de l'exception, le reste 
devenait inintelligible. » 

Le Commissaire a expliqué qu'il est de 
règle pour son Bureau de prier les insti-
tutions fédérales de communiquer dans 
la mesure du possible tous les passages 
communicables des documents de-
mandés et de laisser le plaignant juger 
lui-même de l'utilité ou de l'intelligibilité 
des textes. Dans le cas présent, les 
passages communicables n'auraient 
contenu pratiquement aucun renseigne-
ment correspondant à la demande. Le 
Commissaire a jugé qu'il y aurait là un 
gaspillage des ressources de l'État et du 
temps du plaignant. Toutefois, elle a 
néanmoins informé le plaignant que si 
celui-ci souhaitait que les prélèvements 
soient faits, elle ferait une recommanda-
tion dans ce sens à la GRC. 
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Renseignements publiés ailleurs 

Dossier : 451 

Institution : Conseil du Trésor 
Plainte : Refus - exception [19(1), 

21(1)a), 23)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Affaire réglée 

Le plaignant, qui avait sollicité un rap-
port sur un certain conflit d'intérêt, s'est 
plaint des exceptions invoquées par le 
Conseil du Trésor aux termes du para-
graphe 19(1) (renseignements person-
nels), de l'alinéa 21(1)a) (avis ou recom-
mandations élaborés pour une institu-
tion fédérale ou un ministre de la 
Couronne), et de l'article 23 (secret 
professionnel des avocats). 

Le Bureau du Commissaire a appris que 
certaines portions du rapport avaient 
été divulguées lors d'une audience de 
la Commission de la Fonction publique. 
Des membres des médias étaient pré-
sents et avaient fait état de cette affaire. 
On a, par la suite, appris que des appels 
avaient été interjetés devant la Cour 
suprême du Canada et que le rapport y 
avait été déposé. Celui-ci faisait désor-
mais partie du domaine public. Le Com-
missaire a fait valoir que le document 
devait être communiqué, et sa dé-
marche a été acceptée. 

Exception soumise à la Cour 

Dossier : 493(2/2) 

Institution : Solliciteur général 
Plainte : Refus - exception [13(1)a), 

15(1)e) et g), 16(1)a)(i) et (iii), 
21(1)a) et b)] 

Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Un particulier a demandé communica-
tion des (traduction) « documents ou 
autres matériaux fournis par le ministère 
du Solliciteur général et ses employés à 
toute agence des États-Unis concernant 
[un écrivain canadien nommé] )›. 

Le Ministère a communiqué une lettre 
et certains passages d'un télex, en 
informant le requérant que le reste des 
documents tombait sous les exceptions 
des alinéas 13(1)a), 15(1)e) et g), 
21(1)a) et b), et des sous-alinéas 
16(1)a)(i) et (iii) de la Loi. 

Dans chacun des cas, seule l'exception 
semblant la plus facile à soutenir a été a 
considérée, même si plus d'une avait 
été invoquée pour chacun des pas-
sages. 

Le Commissaire a informé le plaignant 
que, sauf dans un seul cas, les excep-
tions invoquées par le Ministère étaient 
justifiées, d'après les dispositions de la 
Loi. 

Restait un document retenu aux termes 
de l'alinéa 21(1)b) et des sous-alinéas 
16(1)a)(i) et (iii). Le Commissaire a écrit 
au Solliciteur général pour lui recom-
mander de divulguer les documents en 
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question. Le Solliciteur général a refusé, 
et le Commissaire a informé le plaignant 
que, moyennant son consentement, elle 
était disposée à porter cette affaire devant 
la Cour fédérale du Canada. Cette mesure 
a été prise le 26 juin 1986. 

Action intentée par des tierces 
parties 

Dossier : 497 

Institution : Environnement Canada 
Plainte : Refus - exception [20(1)d)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Cette plainte a fait suite à une demande de 
communication d'une liste de tous les 
transformateurs hydro-électriques et 
autres matériels contenant des BPC 
(biphényles polychlorés) se trouvant 
dans la ville de Montréal. Le Ministère a 
informé le requérant que cette liste n'était 
pas communicable, car sa divulgation 
pourrait porter préjudice aux droits de 
ceux qui utilisent les BPC. Le Ministère 
a donc invoqué une exception au titre du 
paragraphe 4(4) de la Loi sur les contami-
nants de l'environnement, se prévalant 
strictement des dispositions de la Loi sur 
l'accès à l'information. 

Le Ministère, conformément à la Loi, 
avait prévenu 271 entreprises de son 
intention dé divulguer les documents 
demandés, invitant celles-ci à se mani-
fester si elles voyaient des objections à 
cette mesure. 

Le Ministère a conclu que seulement 
deux entreprises avaient invoqué des 
raisons suffisantes pour justifier l'excep-
tion stipulée à l'alinéa 20(1)d) de la Loi. 

Le Commissaire a informé le plaignant 
qu'elle jugeait l'exception validement 
appliquée aux documents concernant 
ces deux firmes. 

Les documents touchant les 269 autres 
entreprises étaient donc considérés 
comme communicables par le Ministère 
et par le Commissariat. Toutefois, deux 
autres firmes qui s'étaient opposés à la 
divulgation de leurs documents ont 
déposé des demandes à la Cour fédérale, 
aux termes de l'article 44, pour empêcher 
les divulgations envisagées. Afin que 
puisse s'effectuer la communication des 
documents de ces deux firmes, le Com-
missaire à l'information a été autorisée à 
intervenir dans les affaires en cause. La 
Cour a jugé qu'aucun arrêté de délégation 
valide n'avait été pris, comme l'exige 
l'article 73. 

L'enquête a été interrompue jusqu'à ce 
que le Ministère prenne d'autres mesures. 

Entretiens d'un Premier ministre 

Dossier : 547 

Institution : Bureau du Conseil privé 
Plainte : Refus - exception [14] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire réglée 

Un particulier avait demandé des 
comptes rendus de réunions du Cabinet 
et de discussions tenues entre le Premier 
ministre Pearson et le Premier ministre 
Lesage, les 4 et 11 mai 1965. Le Bureau 
du Conseil privé (BCP) lui avait fourni 
sept pages, mais avait retenu huit pas-
sages des documents en question, in-
voquant l'article 14 de la Loi. 
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L'enquêteur du Commissariat a examiné 
les articles de presse et les éditoriaux 
parus dans les journaux de Montréal et 
d'Ottawa à l'époque, de même que le 
Hansard (transcription des débats des 
Communes). Le Commissaire a jugé 
que les entretiens entre MM. Pearson et 
Lesage étaient connus du public — tant 
pour le fond que pour la forme — et que 
les fonctionnaires du Bureau du 
Conseil privé n'avaient pas démontré 
en quoi la divulgation des parties retenues 
risquait de porter préjudice à la conduite 
des affaires fédérales-provinciales du 
Canada. 

Par suite de l'enquête et d'un rapport 
soumis au Premier ministre, le BCP a 
communiqué les documents antérieure-
ment retenus, dans leur intégralité. 

Protection des tiers 

Dossier : 561 

Institution : Approvisionnements et 
Services Canada 

Plainte : Refus - exception [20(1)b), c) 
et d)] 

Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier s'est plaint lorsqu'on lui a 
communiqué les noms des entreprises 
ayant soumissionné pour un contrat 
déterminé, sans toutefois lui indiquer 
les prix unitaires en application des 
alinéas 20(1)b), c) et d) de la Loi. 

L'enquête a révélé que le Ministère avait 
pris contact avec les tiers, lesquels 
s'étaient opposés à la divulgation des 
prix unitaires. 

Le Commissaire à l'information a exa-
miné les documents en question et a 
constaté qu'ils répondaient aux critères 
des alinéas 20(1)b) et c) puisqu'ils 
contenaient des renseignements fi-
nanciers et commerciaux fournis par 
des tiers à une institution fédérale, ren-
seignements qui étaient de nature confi-
dentielle et qui étaient traités comme 
tels de façon constante par ces tiers. De 
plus, la divulgation des prix unitaires 
aurait pu vraisemblablement nuire à la 
compétitivité des tiers. Le Commissaire 
ne s'est pas arrêtée à la question de l'ap-
plicabilité de l'alinéa 20(1)d), con-
vaincue que le refus de communication 
était justifié en vertu des alinéas 20(1)b) 
et c). 

Le plaignant a déclaré que, par le passé, 
il avait toujours réussi à obtenir cette 
information. Avant l'entrée en vigueur 
de la Loi en 1983, le Ministère a effective-
ment communiqué cette information à 
l'occasion. Toutefois, la politique a 
changé en prévision de la nouvelle loi, 
et l'information demandée a toujours 
fait l'objet d'une exception, à moins que 
les tiers n'acquiescent à sa divulgation. 
Rien ne permet de croire que cette in-
formation n'a pas été traitée de façon 
constante à titre confidentiel depuis 
l'entrée en vigueur de la Loi sur l'accès à 
l'information. 

Secret professionnel des avocats 

Dossier : 570 

Institution : Emploi et Immigration 
Canada 

Plainte : Refus - exception [23] 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier s'est plaint quand Emploi 
et Immigration Canada (CEIC) a refusé 
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de lui communiquer le texte d'une 
étude relative à la compatibilité de la 
Loi sur l'assurance-chômage et de la 
Charte des droits et libertés. 

L'enquête a révélé que certaines parties 
de l'introduction de l'étude avaient été 
communiquées, le reste ayant fait 
l'objet d'une exception en vertu de 
l'article 23 de la Loi. Les documents en 
question ont été soumis à un examen 
destiné à déterminer si l'exception était 
justifiée. Il s'agissait de textes que la 
CEIC avait rédigé dans le but exprès de 
les soumettre aux avocats du ministère 
de la Justice. Le Commissaire s'est 
donc déclaré convaincue que les docu-
ments en question constituaient de l'in-
formation protégée par le secret profes-
sionnel qui lie un avocat à son client, 
concept élaboré dans le cadre du droit 
coutumier. 

L'article 23 de la Loi sur l'accès à l'in-
formation n'interdit pas obligatoirement 
aux institutions fédérales de divulguer 
de l'information protégée par le secret 
professionnel des avocats; il permet 
plutôt au responsable d'une institution 
fédérale de refuser la communication 
de tels renseignements. L'examen, par 
le Commissaire, d'articles de journaux 
et d'autres documents à caractère 
public a permis de constater que le 
gouvernement n'avait pas mis en péril la 
règle du secret professionnel qui lie un 
avocat à son client. 

Le Commissaire s'est aussi demandé si 
la CEIC aurait pu ou aurait dû commu-
niquer les documents demandés, 
malgré son pouvoir discrétionnaire d'en 
faire l'objet d'une exception. À cet 
égard, elle a tenu compte des observa-
tions du plaignant concernant ce qu'il 
en a coûté aux contribuables pour faire 
réaliser l'étude du régime d'assurance-
chômage. 

Toutefois, le Commissaire a reconnu 
que la CEIC a le droit de ne pas 
divulguer le détail des opinions juridiques 
qu'elle a demandées et obtenues. 

Le Commissaire a signalé que par suite 
de la décision rendue par la Cour fédérale 
dans l'affaire du Commissaire à l'informa-
tion c. le président du Conseil de la radio-
diffusion et des télécommunications 
canadiennes (Cour fédérale, Division de 
première instance, no T-707-85, 28 février 
1986), le dernier mot dans l'exercice du 
pouvoir discrétionnaire revient au 
ministre de l'Emploi et de l'Immigration 
dans la mesure où le document est 
considéré à bon droit comme protégé 
par le secret que lie un avocat à son 
client. 

Descriptions de poste 

Dossier : 578(1/2) 

Institution : Affaires extérieures 
Plainte : Refus - exception [15(1)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Cette plainte portait sur une exception 
totale en vertu du paragraphe 15(1). Le 
requérant avait demandé des descrip-
tions de postes et des justifications de 
classification relatives à cinq postes 
précis. 

L'enquête a révélé que les cinq descrip-
tions de poste demandées contenaient 
des renseignements classifiés, qui 
avaient été fournis au ministère et 
conservés par lui sous le sceau du 
secret. Après négociation, les fonction-
naires du ministère ont accepté de com-
muniquer certaines portions du docu-
ment, retenant les autres aux termes du 
paragraphe 15(1) de la Loi. 
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Le Commissaire a informé le plaignant 
qu'elle avait examiné les passages rete-
nus et qu'elle était convaincue que la 
divulgation de ces renseignements 
pourrait porter préjudice à la détection, 
à la prévention ou à la répression d'acti-
vités hostiles ou subversives, et que le 
Ministère avait bien appliqué les excep-
tions. 

Emplacement des établissements 
pénitentiaires 

Dossier : 581(1/2) 

Institution : Service correctionnel 
Canada 

Plainte : Refus - exception [21(1)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Entièrement résolue 

Un particulier a demandé (traduction) 
« tous les renseignements concernant 
les emplacements les plus intéressants 
et offrant le meilleur rapport coûts-
avantages pour la construction des 
prisons fédérales au Canada au cours 
des années 80 (à partir de l'année 1980), 
y compris toutes les recommandations 
formulées ou reçues par le gouverne-
ment à ce sujet ». Le Ministère lui a trans-
mis certains documents, mais en a retenu 
la plupart, se prévalant des paragraphes 
21(1) et 69(1) de la Loi. 

Par suite de l'enquête du Commissaire, 
le Service correctionnel Canada a 
divulgué tous les documents qui avaient 
été retenus au départ aux termes du para-
graphe 21(1). Les exclusions en vertu du 
paragraphe 69(1) sont étudiées à part. 

Rapport d'accident aérien 

Dossier : 594 

Institution : Commission canadienne 
de la sécurité aérienne 

Plainte : Refus - exception [16(1)c)(iii)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Affaire réglée 

Un particulier a demandé des copies des 
documents concernant l'accident 
aérien C-GPAM, survenu le 15 février 
1985, à l'aéroport de Pembroke. La 
Commission canadienne de la sécurité 
aérienne a transmis un ensemble de 
documents au requérant, mais en re-
tenant la page 4 du rapport intitulé « Eleva-
tion View of Locale » (vue en coupe du 
site), aux termes du sous-alinéa 
16(1)c)(iii) de la Loi. 

Un enquêteur s'est entretenu de la 
plainte avec un fonctionnaire de la 
Commission. Il a été convenu que le plai-
gnant pourrait venir examiner le docu-
ment retenu. Mais la Commission le lui 
a communiqué avant que ne se tienne la 
réunion. 

Intérêt public 

Dossier : 601 

Institution : Affaires extérieures 
Plainte : Refus - exception [20(1)b) et c)] 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier, ayant demandé des 
documents concernant le volume de 
fromage acheté à l'étranger par divers 
importateurs en 1983, 1984 et 1985, 
s'est opposé à un refus des Affaires 
extérieures, invoqué en vertu des alinéas 
20(1)b) et c). Il soutenait que les décisions 
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touchant le contingentement des 
importations relevait du seul gouverne-
ment fédéral, que ces décisions étaient 
vraisemblablement prises dans l'intérêt 
public et que le public avait le droit de 
les connaître. Il faisait aussi valoir que 
l'autorisation d'importer entraîne avec 
elle un avantage économique certain 
et un bénéfice dont le public avait le 
droit de connaître la nature et l'étendue. 

Tout en convenant que la divulgation 
des quotas pouvait présenter un intérêt 
pour le public, le Commissaire a jugé 
que la divulgation de ces renseigne-
ments  «  risquerait vraisemblablement 
de causer des pertes ou profits financiers 
appréciables à un tiers ou de nuire à sa 
compétitivité ». Dans de telles circons-
tances, l'exception prévue à l'alinéa 
20(1)c) est obligatoire. 

Le plaignant a plaidé en faveur d'une 
communication des quotas d'importa-
tion de fromages. Dans sa conclusion, 
il faisait valoir que (traduction)  «  ...l'argu-
ment en faveur du secret commercial 
repose sur deux hypothèses fausses : 
1. que le système des permis vise à as-
surer un profit à chaque importateur, et 
2. que le secret est indispensable pour 
préserver la rentabilité. » Il soutenait 
également que les bénéfices allaient à 
l'encontre de l'intérêt public et que ce 
dernier devait prévaloir sur l'argument 
du secret commercial. 

Voici la réponse du Commissaire (traduc-
tion) : 

« Étant convaincue que les renseigne-
ments dont la communication vous a 
été refusée dans cette affaire étaient 
d'un caractère commercial confi-
dentiel, et que leur divulgation pour-
rait causer des pertes ou profits 

financiers à un tiers, je n'ai d'autre 
choix, aux termes de la Loi sur l'accès 
à l'information, que de souscrire aux 
exceptions. 

Le caractère moral du système des 
quotas n'entre pas, à tort ou à raison, 
dans les attributions du Commissaire 
à l'information. En d'autres termes, il 
ne m'est pas loisible d'invoquer 
l'intérêt public pour persuader le 
gouvernement de changer d'avis. 

« ...Je reste convaincue que le refus 
de communiquer doit être maintenu, 
lorsque le document a été retenu de 
façon légitime aux termes des alinéas 
20(1)b) et c), même si la divulgation 
des renseignements pouvait être 
d'intérêt public. » 

Études sur une perte de terres 

Dossier : 602 

Institution : Affaires indiennes et du Nord 
Plainte : Refus - exception [20(1)b) et d)] 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Cette plainte concernait une demande 
d'accès à des copies d'études faites par 
des bandes d'Amérindiens cherchant à 
obtenir une indemnité du gouverne-
ment du Canada pour compenser une 
perte de terre. Le Ministère a assujetti 
ces études à une exception en vertu des 
alinéas 20(1)b) et d) de la Loi. 
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D'après le plaignant, ces études 
auraient pu lui être remises en vertu de 
l'alinéa 8(2)k) de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels car il 
voulait valider les revendications, les 
différends et les griefs d'une certaine 
bande d'Amérindiens. 

L'enquête a confirmé qu'en plus d'une 
étude particulière qui ne pouvait pas 
être divulguée en vertu des alinéas 20(1) 
b) et d), différentes parties des autres 
études pouvaient ne pas être exemptées 
en vertu de l'article 20 car l'établissement 
de la bande étant chose faite, la négocia-
tion des positions ne pouvait être compro-
mise. Le Ministère réexamina l'exception 
et il admit que l'alinéa 20(1)c) aurait dû 
être cité pour cette étude. Le Ministère fit 
connaître cette erreur au plaignant. Par 
ailleurs, le Ministère se déclara d'accord 
pour divulguer les études relatives à 
l'établissement mais il demanderait tout 
d'abord aux bandes d'Amérindiens dont 
les revendications territoriales avaient 
été satisfaites si elles voyaient une 
objection à ce que l'on divulgue les études 
qu'elles avaient soumises à l'appui de 
leurs revendications. Toutes les bandes 
d'Amérindiens contactées ont dit qu'elles 
s'opposaient à la divulgation des docu-
ments demandés, soit parce que les in-
formations avaient été fournies à titre 
confidentiel, soit parce que les études 
études étaient encore employées dans 
des négociations relatives à une revendi-
cation territoriale et c'est pourquoi ces 
études devaient être exemptées en vertu 
de l'alinéa 20(1)d). 

Le Commissaire a reconnu que les 
exemptions imposées en vertu de l'alinéa 
20(1)b) étaient justifiées. Les études rela-
tives à la perte de terres traitaient des 
arbres, des animaux sauvages, de la 
pêche et des ressources naturelles. En 
somme, ces études touchaient à la nour-
riture des Amérindiens et elles avaient 
une valeur monétaire. De plus, ces études 
sont de nature technique car on y trouve 
des données relatives aux frontières et 
aux territoires. 

L'autre exception imposée en vertu de 
l'alinéa 20(1)d) était également justifiée, 
car la divulgation dans ce cas pourrait fort 
bien compromettre les négociations 
contractuelles ou autres d'une tierce 
personne. Si les études relatives à la perte 
de terres étaient fournies aux parties op-
posées, elles pourraient nuire aux négo-
ciations et provoquer des pertes matériel-
les ou financières ou des gains pour une 
autre bande. Les bandes ont dépensé de 
grosses sommes d'argent pour ces 
études. D'autres bandes ou leurs agents 
pourraient se servir de ces études si elles 
étaient divulguées. Ils les adapteraient à 
leurs besoins, moyennant un coût mini-
mal. 

Le Commissaire a reconnu que le Minis-
tère avait imposé à juste titre l'exception 
prévue à l'alinéa 21(1)c). Tout compte fait, 
les études ont été élaborées dans le but 
d'informer le Ministère et c'est pourquoi 
elles « contenaient des positions ou des 
plans destinés à faciliter les négocia-
tions effectuées par ou pour le gouverne-
ment du Canada » . 
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Préjudice éventuel 

Dossier : 611 

Institution : Santé et Bien-être social 
Canada 

Plainte : Refus - exception 
[19(1), 20(1)a), b), et c)] - [10] 

Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier a demandé communica-
tion de l'avis de conformité d'un certain 
médicament. Le Ministère l'a informé 
qu'il ne pouvait satisfaire à sa demande 
et que, si un tel renseignement existait, 
il ne pourrait pas être communiqué en 
vertu du paragraphe 19(1) et des alinéas 
20(1)a), b) et c) de la Loi. Insatisfait de 
cette réponse, le requérant a protesté, 
soutenant que les dispositions citées 
par le Ministère ne s'appliquaient pas. 

Par suite de l'enquête, le Commissaire 
a jugé que la divulgation de l'existence 
ou de la non-existence du genre de 
documents en question risquait de 
causer un préjudice, au sens de l'alinéa 
20(1)c). Les alinéas 20(1)a) et b), ainsi 
que le paragraphe 19(1) étaient peut-
être également applicables, mais la 
question n'a pas été envisagée. Une 
confirmation selon laquelle un médica- 
ment d'ordonnance a, ou n'a pas, atteint 
l'étape de l'avis de conformité, avant 
l'approbation, si elle est rendue publi-
que, pourrait entraîner un préjudice 
sérieux à la compétitivité du fabriquant 
dans son processus d'élaboration et 
d'acquisition d'une approbation pour 
commercialiser un nouveau produit. 

Le Commissaire a également informé 
le plaignant qu'aux termes de l'article 
10 de la Loi, le chef d'une institution fé-
dérale n'est pas tenu de révéler si un 
document existe ou non. Les disposi-
tions sur lesquelles le refus pourrait 
vraisemblablement s'appuyer doivent 
toutefois être mentionnées. 

Mort à la guerre 

Dossier : 617 

Institution : Archives publiques 
Plainte : Refus - exception [19(1)] 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Une femme a porté plainte contre les 
Archives publiques parce qu'on lui a 
refusé l'accès au procès-verbal de la 
<, deuxième » enquête navale de 1945 en 
ce qui concerne la mort de son frère et 
parce qu'on lui a également refusé 
l'accès à l'état de service d'un 
compagnon de son frère en temps de 
guerre. 

L'enquête montra qu'une copie du dos-
sier militaire du frère et qu'une copie du 
dossier de la Commission d'enquête 
furent envoyées à la plaignante. Quel-
ques renseignements personnels rela-
tifs à d'autres personnes que le frère 
firent l'objet d'exceptions. L'examen de 
ces exceptions a confirmé qu'elles 
furent appliquées conformément au 
paragraphe 19(1) de la Loi. 

Le Commissaire informa la plaignante 
que l'enquête effectuée avait montré 
qu'elle avait reçu tous les renseigne-
ments auxquels elle avait droit et qu'il 
n'y avait aucune indication dans les 
Archives publiques concernant une 
deuxième Commission d'enquête. 
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De plus, les Archives publiques n'ayant 
jamais reçu l'état de service du 
compagnon du frère, ne pouvaient pas 
donner suite à la deuxième demande. 

Compte rendu communiqué 

Dossier : 622 

Institution : Corporation commerciale 
canadienne 

Plainte : Refus - exception [21(1)a)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

La plainte du requérant concernait le 
refus opposé par la Corporation com-
merciale canadienne (CCC) de lui com-
muniquer des comptes rendus du 
comité consultatif sur l'industrie. La 
CCC invoquait l'alinéa 21(1)a), affirmant 
que les renseignements en question 
contenaient des avis ou recommanda-
tions élaborés par ou pour une institu-
tion fédérale ou un ministre de la 
Couronne. 

Étant donné la décision prise par la 
Cour fédérale dans l'affaire opposant le 
CRTC au Commissaire à l'information, 
la Corporation aurait pu tout simple-
ment maintenir sa position, sachant que 
sa décision de retenir les documents ne 
pouvait être contestée avec succès 
devant le tribunal. Les fonctionnaires 
de l'organisme ont néanmoins décidé 
d'appliquer le principe du prélèvement 
et de divulguer presque tous les 
comptes rendus, ne retenant que cer-
tains passages aux termes de l'alinéa 
21(1)a). 

Le Commissaire a informé le plaignant 
qu'elle estimait justifiées les exceptions 
invoquées par la CCC, puisque les pas-
sages contenaient des avis ou recom-
mandations au sens de cette disposi-
tion. 

Manuels internes du SCRS 

Dossier : 625 

Institution : Service canadien du ren- 
seignement de sécurité 

Plainte : Refus - exception [15(1)] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Partiellement réglée 

Cette plainte concernait le refus par le 
Service canadien du renseignement de 
sécurité (SCRS) de divulguer deux de ses 
manuels internes (Operational Manual 
and Technical Aids, Policy and Pro-
cedures Manual). 

D'après l'enquête, ces documents ne pou-
vaient être retenus entièrement aux 
termes de la disposition invoquée, soit le 
paragraphe 15(1). Le Commissaire a donc 
recommandé au ministre que les docu-
ments soient communiqués sous réserve 
du prélèvement autorisé par l'article 25 de 
la Loi. 

Le SCRS a suivi la recommandation et 
transmis au plaignant les documents, 
dispensant certains passages tombant 
sous les exceptions invoquées. 
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Renseignements concernant une 
personnalité bien connue 

Dossier : 626 

Institution : Emploi et Immigration 
Canada 

Plainte : Refus - exception [19(1)] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire contestée 

Le plaignant avait demandé des docu-
ments concernant une personnalité 
bien connue. Quand Emploi et Immi-
gration Canada a refusé de communi-
quer quelque élément que ce soit du 
dossier, sauf des coupures de presse, 
sous prétexte qu'il s'agissait de ren-
seignements personnels aux termes du 
paragraphe 19(1) de la Loi, il s'est plaint. 
Il a signalé que (traduction) « les 
Archives publiques du Canada, en com-
muniquant certains documents, se sont 
trouvées à rendre publics une grande 
quantité de détails relatifs au passé de 
(la personne nommée) ». 

D'après l'enquête, le Ministère a déclaré 
que la majeure partie du dossier était 
constituée de renseignements person-
nels, mais il n'a précisé ce qui n'était pas 
personnel. Le Ministère a reconnu que 
certains renseignements sont peut-être 
maintenant de notoriété publique, 
ajoutant qu'il passerait en revue le dos-
sier, dans la mesure où les ressources 
le permettraient, pour voir s'il ne serait 
pas possible de communiquer une 
partie des documents. 

En examinant les documents historiques 
mis à la disposition de la population par 
les Archives publiques du Canada, 
l'enquêteur a constaté que certains 
paraissaient semblables et, dans cer-
tains cas, identiques à ceux qu'Emploi 
et Immigration Canada avait refusé de 
communiquer. 

Le 8 mai 1986, le Commissaire a fait part 
de ses conclusions au ministre de 
l'Emploi et de l'Immigration, lui recom-
mandant de communiquer au plaignant 
les documents demandés, et ce, avant 
le 6 juin 1986. N'ayant rien reçu en date 
du 11 juin 1986, le plaignant a autorisé 
le Commissaire à l'information à de-
mander à la Cour fédérale de procéder 
à un examen du refus du ministère. 

Droits territoriaux des 
Autochtones 

Dossier : 631 

Institution : Affaires indiennes et du Nord 
Plainte : Refus - exception [21(1)a)] 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Une personne a porté plainte contre le 
ministère des Affaires indiennes et du 
Nord à cause d'exceptions imposées 
en vertu de l'alinéa 21(1)a) de la Loi sur 
l'accès à l'information dans le cas d'une 
demande d'accès aux paragraphes 15 à 
27 inclusivement et à l'Annexe B du 
document servant à l'élaboration de la 
politique relative aux droits territoriaux 
des Autochtones. 

L'enquête effectuée par le Commis-
sariat a révélé que le document de tra-
vail était employé par le Ministère pour 
informer des membres du Cabinet 
fédéral au sujet des divers droits terri-
toriaux des Autochtones et des options 
que le gouvernement pourrait envisager 
en développant ses positions de négo-
ciation. 
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En soumettant le document au Cabinet, 
le Ministère a recommandé que les 
paragraphes touchant l'indemnisation 
(paragraphes 15 à 24 inclusivement) 
les considérations financières (para-
graphes 25 à 27 inclusivement) et les 
actes spécifiques de disposition avec 
frais estimés (Annexe B) ne soient pas 
divulgués au public. Par la suite, le 
Cabinet a confirmé que ces sections 
particulières devraient être exceptées 
en vertu de l'alinéa 21(1)a) de la Loi sur 
l'accès à l'information mais que les 
autres parties du document de travail 
pourraient être divulguées. 

Le Commissaire a constaté que le docu-
ment de travail et plus particulièrement 
les sections exceptées, présentaient 
des portions ou des plans développés 
dans le but de faciliter les négociations 
faites par ou pour le gouvernement du 
Canada. Les sections exceptées conte-
naient des suggestions ou des options 
destinées aux négociateurs fédéraux 
et la divulgation de cette information 
pourrait injustement compromettre la 
position de négociation du gouverne-
ment fédéral. C'est pourquoi le Com-
missaire a reconnu que ces exceptions 
étaient parfaitement justifiées. 

Sondage d'opinion publique 

Dossiers : 638, 643(1/2), 
663(1/2), 677(1/2) 

Institution : Ministère des Finances 
Plainte : Refus - exception [18d)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Quatre personnes ont porté plainte, 
séparément, contre le ministère des 
Finances à cause de son refus d'appli-
quer le principe des prélèvements 

stipulé dans l'article 25 de la Loi. Ces 
personnes voulaient connaître les 
résultats d'un sondage d'opinion pu-
blique commandité par le Ministère. Le 
refus d'accès à ces résultats s'appuyait 
sur les dispositions de l'alinéa 18d) de la 
Loi. De fait, le Ministère soutenait que 
le rapport du sondage servait de base 
au ministre pour développer les politi-
ques économiques et pour prendre des 
décisions touchant l'orientation et la 
gestion de l'économie. 

Après l'enquête, le Ministère expurgea 
les différentes parties du document 
demandé et 55 pages sur les 107 pages 
du rapport du sondage furent remises 
aux requérants. Les 52 autres pages 
firent l'objet d'une exception en vertu de 
l'alinéa 18d) de la Loi sur l'accès à 
l'information. 

Sondage d'opinion publique 

Dossiers : 643(2/2), 
663(2/2), 677(2/2) 

Institution : Ministère des Finances 
Plainte : Refus - exception [18d)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Affaire réglée 

Trois personnes ont porté une plainte 
similaire contre le ministère des 
Finances car celui-ci a refusé de leur 
donner accès aux résultats d'un 
sondage d'opinion publique commandité 
par ce ministère. 
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Tout d'abord, le Ministère a refusé l'accès 
à la totalité des résultats du sondage en 
vertu du paragraphe 18d) de la Loi car 
« ce sondage est employé pour le 
développement des politiques écono-
miques et pour certaines prises de déci-
sion touchant l'orientation et la ques-
tion de l'économie'>  . Suite à l'enquête 
du Commissaire, le ministère des 
Finances expurgea le document et en 
remit des parties aux trois plaignants. 
Ces derniers protestèrent contre cette 
divulgation partielle et ils prirent des 
mesures pour que les résultats du 
sondage soient intégralement publiés. 

L'enquêteur du Commissaire fit des 
démarches auprès du ministère afin 
que la totalité des résultats du sondage 
soit communiquée aux plaignants. Au 
cours de ses démarches, l'enquêteur a 
donné plusieurs raisons pour lesquelles 
la prolongation du refus serait injusti-
fiable. En fin de compte, le ministère 
des Finances a divulgué la totalité des 
résultats du sondage. 

Intérêt public 

Dossier : 652 

Institution : Service canadien du ren- 
seignement de sécurité 

Plainte : Refus - exception [19(1)] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Partiellement réglée 

Un particulier s'est dit insatisfait parce 
qu'on lui avait refusé communication de 
documents concernant une personne 
nommée, au titre du paragraphe 19(1). 

L'enquête a montré que les renseigne-
ments contenus dans le dossier du Ser-
vice canadien du renseignement de 
sécurité (SCRS) sur la personne en ques-
tion étaient effectivement de nature 
personnelle, selon la définition de l'article 
3 de la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels. Toutefois, de 
nombreux éléments importants de cette 
affaire sont du domaine public depuis 
1945 et la plupart des erreurs contenues 
dans les informations données au public 
ont été corrigées par voie d'une synthèse 
de l'affaire, publiée en 1983 par la 
Gendarmerie royale du Canada. En outre, 
plusieurs tentatives ont été faites au fil 
des ans pour obtenir communication du 
dossier, ce qui indique que le public s'y 
intéresse. 

En conséquence, le Commissaire a sou-
mis un rapport au Solliciteur général du 
Canada. Selon elle, les exceptions 19(2)b) 
et c) à l'alinéa 19(1) de la Loi sur l'accès 
à l'information devraient s'appliquer. 
D'après le Commissaire, l'alinéa 19(2)b) 
visait les renseignements contenus dans 
les documents rendus publics, mais non 
les détails figurant dans le dossier person-
nel de l'individu. Se prévalant de l'alinéa 
19(2)c), le Commissaire a jugé que la 
communication était autorisée par le 
sous-alinéa 8(2)m) de la Loi sur la protec-
tion des renseignements personnels, 
puisque les raisons d'intérêt public justi-
fiaient nettement une éventuelle violation 
de la vie privée. 

En conséquence, le SCRS a informé le 
plaignant que l'accès lui serait accordé. 
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À clarifier 

Dossier : 657, 698, 708, 830 

Institution : Commission d'appel de 
l'immigration 

Plainte : Refus - exception [17] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire contestée 

Quatre particuliers se sont plaints de ce 
que la Commission d'appel de l'immigra-
tion (CAI) avait refusé de divulguer des 
dossiers complets concernant la décision 
de cette institution d'accorder le statut de 
réfugié à une personne nommée, aux 
termes de l'article 17 de la Loi, qui dispose 
que : 

« Le responsable d'une institution 
fédérale peut refuser la communica-
tion de documents contenant des 
renseignements dont la divulgation 
risquerait vraisemblablement de 
nuire à la sécurité des individus » 

Après examen des documents, le Com-
missaire a fait savoir à la présidente de la 
Commission d'appel de l'immigration que 
l'enquête n'avait révélé aucun motif justi-
fiant le rétention totale des documents 
aux fins de protéger la sécurité d'un 
individu. 

La Commission a répondu que ses 
membres, désignés pour instruire l'af-
faire, avaient pris en nombre la décision 
de recevoir une motion portant sur la 
tenue à huis clos de l'audience. 

L'article 82 de la Loi sur la Commission 
d'appel de l'immigration de 1976 stipule 
que : 

« L'appel est entendu en audience 
publique; cependant, à la requête 
d'une partie, la Commission peut or-
donner le huis clos. » 

La présidente de la Commission ne 
s'est pas jugé habilitée à modifier cette 
décision. 

Reste à savoir si la Commission d'appel 
de l'immigration, en tant que Cour 
d'archives supérieure, a le droit ou 
l'obligation de tenir au secret ses déli-
bérations à huis clos lorsque demande 
de communication en a été faite aux 
termes de la Loi sur l'accès à l'informa-
tion. 

La CAI est bien assujettie à la Loi, person-
ne ne le conteste. Toutefois, la présidente 
n'était pas certaine que les droits du 
requérant de se faire communiquer des 
documents aient la primauté sur une 
décision légitime de trois membres de la 
Commission d'appel de l'immigration, 
agissant indépendamment de la prési-
dente, de tenir une audience à huis clos et 
de garder le secret sur leurs travaux. 

D'après le Commissariat, lorsque le Parle-
ment a inscrit la Commission d'appel de 
l'immigration dans l'Annexe I de la Loi, où 
sont énumérées les institutions fédérales 
assujetties, il souhaitait que les disposi-
tions des autres lois, y compris celle de la 
Loi sur l'immigration de 1976, autorisant 
la Commission à tenir des audiences à 
huis clos, ne prévalent pas sur le droit à la 
communication découlant de l'article 4 de 
la Loi sur l'accès à l'information, qui se lit 
en partie comme suit : 

Sous réserve de la présente loi 
mais nonobstant toute autre loi du 
Parlement, ont droit à l'accès aux 
documents des institutions fédérales 
et peuvent se les faire communiquer 
sur demande :...» 
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Dans certains cas, des dispositions 
d'autres lois interdisant la divulgation de 
renseignements ont été effectivement in-
corporées, par renvoi, dans la Loi sur 
l'accès à l'information, par le biais du para-
graphe 24(1) qui se lit comme suit : 

‹, Le responsable d'une institution 
fédérale est tenu de refuser la com-
munication de documents contenant 
des renseignements dont la com-
munication est restreinte en vertu 
d'une disposition figurant à l'Annexe 
II. » 

Les passages de la Loi sur l'immigration 
de 1976 autorisant l'audience à huis clos 
ne sont pas mentionnés dans l'Annexe Il 
de la Loi sur l'accès à l'information. 

Faisant fond sur tous ces éléments, le 
Commissaire a maintenu que, dans les 
quatre cas, les documents demandés 
devraient être divulgués, sous réserve 
d'exceptions particulières aux termes de 
la Loi. 

Il a été demandé aux plaignants de 
consentir à déposer une motion en révi-
sion devant la Cour fédérale afin de faire 
préciser dans quelle mesure la Loi sur 
l'accès à l'information s'applique aux 
audiences à huis clos de la Commission 
d'appel de l'immigration. 

Pensions des députés et des 
gouverneurs généraux 

Dossier : 676 

Institution : Approvisionnements et 
Services Canada 

Plainte : Refus - exception [19(1)] 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Approvisionnements et Services 
ayant reçu une demande concernant les 
montants des pensions versées aux 
députés, premiers ministres et gouver-
neurs généraux à la retraite, cette insti-
tution a refusé, soutenant que ces ren-
seignements tombaient sous le coup de 
l'exception 19(1) de la Loi sur l'accès à 
l'information, qui interdit la divulgation de 
renseignements personnels. Le Ministère 
a cependant fourni un exemplaire de son 
rapport sur l'administration de la Loi sur 
les allocations de retraite des membres 
du Parlement pour l'année financière se 
terminant le 31 mars 1985. 

D'après le Commissaire, il était correct de 
retenir les dossiers de pensions, puisque 
ces documents concernent les antécé-
dents professionnels, les transactions 
financières et la situation de famille des 
personnes en cause, tous ces renseigne-
ments étant de nature personnelle. 

Dans une lettre au Commissaire à l'infor-
mation, le plaignant a argué que les ren-
seignements demandés concernaient 
les personnes qui étaient pensionnées par 
suite de services rendus à l'État et que, 
puisque ces pensions étaient puisées à 
même les deniers publics, les dépenses 
en cause devraient être rendues publi-
ques. 
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Le Commissaire a répondu que, même si 
la Loi sur l'accès à l'information autorise 
la communication de renseignements 
personnels dans le cas de particuliers qui 
sont ou ont été agents ou employés des 
institutions du gouvernement, seules les 
échelles de traitement (ou de pensions), 
et non les sommes exactes, sont com-
municables. Une connaissance du régime 
des rentes du gouvernement permettrait 
de déterminer dans quelle fourchette se 
situe telle ou telle personne au moment 
de sa retraite, mais le Commissaire a fait 
valoir que certains autres facteurs 
pouvaient également entrer en ligne de 
compte. 

(traduction) 
« Par exemple, la rente sera plus 
élevée pour la personne qui a décidé 
de « racheter » les années antérieures 
de service dans l'administration fédé-
rale pour lesquelles elle n'a pas 
cotisé... Dans le cas des fonction-
naires décédés, la rente versée à la 
veuve, au veuf ou à une autre person-
ne à charge sera fonction du nombre 
et de la relation des survivants ». 

Aux termes de la Loi sur l'accès à l'infor-
mation, les institutions fédérales ne sont 
pas autorisées à divulguer si une person-
ne a décidé de racheter des années de 
service, de grouper divers types de rentes, 
etc., puisque ces renseignements ne 
tombent pas sous le coup de l'exception à 
la règle de la non-divulgation. De même, 
les renseignements concernant les survi-
vants d'un fonctionnaire, ainsi que leur 
relation avec lui, ne sont pas communi-
cables, étant considérés comme apparte-
nant personnellement à la personne 
décédée et à ses survivants. Le Com-
missaire a souligné que le Parlement avait 
cherché un équilibre entre le droit du pu-
blic de connaître comment sont dépensées 

les recettes fiscales d'une part, et le droit 
à la vie privée des personnes. Il a donc 
permis la communication des échelles de 
traitement et des antécédents profession-
nels des fonctionnaires, ce qui donne au 
public une idée approximative des som-
mes versées à titre de pension. 

En ce qui concerne les anciens députés et 
gouverneurs généraux, ces détails sont 
déjà largement rendus publics. 

Par déduction, le plaignant pouvait donc 
connaître approximativement les som-
mes auxquelles ces personnes peuvent 
prétendre, tout comme les fonctionnaires 
« ordinaires » dont les échelles de traite-
ment et les années de service sont com-
municables aux termes de la Loi sur 
l'accès à l'information. 

Le Commissaire a par ailleurs mis le plai-
gnant en garde contre le manque de pré-
cision des conclusions tirées à partir des 
renseignements susmentionnés : 

(traduction) 
La détermination des rentes restera 

approximative puisque, encore une 
fois, il peut exister certains autres 
facteurs de variation fondés sur des 
renseignements auxquels vous 
n'avez pas accès. Par exemple, je 
crois savoir que les députés ont droit 
à des sommes supplémentaires pour 
le travail accompli au sein de certains 
comités, et que ces revenus peuvent 
ouvrir droit à pension. 

De plus, il existe une multitude de 
choix concernant les pensions pour 
les députés qui ont successivement 
laissé et repris un poste. » 

La Chambre des communes et le Bureau 
du gouverneur général ne figurent pas 
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dans l'Annexe I de la Loi sur l'accès à l'in-
formation, mais les rémunérations des 
députés et des gouverneurs généraux 
sont normalement connues du public. 

Le Commissaire à l'information a conclu 
comme suit : 

(traduction) 
Si ma réponse est aussi détaillée, 

c'est que votre demande de com-
munication concerne des catégories 
précises de personnes rémunérées 
(et pensionnées) par l'État. Je tiens à 
souligner que si l'évaluation de leurs 
pensions aboutit à un résultat impré-
cis, cela ne découle pas simplement 
de leur situation particulière. La même 
imprécision vaut plus ou moins pour 
tous les fonctionnaires dont les échel-
les de traitement sont accessibles aux 
termes de la Loi... je suis d'avis que le 
ministère des Approvisionnements et 
Services avait raison de refuser la 
divulgation. » 

La plainte a été rejetée comme étant non 
justifiée. 

Expurgation nécessaire 

Dossier : 715(1/2) 

Institution : Affaires indiennes et du Nord 
Plainte : Refus - exception [18d), 

21(1)a) et d)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Une personne a porté plainte lorsque 
le Ministère a refusé de lui communi- 
quer un rapport intitulé « Indian Oil and 
Gas » par exception totale en vertu des 
alinéas 18d) et 21(1)a) et d). 

Suite à des négociations par l'enquêteur, 
le Ministère a accepté d'appliquer des 
prélèvements au document et de le 
remettre au plaignant en invoquant de 
nouvelles exceptions en vertu des 
dispositions des alinéas 20(1)b) et c) et 
21(1)d) de la Loi sur l'accès à l'informa-
tion. 

Le Commissaire a examiné les textes 
dispensés du rapport et a trouvé les 
exceptions justifiées et conformes aux 
dispositions de la Loi. 

Manque de communications 

Dossier : 715(2/2) 

Institution : Affaires indiennes et du Nord 
Plainte : Refus - exception [20(1)d)] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire réglée 

Un journaliste porta plainte à cause de 
l'exception d'une lettre envoyée par un 
consultant au ministre des Affaires 
indiennes et du Nord dans le contexte 
d'une demande d'accès à des docu-
ments relatifs à une certaine bande 
d'Amérindiens. L'exception était con-
forme aux dispositions de l'alinéa 
20(1)d). 

Suite à l'enquête, le Ministère informa le 
Commissaire, le 14 août 1986, que la 
lettre en question serait divulguée 
intégralement. Le 29 septembre 1986, 
le Commissaire apprit que la lettre 
n'avait pas été remise au plaignant et 
elle recommanda qu'elle lui soit fournie. 
C'est le 27 octobre 1986 que le Ministère 
envoya une copie intégrale de la lettre 
au plaignant. 

Après avoir reçu cette copie de la lettre, 
le plaignant prétendit que le Ministère 
avait antérieurement remis une copie 
de la même lettre à un autre journaliste. 
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D'autres démarches de l'enquêteur 
révélèrent qu'une recommandation fut 
faite au sous-ministre le 11 août 1986 
pour que la divulgation se fasse et 
l'autorisation fut donnée pour la 
divulgation le 13 août 1986. D'où l'appel 
téléphonique du 14 août 1986 par 
lequel le Ministère annonçait au plai-
gnant la divulgation prochaine de la 
lettre. Des fonctionnaires oeuvrant 
dans un autre service du ministère, qui 
savaient que l'autorisation avait été 
donnée de divulguer la lettre mais qui 
n'avaient pas le dossier se trouvant 
dans le service d'accès à l'information 
du ministère envoyèrent une copie de la 
lettre à un autre journaliste. Ces fonc-
tionnaires n'avaient aucune idée du re-
tard subi par le demandeur original et 
de ce qui se passait dans l'autre service 
du ministère. De leur côté, les fonc-
tionnaires oeuvrant au service d'accès 
à l'information ne savaient pas qu'une 
copie de la lettre avait été envoyée à une 
tierce personne. 

Le Commissaire conclut que le Ministère 
n'avait eu aucunement l'intention d'établir 
une discrimination contre le plaignant. 

Annulation d'une exception 

Dossier : 735 

Institution : Ministère des Affaires 
extérieures 

Plainte : Refus - exception [15(1)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Affaire réglée 

Une personne a porté plainte contre le 
ministère des Affaires extérieures à 
cause d'une exception imposée sur un 
document du Centre conservateur 
canadien, exception non justifiée en 
vertu du paragraphe 15(1) de la Loi sur 
l'accès à l'information. 

Suite à l'enquête, le Ministère a ré-
examiné l'exception et il a remis le 
document complet au plaignant. 

Renseignements au sujet d'un 
soldat 

Dossier : 738 

Institution : Archives publiques 
Plainte : Refus - exception [19(1)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Une personne protesta contre l'excep-
tion imposée par les Archives publi-
ques en vertu du paragraphe 19(1) tou-
chant les renseignements personnels. 
Cette personne avait demandé le dos-
sier d'un certain militaire. 

Les Archives publiques fournirent la 
date de l'enrôlement du militaire dans 
le corps expéditionnaire canadien, le 
nom des pays où il servit et la date de sa 
démobilisation. Les autres renseigne-
ments ne furent pas divulgués car on 
n'avait aucune preuve que le militaire 
en question était mort depuis plus de 
vingt ans. Le fait de divulguer des ren-
seignements personnels à son sujet 
violerait les dispositions du paragraphe 
19(1) de la Loi. 

Après avoir examiné les documents, le 
Commissaire confirma que certains 
renseignements étaient de nature nette-
ment personnelle, donc correctement 
exemptés en vertu du paragraphe 19(1) 
de la Loi sur l'accès à l'information. 
Cependant, d'autres renseignements 
auraient pu être fournis au plaignant à 
la lumière des exceptions autorisées en 
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vertu de l'alinéa 3 j) de la Loi sur la protec-
tion des renseignements personnels 
(renseignements concernant le poste 
ou les fonctions d'un cadre ou d'un 
employé travaillant dans une institu-
tion gouvernementale). 

Les consultations ayant eu lieu avec 
les fonctionnaires du ministère ont 
abouti à un nouvel examen de la de-
mande et à la divulgation de renseigne-
ments additionnels touchant les lieux 
d'enrôlement et de démobilisation du 
militaire, le nom des unités où il servit et 
les dates de ses missions à l'étranger. 

Noms des membres d'une bande 

Dossier : 740 

Institution : Affaires indiennes et du Nord 
Plainte : Refus - exception [19(1)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Un membre d'une bande d'Amérindiens 
fit une demande d'accès aux « listes de 
membres de sa bande pour une période 
de cinq ans commençant en 1981 » et 
aux « listes des électeurs de sa bande 
pour la même période ». Le Ministère 
retint les listes parce qu'elles renfermaient 
des renseignements personnels aux 
termes du paragraphe 19(1) de la Loi. 

L'enquêteur fit des démarches pour que 
les listes soient divulguées étant donné 
que leur contenu pouvait être publié en 
vertu des dispositions du paragraphe 
14(3) de la Loi sur les Indiens qui se lit 
ainsi : 

Dès qu'il aura reçu une copie de la 
liste des membres de sa bande, 
chaque conseil de bande affichera 
cette copie bien en évidence dans la 
réserve de sa bande. » 

Après un nouvel examen, le Ministère 
voulut bien mettre à la disposition du 
plaignant les listes des Amérindiens 
inscrits ayant été membres de la bande 
en question au cours de la période de 
5 ans allant de 1981 à 1985 inclusive-
ment. Le Ministère informa le plai-
gnant que la liste de 1986 ne serait pas 
établie avant le 31 décembre 1986. 

Le Ministère informa le bureau du Com-
missaire qu'on ne trouvait pas de copies 
des listes d'électeurs. De fait, le 
Ministère indiqua qu'il n'intervenait pas 
dans le processus électoral car les 
bandes élisent leur chef et leur conseil 
conformément aux coutumes amé-
rindiennes. Le Commissaire fut con-
vaincue que le Ministère n'avait pas ces 
listes. 

Informations sur la recherche 
scientifique 

Dossier : 749 

Institution : Conseil national de 
recherches 

Plainte : Refus - exception [20(1)a), b), 
c) et d)] 

Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Cette plainte concernait une demande 
d'accès à des documents relatifs à des 
travaux de recherche effectués par 
deux entreprises (nommées) subven-
tionnées en vertu du programme d'aide 
à la recherche industrielle (IRAP) ou 
des programmes coopératifs entre 
l'industrie et les laboratoires (PILP). Le 
plaignant prétendait que l'alinéa 
20(1)b) ne s'appliquait pas car l'infor-
mation technique aurait dû être traitée 
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constamment à titre confidentiel par les 
tiers. Le plaignant déclara que dans ce 
cas, l'information se trouvait dans un 
brevet canadien délivré ou dans une 
demande de brevet déposée. 

De plus, le plaignant déclara que les 
ententes conclues ou les contrats pas-
sés, conformément au programme 
IRAP, entre des parties et le gouverne-
ment fédéral ne pouvaient pas être 
assujettis à des exceptions en vertu de 
la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels. 

L'enquête confirma que les documents 
en question contenaient des informa-
tions scientifiques et techniques 
fournies à une institution gouverne-
mentale par un tiers les ayant toujours 
traitées confidentiellement. L'enquê-
teur n'a trouvé aucune indication prou-
vant que le tiers avait divulgué les in-
formations dans une demande de 
brevet au Canada. 

L'enquête permit également de consta-
ter qu'aucun contrat ou accord spéci-
fique n'existe entre un tiers et IRAP par 
l'entremise de la gestion du Conseil na-
tional de recherches. Tous les béné-
ficiaires de l'aide IRAP sont guidés par 
une brochure destinée aux candidats. 
Cette brochure, que l'on peut obtenir 
facilement, décrit dans les grandes 
lignes l'objectif et la nature du program-
me IRAP et elle définit les paramètres 
que les bénéficiaires doivent respecter. 
L'entente entre en vigueur lorsque la 
candidature de l'entreprise désirant 
faire de la recherche est acceptée par 
les administrateurs du programme 
IRAP. 

Le tiers contacté n'a pas voulu di-
vulguer les informations demandées. 
Le Commissaire a donc admis que le 
CNRC avait à juste titre imposé les 
exceptions susmentionnées et, ce, en 
vertu de l'alinéa 20(1)b). 

Par ailleurs, le Commissaire fit savoir au 
plaignant que lorsque plusieurs alinéas 
d'un article peuvent être cités pour 
excepter un document, il n'est pas né-
cessaire de s'enquérir de la convenance 
de les employer tous, tant qu'il existe 
une claire justification pour l'emploi 
d'un seul. 

Après prélèvement, il ne reste 
guère de matière 

Dossier : 766 

Institution : Archives publiques 
Plainte : Refus - exception [15, 16(1)c), 

19(1)] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Un particulier s'est plaint des exceptions 
invoquées par les Archives publiques aux 
termes de l'article 15, de l'alinéa 16(1)c) et 
du paragraphe 19(1), en réponse à sa 
demande de communication du dossier 
SF-J-3, intitulé Joint Intelligence Bureau. 

L'enquête a permis de déterminer que ce 
dossier contenait des renseignements 
qui pourraient être prélevés et divulgués. 
Le Ministère a accepté de réexaminer le 
document et de marquer les parties com-
municables au plaignant. Aucune estima-
tion précise des coûts de recherche et de 
préparation n'a été faite, mais le Ministère 
a jugé que l'effort requis serait considé-
rable. 
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L'enquêteur a jugé que le Ministère avait 
raison d'excepter une grande partie du 
document, aux termes de l'article 15 et de 
l'alinéa 16(1)c). D'autres éléments ont 
également été retenus en vertu du para-
graphe 19(1). Nous n'avons pas vérifié la 
validité du recours à cette deuxième 
disposition, puisque la justification des 
deux premières était très nette. 

Normalement, le Commissaire recom-
mande ou suggère qu'après prélèvement, 
les documents soient communiqués au 
requérant, même s'il ne reste que peu de 
choses, à condition que le requérant en 
soit informé et consente à payer pour 
obtenir des pages pratiquement blanches. 
Le principe sous-jacent est que seul le 
requérant peut décider si un document 
prélevé est significatif. 

Dans le cas présent, le Ministère était 
disposé à prélever et à communiquer les 
renseignements, mais le Commissariat 
se trouvait devant un dilemme. En effet, 
nous avions reconnu que l'opération de 
prélèvement serait longue et coûteuse et 
que les éléments qui pourraient être 
fournis au requérant ne seraient que 
d'une valeur limitée, sans rapport avec les 
frais à engager. Nous lui avons nettement 
expliqué qu'il lui revenait de prendre la 
décision, sans égard à notre opinion. Il a 
décidé de ne pas donner suite. 

Marin recherche ses compagnons 

Dossier : 788 

Institution : Transports Canada 
Plainte : Refus - exception [19(1)] 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire contestée (mais résolue) 

Un particulier s'est plaint que Trans-
ports Canada avait retenu l'âge, le rang 
et les fonctions de ses compagnons 

marins en réponse à une demande 
visant les « conditions de travail des 
marins », dont il avait besoin pour 
prouver son service dans la marine 
marchande pendant la guerre. 

Au cours de l'enquête, le Commissariat 
a pris connaissance de l'article 276 de la 
Loi sur la marine marchande du Canada 
stipulant que les documents apparte-
nant à un navire, y compris les « condi-
tions de travail des marins » «...doivent 
être mis à la disposition de toute 
personne ». Toutefois, les fonction-
naires du ministère ont soutenu qu'ils 
avaient transmis au plaignant toutes 
les informations obligatoirement com-
municables en vertu de la Loi sur l'accès 
à l'information. Le Commissaire a alors 
soumis la plainte au ministre, en ces 
termes : 

(traduction) 
« Depuis un certain nombre d'années, 
(le plaignant) cherche à attester, aux 
fins d'obtenir une pension, qu'il a 
servi à bord du S.S... pendant la 
Seconde Guerre mondiale. Il n'avait 
que 16 ans en 1944 et soutient avoir 
servi plus longtemps que ne l'indique 
le ministère des Transports. Pour ap-
puyer son affirmation, il a d'abord 
tenté officieusement une démarche 
auprès de ce ministère, puis une 
seconde démarche aux termes de la 
Loi sur l'accès à l'information pour 
obtenir des renseignements sur tous 
les marins ayant servi avec lui à bord 
du S.S... pendant la guerre. Les don-
nées personnelles sont contenues 
dans ce qu'il est convenu d'appeler 
les « conditions de travail des 
marins », et inclueraient les postes 
occupés par les marins sur ce navire, 
leurs dates de service, etc. 
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« Bien que les fonctionnaires du 
ministère des Transports aient trans-
mis (au plaignant) les noms des 
personnes en cause, ils ne lui ont pas 
communiqué les autres renseigne-
ments qui lui permettraient de localiser 
ces marins, susceptibles d'appuyer 
son affirmation selon laquelle il a servi 
au cours des années 1944 et 1945. 

« D'après notre enquête, il semble 
que, si ces archives de guerre 
n'étaient pas toujours utilisées par le 
ministère des Transports, elles se 
trouveraient aux Archives publiques. 
Les fonctionnaires des Archives publi-
ques nous ont informés qu'à leur avis, 
les registres et les conditions de tra-
vail des marins des navires peuvent 
être examinés par toute personne, 
sur demande, aux termes de l'article 
276 de la Loi sur la marine marchande 
du Canada. Vos fonctionnaires, en 
revanche, soutiennent que ces ren-
seignements ne peuvent être divul-
gués. 

« Le plaignant a reçu une partie des 
renseignements demandés tirés des 
« conditions de travail des marins », 
mais non pas les données historiques 
qu'il recherche. A cet égard, je me 
permettrais de vous renvoyer à 
l'alinéa 19(2)c) de la Loi sur l'accès à 
l'information qui stipule que le 
responsable d'une institution fédé-
rale peut donner communication de 
documents contenant des renseigne-
ments personnels dans le cas où la 
communiction est conforme à l'article 
8 de la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels. L'alinéa 
8(2)b) de cette Loi dispose que les 
renseignements personnels peuvent 
être divulgués aux termes de toute 
loi du Parlement qui en autorise la 
communication. 

« L'article 275 de la Loi sur la marine 
marchande du Canada prévoit que le 
ministère des Transports « doit » 
conserver les documents sur le service 
des marins et autorise le prélèvement 
de droits pour la communiction de 
copies. D'après l'article 276, ces docu-
ments doivent être mis à la disposition 
de toute personne. Compte tenu de 
cette obligation légale et du fait que des 
documents analogues antérieurs et 
postérieurs à la Seconde Guerre 
mondiale sont accessibles au grand 
public dans les Archives publiques, 
j'en viens à la conclusion que les 
« conditions de travail des marins » 
dans leur totalité, y compris les don-
nées historiques personnelles, 
devraient être divulguées (au plai-
gnant). 

« Le Commissaire recommande donc 
que tous les renseignements sur les 
« conditions de travail des marins » y 
compris les données personnelles 
historiques, pour le navire S.S... 
soient communiquées au plaignant, 
conformément à la Loi sur l'accès à 
l'information... ),. 

Voici, en partie, la réponse du ministre : 

(traduction) 
« Vos conclusions et vos com-
mentaires sont bien avenus. Toute-
fois, nous aimerions souligner qu'à 
notre avis, nous nous sommes con-
formés à la demande (du plaignant), 
telle qu'elle a été formulée au départ, 
en lui fournissant une liste de tous les 
marins ayant servi à bord du S.S... 
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« Manifestement, d'après votre lettre, 
(le plaignant) a besoin de renseigne-
ments autres que ceux initialement 
sollicités dans sa demande officielle 
d'accès. C'est pourquoi nous ac-
ceptons, aux termes de l'article 276 
de la Loi sur la marine marchande du 
Canada de transmettre ces renseigne-
ments, lesquels seront expédiés (au 
plaignant) dans quelques jours.» 

Question de formulation 

Dossier : 850(1/2), (2/2) 

Institution : Affaires extérieures 
Service canadien du ren-
seignement de sécurité 

Plainte : Refus - exception [13(1), 15(1), 
16(1), 19(1)] 

Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Ces deux plaintes concernaient la façon 
dont les institutions ont répondu à deux 
demandes distinctes d'accès à des docu-
ments concernant une même personne 
nommée. 

Lorsque le requérant s'est opposé aux 
exceptions, les deux ministères ont sou-
tenu qu'aucun renseignement demandé 
n'avait été retenu. Dans le cas des Affaires 
extérieures, la plaignante avait fait allu-
sion à un certain sujet et demandé 
(traduction) « ...communication de 
documents récemment divulgués en 
vertu de l'accès à l'information... ), Dans 
le cas du Service canadien du ren-
seignement de sécurité, elle avait de-
mandé « ...accès à tous les documents 
déjà divulgués en vertu de l'accès à l'in-
formation...». 

Après enquête auprès des deux 
organismes, le Commissaire a conclu 
que les documents transmis à la plai-
gnante étaient les mêmes qui avaient 
été antérieurement divulgués à d'autres 
requérants. 

Le Commissaire a informé la plaignante 
qu'on ne lui avait pas refusé l'accès aux 
documents demandés, puisque les 
des deux ministères avaient divulgué 
exactement ce qu'elle avait sollicité. 
La plaignante s'est ainsi trouvée dans 
une position où il lui est impossible de 
porter plainte à propos des passages 
retenus. 

Ni confirmation ni dénégation 

Dossier : 925 

Institution : Défense nationale 
Plainte : Refus - exception [13(1), 15(1)] 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un requérant ayant demandé commu-
nication d'un document, s'est plaint de 
ce que la Défense nationale avait in-
voqué des exceptions aux termes des 
paragraphes 13(1) et 15(1) de la Loi. 

Dans la première partie de sa demande, 
le plaignant sollicitait (traduction) «une 
copie de l'accord Canada-États-Unis 
concernant le contrôle des transports 
maritimes intrafrontaliers dans les 
eaux canadiennes et américaines du 
Pacifique ». D'après l'enquête, le Com-
missaire a conclu que les documents 
contenaient des renseignements fournis 
sous le sceau du secret par le gouverne-
ment d'un État étranger. Le plaignant 
avait fait allusion au paragraphe 13(2), qui 
permet la divulgation d'un document de 
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cette nature avec le consentement du 
gouvernement auprès duquel le ren-
seignement a été obtenu. Le gouverne-
ment des États-Unis n'a jamais divulgué 
ce document. Toutefois, le texte a été 
signé par les deux États, et le ministère 
canadien de la Défense nationale s'est 
opposé à sa communication, alléguant 
que celle-ci pourrait vraisemblablement 
porter préjudice à la défense du Canada 
ou d'un État allié ou associé avec le 
Canada. Le Ministère a également invo-
qué une exception aux termes du para-
graphe 15(1), et le Commissaire y a sous-
crit. 

Quant à la deuxième partie de la de-
mande, elle concernait des (traduction) 
«documents touchant le personnel et le 
fonctionnement du sous-marin améri-
cain Trident, basé à Bangor, Washing-
ton ». Le paragraphe 10(2) de la Loi 
stipule que le responsable d'une insti-
tution fédérale « n'est pas obligé de faire 
état de l'existence du document de-
mandé » et, se fondant sur cette dispo-
sition, le ministère de la Défense na-
tionale a décidé d'inclure les mots «si 
de tels documents existent...» dans sa 
réponse au plaignant. L'alinéa 10(1)(b) 
oblige également le Ministère à préciser 
la disposition « de la présente loi sur 
laquelle se fonde le refus ou, s'il n'est 
pas fait état de l'existence du document, 
la disposition sur laquelle il pourrait 
vraisemblablement se fonder si le 
document existait ». Le Ministère a 
informé le plaignant que les articles 13 
et 15 de la Loi s'appliquaient. 

Le Commissaire, comme elle en a in-
formé le plaignant, a jugé cette réponse 
juridiquement correcte et a estimé que 
les droits du plaignant aux termes de la 
Loi ne lui avaient pas été déniés. 

Dans les circonstances, il n'y a en som-
me eu ni confirmation ni négation de 
l'existence du document, ce que la Loi 
autorise. 

EXCLUSION 

Exclusion annulée 

Dossiers : 007(2/3) 
032(2/2) 

: Énergie, Mines 
Ressources 

Plainte : Refus - exclusion [69] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Deux personnes ont fait part de leur 
objection lorsque le Ministère a exclu 
des parties de documents qu'elles avaient 
demandés sous prétexte qu'il s'agissait 
de documents confidentiels du Conseil 
privé de la Reine. 

Par suite de l'enquête, le Ministère a ré-
examiné et retiré l'exclusion. 

Exclusion levée pour quelques 
passages 

Dossier : 581(2/2) 

Institution : Service correctionnel 
Canada 

Plainte : Refus - exclusion [69] 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Un particulier s'est opposé au fait que 
Service correctionnel Canada avait 
retenu des documents qu'il avait de-
mandés sur l'emplacement de certains 
pénitenciers. 

Institution et 
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Par suite de l'enquête du Commissaire, 
le Ministère a divulgué certains passages 
des documents antérieurement retenus 
en vertu du paragraphe 69(1). Il n'entre 
pas dans les attributions du Commissariat 
de procéder à l'examen de documents 
exclus. Le cabinet du Greffier du Conseil 
privé a attesté par écrit qu'il s'agissait 
bien de documents confidentiels du 
Conseil privé de la Reine pour le Canada, 
au sens du paragraphe 69(1) de la Loi. 

DISPOSITION GÉNÉRALES 

Malentendu 

Dossier : 534 

Institution : Défense nationale 
Plainte : Refus - général 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Une personne a porté plainte contre le 
fait qu'une documentation fournie par 
le ministère de la Défense nationale au 
sujet des femmes oeuvrant dans les 
Forces armées aurait pu être expurgée 
et les documents exclus auraient pu 
être détruits pour qu'ils ne soient pas 
divulgués. 

L'enquêteur n'a trouvé personne qui 
puisse identifier les documents pré-
tendument détruits ou qui puisse 
fournir assez de détails pour les identi-
fier. Cependant, l'enquêteur a découvert 
qu'avant la divulgation de la documenta-
tion, on avait consulté le Ministre au sujet 
d'exceptions possibles. De fait, le Ministre 
a donné des instructions pour que 
d'autres parties de la documentation 
soient dispensées. Toutes les exceptions 
signalées dans le dossier étaient con-
formes aux dispositions de la Loi. 

Le Commissaire fut convaincue que l'en-
quêteur avait examiné minutieusement 
les dossiers pour y trouver toute indica-
tion concernant la soi-disante dispari-
tion de documents. Le personnel s'occu-
pant des demandes d'accès aux docu-
ments fut également interviewé mais rien 
ne permit de confirmer les allégations 
du plaignant. Le Commissaire informa le 
plaignant qu'il s'agissait peut-être d'un 
malentendu découlant du fait que le 
Ministre avait demandé des exceptions 
additionnelles. 

Document du ministre ou du 
ministère 

Dossier : 571 

Institution : Transports Canada 
Plainte : Refus - dispositions générales 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Entièrement réglée 

La plainte concernait le refus, par 
Transports Canada, de communiquer le 
document intitulé « Report on the Avail-
ability and Accessibility of Transporta-
tion for the Disabled ». Le Ministère a 
avisé le plaignant que ce rapport avait 
été expressément préparé pour le 
Ministre et qu'il ne faisait par consé-
quent pas partie des documents du 
ministère. 

Le Commissaire s'est dit d'avis que le 
rapport aurait dû relever du ministère et 
être assujetti à la Loi. Son opinion a été 
acceptée et le document a été entière-
ment divulgué. 
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Plainte tardive 

Dossier : 630 

Institution : Justice 
Plainte : Refus - dispositions générales 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Cette plainte concernait le fait que le 
ministère de la Justice avait omis de 
divulguer des documents concernant 
l'extradition de résidents du Canada ré-
putés avoir commis des crimes de guerre. 

L'enquête a révélé que la demande de 
communication du plaignant avait été 
reçue par le Ministère le 21 février 1985. 
La plainte déposée à notre bureau était 
datée du 13 mars 1986. 

Le Commissaire a informé le plaignant 
que, comme plus d'une année s'était 
écoulée entre la demande et la plainte, 
le Commissariat n'était pas habilité à 
mener une enquête. L'article 31 de la 
Loi se lit comme suit : 

Les plaintes sont, sauf dispense ac-
cordée par le Commissaire à l'in-
formation, déposées devant lui par 
écrit; celles qui ont trait à une de-
mande de communication de docu-
ments se prescrivent par un an à 
compter de la réception de la demande. 

Le Commissaire a indiqué qu'il attirerait 
l'attention du comité parlementaire 
chargé d'étudier la Loi sur les problèmes 
découlant de l'article 31. 

À la disposition du public 

Dossier : 673 

Institution : Affaires extérieures 
Plainte : Refus - dispositions générales 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier s'est plaint au Commis-
saire parce que les Affaires extérieures 
avaient mis 29 jours à lui communiquer 
la copie d'un contrat conclu par le 
gouvernement du Canada avec une 
firme d'experts-conseils des États-
Unis. Cette plainte soutenait que 29 
jours étaient une période-trop longue 
pour répondre à une demande concer-
nant un document qui était déjà à la 
disposition du public aux États-Unis et 
qu'il y avait par conséquent violation de 
l'esprit de la Loi. 

L'enquête a convaincu le Commissaire 
que le Ministère avait promptement pris 
des dispositions pour répondre à la 
demande et qu'il n'y avait eu aucun re-
tard délibéré. Rien n'a été découvert 
indiquant une perte de temps dans la 
réponse où une différence entre 
l'instruction de la demande et celle 
d'autres demandes analogues. 

Que des documents soient disponibles 
auprès du ministère de la Justice des 
États-Unis, a déclaré le Commissaire 
dans sa réponse au plaignant, ne 
dispensait pas les Affaires extérieures 
de l'obligation d'examiner le document 
à la lumière du droit canadien. Le fait 
qu'un document soit accessible au 
public dans un autre pays ne donne 
pas lieu automatiquement de conclure 
que celui-ci doive être communiqué au 
Canada. 
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Voici certains des arguments invoqués 
par le plaignant dans sa lettre : 

(traduction) 
« En invoquant l'accessibilité du 
document aux États-Unis comme 
argument, j'ai voulu souligner qu'une 
telle facilité d'accès devrait, à mon 
avis, annuler la plupart des éventuel-
les exceptions de la Loi canadienne. 

« Par exemple, la communication du 
document ici ne pourrait guère nuire 
aux relations avec les États-Unis, 
puisque le document y est déjà dis-
ponible. De même, il ne pourrait y 
avoir violation de la vie privée puis-
que les textes sont publics. 

« J'ai quelques réserves concernant 
vos commentaires sur cette question. 
Dois-je déduire que le Commissaire 
à l'information pourrait un jour juger 
correcte la rétention d'un document 
au Canada au titre des motifs évo-
qués plus haut (relations interna-
tionales, renseignements person-
nels), même si ces documents ont 
déjà été rendus publics par l'autre 
État concerné? Quelles pourraient 
être les catégories d'exception appli-
cables à un document déjà rendu 
public par le gouvernement d'une 
autre compétence ?» 

Le Commissaire a répondu ce qui suit : 

« Je ne suis pas sans savoir qu'un 
document peut avoir été publié sous 
une autre compétence ou être dis-
ponible à l'achat par les membres du 
public dans une autre zone de compé-
tence. En fait, il nous est arrivé dans 
certains cas d'invoquer la disponibi-
lité d'un document pour le public 
dans un autre pays pour contester 
certaines exceptions ayant mené à 
des prélèvements dans des docu-
ments canadiens. 

« En ce qui concerne les exceptions 
discrétionnaires et le critère du pré-
judice, le fait qu'un document soit 
d'accès libre constitue un argument 
puissant pour sa divulgation. Toute-
fois, dans les cas où l'exception est 
obligatoire et qu'il n'existe aucune 
marge de discrétion ni critère de 
préjudice..., je ne vois aucune possi-
bilité autre pour le ministère concerné 
que d'imposer l'exception. C'est la 
raison pour laquelle j'ai déclaré dans 
mon rapport que je ne pouvais exclure 
la possibilité qu'un tel cas survienne 
dans l'avenir. Il vous intéressera 
sans doute de savoir que la chose 
n'est jamais arrivée. » 

Bien que la question n'ait pas eu de lien 
direct avec sa demande d'accès, le plai-
gnant a également demandé au Com-
missaire si l'article 68 de la Loi, qui 
stipule que les droits d'accès ne s'ap-
pliquent pas aux « documents publiés 
ou mis en vente dans le public » ne 
concernait que les textes accessibles 
au Canada, 

Le Commissaire a souligné que, si 
l'article 68 ne concernait pas seulement 
le Canada, un ministère pouvait refuser 
de divulguer un document en se conten-
tant de faire valoir aud requérant qu'il 
pourrait l'obtenir auprès d'un pays 
étranger. Le requérant ne pourrait 
profiter des délais et des tarifs stipulés 
dans la Loi sur l'accès à l'information 
canadienne. Pour conclure, le Com-
missaire a déclaré ce qui suit : 

(traduction) 
« Pour toutes ces raisons, à mon avis, 
en l'absence de toute décision sur 
une restriction géographique à 
l'article 68, il est nettement de l'intérêt 
du requérant d'en confiner l'applica-
tion aux documents canadiens se 
trouvant au Canada. » 
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Indication de l'exception invoquée 

Dossier : 703 

Institution : Service canadien du ren- 
seignement de sécurité 

Plainte : Refus - dispositions générales 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire contestée 

Un particulier s'est plaint de ce que le 
Service canadien du renseignement de 
sécurité (SCRS) n'avait pas fait état ex-
pressément des dispositions de la Loi sur 
l'accès à l'information sur lesquelles il 
avait fondé son refus de communiquer 
un document. 

L'enquête a confirmé que le SCRS avait 
avait informé le requérant par cor-
respondance que (traduction)  «  cer-
tains des documents ont été retenus, 
dans leur totalité ou en partie, con-
formément à ...» (après quoi les articles 
en cause étaient cités). Les parties sup-
primées (exceptées) des documents ne 
contenaient aucune indication des 
dispositions précises sur lesquelles 
chaque exception était fondée. Le plai-
gnant a laissé entendre qu'il ne compre-
nait pas pourquoi telle ou telle portion 
du document avait été retenue et qu'il 
ne disposait pas des renseignements 
lui permettant de rédiger une plainte. 

L'alinéa 10(1)b) de la Loi sur l'accès à 
l'information exige que le responsable 
de l'institution fédérale mentionne 

la disposition précise de la présente loi 
sur laquelle se fonde le refus...». La 
plupart des ministères s'acquittent de 
cette exigence en citant l'article, le 
paragraphe ou l'alinéa qui s'applique 
sur le document lui-même. Le para-
graphe 10(1) autorise les institutions à  

donner dans « l'avis prévu à l'alinéa 
7a)... la disposition précise...» Toute-
fois, le Commissaire a estimé que, dans 
un tel cas, l'avis doit contenir suffisam-
ment de détails pour permettre au desti-
nataire d'établir facilement un lien entre 
les articles, paragraphes, etc. cités et 
les diverses parties retenues. 

Le Commissaire a jugé la plainte bien 
fondée et a recommandé au Solliciteur 
général d'informer le plaignant des 
dispositions précises sur lesquelles le 
Service s'était fondé pour retenir les 
diverses parties des documents corn-
muniqués. 

Le Solliciteur général s'est porté à 
l'appui de la position du SORS  - à savoir 
que le fait d'établir un lien entre un 
article précis et une partie retenue va à 
l'encontre de l'exception, puisqu'il est 
ainsi possible de connaître le genre 
d'information retenue. Le Ministre a 
soutenu que (traduction) « dans cer-
taines circonstances, le fait de préciser 
les exceptions invoquées ne devrait pas 
donner d'indices' sur la nature des 
renseignements retenus ». 

Le Commissaire reconnaît que dans 
certaines circonstances précises (qu'il 
revient au ministère d'établir), la posi-
tion du Solliciteur général peut être 
justifiée, elle a tout de même soutenu 
qu'en règle générale, l'institution doit se 
plier aux dispositions de l'alinéa 
10(1)b). La plupart des ministères s'en 
tiennent d'ailleurs à cette interprétation. 

Cette question pourrait être soumise à la 
Cour fédérale. 
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Question de contrôle 

Dossier : 714 

Institution : Conseil de recherches en 
sciences humaines 

Plainte : Refus - dispositions générales 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Abandonnée par le plaignant 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Cette plainte a trait au rejet, en juin 
1986, d'une demande de communica-
tion d'une vérification d'ensemble du 
Conseil de recherche en sciences hu-
maines. Le Conseil a renvoyé au plai-
gnant le versement initial de 5 $ ac-
compagnant sa demande en l'informant 
que le document demandé serait dé-
posé à la Chambre des communes en 
octobre 1986 et que, d'ici là, il était « la 
propriété » du vérificateur général. Le 
plaignant a fait valoir qu'il ne devrait pas 
avoir à attendre, pour voir le document 
en question, qu'il soit déposé à la 
Chambre des communes. 

Le plaignant a retiré sa plainte avant la fin 
de l'enquête. 

Bien que l'enquête n'ait pas été menée à 
terme, le Commissaire a jugé la réponse 
du ministère incorrecte aux termes de la 
Loi et a conclu que la plainte était justifiée. 

Présomption de refus 

Dossier : 744 

Institution : Santé et Bien-être social 
Canada 

Plainte : Refus - général 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire réglée 

Cette plainte concernait le retard du 
ministère à répondre à une demande 

d'accès à des documents sur les abus 
d'alcool, de substances ou de drogues 
dans toutes les réserves d'Amérindiens 
et autres communautés d'Autochtones 
en Alberta. 

L'enquête révéla que la demande datée 
initialement du 25 mars 1986, avait été 
reportée au 16 avril 1986 par le plai-
gnant. Oblitérée à Calgary le 17 avril 
1986, la demande arriva au ministère le 
21 avril 1986. Le 23 avril 1986, le 
Ministère accusa réception de la de-
mande. 

À l'exception de deux appels téléphoni-
ques par lesquels le Ministère a de-
mandé des précisions au plaignant, 
aucune communication officielle n'a eu 
lieu jusqu'au 21 mai 1986 alors que le 
Ministère fit savoir au plaignant qu'une 
prorogation (sans mention de durée) 
du délai initial de 30 jours était requise. 

L'enquête permit de déterminer que le 
6 mai 1986 le bureau régional, en 
Alberta, du ministère envoya à Ottawa 
des boîtes de documents renfermant 
une grande partie des renseignements 
demandés. Pourtant, le Ministère ne prit 
pas les mesures voulues pour fournir 
ces documents au plaignant. 

Bien que le Ministère ait indiqué en 
septembre 1986 que les documents 
demandés, sous réserve des exceptions, 
seraient mis à la disposition du plaignant, 
il s'agit ici, bel et bien, d'un cas de pré-
somption de refus, en vertu du para-
graphe 10(3) de la Loi. 
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Réductions budgétaires du Bureau 
de service 

Dossier : 769 

Institution : Approvisionnements et 
Services Canada 

Plainte : Refus - dispositions générales 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Le plaignant n'a pas accepté l'alléga-
tion d'Approvisionnements et Services 
Canada selon laquelle les documents 
concernant les réductions budgétaires 
applicables aux comptoirs publics et 
aux services téléphoniques d'aiguillage 
du Bureau de service du Canada 
n'étaient pas en sa possession. 

L'enquête a confirmé que ce ministère 
ne détenait aucun document pouvant 
répondre aux questions du plaignant. 
Celui-ci désirait savoir pourquoi, en 
1984, le budget du service téléphoni-
que d'aiguillage du Bureau de service 
du Canada avait été réduit et pourquoi 
les comptoirs publics avaient été 
fermés. Le Ministère a toutefois tenté de 
répondre à certaines questions dans 
une lettre adressée au plaignant. Il y 
était dit que la décision de réduire le 
budget avait été annoncée par le ministre 
des Finances, le 8 novembre 1984, et 
que cette annonce n'émanait pas d'Ap-
provisionnements et Services Canada. 
Le Commissaire a expliqué que, dans 
de telles circonstances, les décisions 
peuvent être fondées sur des facteurs 
étrangers au ministère concerné, ce qui 
expliquerait pourquoi celui-ci ne se 
trouvait pas en mesure de répondre à 
toutes les questions du plaignant. 

Étude manquante 

Dossier : 771 

Institution : Transports Canada 
Plainte : Refus - dispositions générales 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier, n'ayant pas réussi à 
obtenir de Transports Canada une 
étude ou une évaluation menée par les 
chemins de fer du Canadien National 
concernant les installations d'entretien 
et de réparation du CN dans certaines 
villes canadiennes nommées, a attiré 
l'attention du Commissaire sur un 
engagement pris par (nom) auprès du 
comité parlementaire des Transports à 
fournir une copie de l'étude au ministre 
des Transports. 

Après enquête, le Commissaire a déclaré 
au plaignant être convaincue que le 
Ministère ne possédait pas de copie de 
l'étude demandée dans ses dossiers et, 
de surcroît, que le Ministre n'en avait 
jamais reçu d'exemplaire. 

Aucune trace du guide 

Dossier : 875 

Institution : Défense nationale 
Plainte : Refus - dispositions générales 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier a demandé que lui soit 
communiqué le <, Canadian Forces 
Nuclear Safety and Inspection Orders 
Manual ». Le Ministère lui a répondu 
qu'il se trouvait dans l'impossibilité de 
répondre à sa demande parce que (tra-
duction) ...à partir de 1984, les Forces 
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canadiennes n'avaient plus eu besoin 
d'un guide sur la sécurité nucléaire et 
que, en conséquence, cette publication 
avait été annulée puis retirée des stocks 
du ministère ». 

L'enquête a montré que le Ministère a 
fait tous les efforts possibles pour re-
trouver le guide en cherchant et en 
s'adressant à des gens qui avaient tra-
vaillé dans le domaine en question au 
préalable. Cette démarche n'a pas 
abouti. Par ailleurs, une enquête interne 
a confirmé qu'il n'existait aucune stipu-
lation ni règlement exigeant la conserva-
tion d'un exemplaire, dans un dépôt des 
Forces canadiennes, des publications 
annulées ou abrogées. 

RETARD 

Documents sur le libre échange - 
Retard 

Dossiers : 567, 590, 595(2/2) 

Institution : Affaires extérieures 
Plainte : Retard 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire contestée 

Trois plaignants ont reçu avis du 
ministère des Affaires extérieures qu'une 
prolongation de 120 jours était invoquée 
au titre de leurs demandes d'accès à des 
documents préparés en prévision des 
négociations sur le libre échange entre le 
Canada et les États-Unis. 

Le Ministère fondait cette prolongation 
sur les alinéas 9(1)a) et/ou b) de la Loi, 
sans toutefois donner de faits ni d'expli-
cations quant au temps dont il avait be-
soin. Ne disposant d'aucun élément de 

preuve pour justifier la prolongation, le 
Commissaire a présumé qu'il n'en existait 
pas et, comme le prévoit le paragraphe 
37(1) de la Loi sur l'accès à l'information, 
elle a recommandé que les documents 
soient divulgués et qu'avis soit donné de 
toutes les mesures prises, ou envisagées, 
pour mettre la recommandation à exécu-
tion, ou, dans le cas contraire, que les 
raisons en soient données. La réponse 
reçue n'était pas satisfaisante, ni la ré-
ponse à une autre lettre, ni à une con-
versation téléphonique. 

La question est devant la Cour fédérale. 

Prorogations non déraisonnables 

Dossier : 599(1/2) 

Institution : Consommation et 
Corporations 

Plainte : Retard 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Une personne s'est plainte comme suit 
des retards dont a fait l'objet le traite-
ment de sa demande de communication 
de rapports concernant la situation 
d'un raffinerie de pétrole : (traduction) 

1. « Le Ministère n'a pas accusé 
réception de ma demande. Lorsque 
j'ai appelé à la mi-janvier pour savoir 
ce qu'il en était de ma demande, on 
m'a répondu que cela était conforme 
à la politique du ministère. » 

D'après l'article 7 de la Loi sur l'accès à 
l'information, il faut répondre par écrit à 
toute demande dans les 30 jours suivant 
sa réception. Le ministère de la Consom-
mation et des Corporations a reçu la de-
mande le 10 janvier 1986 et a répondu le 
7 février suivant. Le Ministère a confirmè 
qu'il n'avait pas l'habitude d'accuser 
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réception d'une demande avant d'être en 
mesure d'informer le requérant de ce qu'il 
en est de sa demande, pas plus d'ailleurs 
que ne le fait quelque autre institution 
fédérale que ce soit. Le Commissaire 
s'est déclaré disposée à considérer toute 
demande de prorogation comme dé-
raisonnable lorsqu'il ne s'est pratique-
ment rien fait au cours des 30 premiers 
jours. 

2. « Le 7 février 1986, le Ministère m'a 
informé qu'il aurait besoin d'une pro-
rogation pouvant atteindre 60 jours. » 

L'enquête a révélé que le Ministère avait 
besoin d'une opinion juridique avant de 
répondre à la demande et qu'il avait 
entrepris des démarches dès le 14 jan-
vier 1986 pour obtenir cette opinion. Le 
Ministère a communiqué le rapport 
expurgé au plaignant le 28 février 1986, 
soit 19 jours après le début de la période 
de 60 jours. 

3. « Le Ministère n'a pas précisé la 
raison du retard, se contentant de 
dire qu'il lui fallait faire les 'consulta-
tions nécessaires'. » 

L'alinéa 9(1)b) de la Loi prévoit une pro-
rogation du délai dans les cas où « les 
consultations nécessaires pour donner 
suite à la demande rendraient pratique-
ment impossible l'observation du délai ». 
L'enquête a révélé qu'il fallait consulter 
le ministère de la Justice, Investissement 
Canada et le Bureau du Conseil privé. 

4. Le plaignant a prétendu que le 
Ministère invoquait la Loi sur l'accès 
à l'information pour retarder la com-
munication de documents alors que 
ceux-ci étaient facile à obtenir. 

Le Ministère a reconnu que le docu-
ment demandé était facile à obtenir. La 
prorogation avait pour objet de permet-
tre la tenue de consultations. 

Non validité du motif de prorogation 

Dossier : 603(2/2) 

Institution : Service canadien du ren-
seignement de sécurité 

Plainte : Retard 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire non contestée 

Un particulier s'est plaint de ce qui lui 
paraissait une prorogation déraison-
nable du délai de réponse à trois 
demandes de communication de docu-
ments. 

Le Service canadien du renseignement 
de sécurité (SCRS) a reçu les demandes 
de communication de documents le 14 
janvier 1986 et a informé le plaignant le 
12 février 1986 qu'il lui faudrait une pro-
rogation de 120 jours au-delà de la 
limite réglementaire de 30 jours car 
(traduction) « ...l'observation du délai 
initial entraverait de façon sérieuse le 
fonctionnement du Service canadien 
du renseignement de sécurité ». 

L'enquête du Commissaire a révélé que 
le SCRS avait reçu un grand nombre de 
demandes en vertu de la Loi sur l'accès à 
l'information et qu'il lui était donc difficile 
de traiter les demandes dans le délai 
prescrit. 

Le Commissaire a fait savoir au Solliciteur 
général que le gouvernement peut pro-
roger le délai de 30 jours si (traduction) 

« ...l'observation du délai entraverait 
de façon sérieuse le fonctionnement 
de l'institution en raison soit du grand 
nombre de documents demandés, 
soit de l'ampleur des recherches à ef-
fectuer pour donner suite à la 
demande ». 
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En l'occurrence, le SCRS n'a pas 
démontré qu'une prorogation de délai 
s'imposait parce que chacune des de-
mandes visait un grand nombre de 
documents ou nécessitait d'amples re-
cherches. 

Retard excessif 

Dossier : 609 

Institution : Emploi et Immigration 
Canada 

Plainte : Retard 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire non contestée 

Cette plainte concernait une demande 
de documents sur « un criminel de 
guerre nazi bien connu... » . Emploi et 
Immigration Canada reçut la demande 
le 19 novembre 1985 et informa le plai-
gnant le 13 décembre 1985 qu'un délai 
supplémentaire de 45 jours était néces-
saire pour fins de consultation. En date 
du 21 février 1986, le plaignant n'avait 
toujours pas obtenu les documents 
demandés au ministère. 

Le Commissaire a signalé le retard au 
ministre en soulignant le fait que son 
ministère n'avait pas dit au plaignant 
qu'il avait le droit de se plaindre au 
bureau du Commissaire. 

Recherche justifiée - Délai 
raisonnable 

Dossier : 629 

Institution : Service canadien du ren-
seignement de sécurité 

Plainte : Retard 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier a demandé au Commis-
saire de vérifier la nécessité d'une 
prolongation de délai de 90 jours au 
titre de sa demande. Il souhaitait accéder, 
par le biais du Service canadien du 
renseignement de sécurité (SORS) aux 
politiques « anti-subversives » de la 
Gendarmerie royale du Canada. 

D'après l'enquête, au cours des 30 
premiers jours, le SCRS a étudié la de-
mande et décidé que, puisque le re-
quérant avait expressément fait allu-
sion à un article de journal concernant 
la politique de la GRC sur les actes il-
légaux, c'était cette politique en particu-
lier qui l'intéressait, plutôt qu'une politi-
que plus générale concernant les mesures 
anti-subversives. Le SORS, après un cer-
tain temps, a conclu qu'il ne possédait 
aucune politique de ce genre dans ses 
archives. Toutefois, les responsables 
ont pensé que, puisque la Commission 
royale McDonald avait examiné des 
allégations d'activités illégales par les 
services de sécurité de la GRC, les docu-
ments de cette commission pourraient 
contenir la référence à la politique de-
mandée. Comme les documents restaient 
sous la gouverne de la GRC, le SORS de-
vait solliciter l'autorisation de les 
consulter. C'est pourquoi il a demandé 
une prolongation de 90 jours, au-delà de 

86 



la limite légale de 30 jours. Le SORS a 
examiné les documents, sans toute-
fois y trouver de politique précise cor-
respondant à la demande du plaignant. 
L'organisme a donc avisé ce dernier de 
ses constatations 85 jours après la ré-
ception de la première demande, mais 
35 jours avant l'expiration de la prolonga-
tion de 90 jours. 

Le Commissaire a informé le plaignant 
que, bien que le temps pris pour donner 
suite à la demande ait été long, le SORS  
avait pris les mesures qui s'imposaient 
tant au cours du premier délai de 30 jours 
que pendant la période de prorogation. 

Prorogation excessive 

Dossier : 672 

Institution : Consommation et Corpora-
tions Canada 

Plainte : Retard 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire non contestée 

Une personne ayant demandé l'accès 
à divers documents sur l'amiante, datés 
de 1975 à 1979, se plaignit lorsque le 
Ministère ajouta au délai légal de 30 
jours, une prorogation de 90 jours car 
« le fait de répondre dans le délai de 30 
jours entraverait de façon sérieuse 
le fonctionnement de ce ministère ›>. Le 
plaignant déclara que les documents 
avaient d'abord été demandés of-
ficieusement en septembre 1985, que 
des discussions avaient eu lieu avec des 
fonctionnaires du ministère en octobre 
1985 et que des promesses formelles 
de communication des documents 
furent faites le 15 octobre 1985 et les 
7 et 13 janvier 1986. 

Une demande formelle d'accès aux 
documents, datée du 24 février 1986, fut 
reçue au ministère le 27 février 1986 et 
c'est le 19 mars 1986 que le Ministère 
avisa le plaignant qu'une prorogation 
de 90 jours était requise. 

L'enquêteur découvrit que le bureau 
d'accès à l'information du ministère 
n'avait pas connaissance de la demande 
officieuse lorsqu'il reçut la première de-
mande officielle. C'est ce bureau qui 
décida, par suite de la nature de la de-
mande, qu'une très longue période de 
recherche et de consultation serait 
nécessaire. 

L'enquête confirma que Consommation 
et Corporations Canada avait consulté 
d'autres ministères et des entreprises du 
secteur privé et compulsé un certain 
nombre de dossiers énumérés dans le 
registre de l'amiante. 

L'enquêteur apprit que le Ministère avait 
traité différemment la demande officieuse 
et la demande officielle. Par ailleurs, le 
personnel du ministère reconnut qu'une 
fois reçue la demande officielle, elle eut 
priorité sur la demande officieuse. 

L'enquêteur persuada le Ministère de 
remettre plusieurs paquets de documents 
au plaignant. Cependant, le dernier 
paquet de documents ne fut expédié 
qu'après l'échéance de la prorogation de 
90 jours. 

Le Commissaire trouva que même si le 
Ministère avait besoin de temps, pour ses 
recherches et ses consultations, la pro-
rogation de 90 jours du délai légal de 30 
jours était excessive. 
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Consultation entreprise trop tard 

Dossier : 709 

Institution : Agriculture Canada 
Plainte : Retard 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Non contestée 

La plainte portait sur le retard mis par 
Agriculture Canada à répondre à une 
demande de communication. 

Le Ministère a reçu la demande de - la 
plaignante le 23 avril 1986. Le 22 mai 
1986, il l'a informée qu'il lui faudrait pro-
longer de 45 jours le délai légal normal 
de 30 jours, afin de consulter le ministère 
de la Justice. 

Notre enquête a révélé qu'Agriculture 
Canada n'avait pris contact avec le 
ministère de la Justice que le 12 juin 
1986, c'est-à-dire 50 jours après avoir 
reçu la demande. Les documents ont 
été communiqués à la plaignante le 14 
juillet 1986. 

Seconde prorogation non autorisée 

Dossier : 716 

Institution : Santé et Bien-être social 
Canada 

Plainte : Retard 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Non contestée 

Un particulier s'est plaint de ce que la 
Direction générale de la protection de la 
santé, Santé et Bien-être social Canada, 
avait trop tardé à répondre à sa de-
mande de communication du 18 février 
1986 concernant les détails sur l'utilisa-
tion d'un certain médicament à l'hôpital 
de Penetanguishene (Ontario) en 1972- 
1973. 

Le 19 mars 1986, le Ministère avait 
prolongé le délai de 30 jours à cause de 
la complexité des documents à consulter. 
Les documents n'ont pas été expédiés, 
et le 25 avril 1986, le Ministère a de nou-
veau prorogé le délai de 30 autres jours. 

Le Commissaire a avisé le Ministre que 
la seconde prolongation n'était pas 
autorisée aux termes de la Loi sur l'accès 
à l'information. 

Entrave au fonctionnement du 
gouvernement 

Dossier : 724 

Institution : Gendarmerie royale du 
Canada 

Plainte : Retard 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire non contestée 

Un particulier s'est plaint lorsque la 
GRC a demandé une prorogation de 30 
jours pour répondre à sa demande de 
communication de documents. 

La GRC a demandé cette prorogation 
pour reproduire les bandes sonores à 
communiquer au plaignant. Le service 
technique en mesure de faire le travail 
s'occupait des enquêtes criminelles en 
cours et ne pouvait prêter son concours 
au service de l'accès à l'information que 
lorsque le temps le lui permettait. 

Le GRC n'agissait pas de manière dé-
raisonnable, mais elle était gênée par 
des considérations techniques non pré-
vues par la Loi sur l'accès à l'information. 
L'alinéa 9(1)a) de la Loi permet une pro-
rogation de délai lorsque le fait de don-
ner suite à la demande de communica-
tion entraverait de façon sérieuse le 
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fonctionnement de l'institution, mais 
seulement lorsque la demande vise un 
grand nombre de documents ou néces-
site d'amples recherches. Comme les 
documents demandés étaient faciles à 
repérer et qu'ils n'étaient pas très volumi-
neux, la plainte a été jugée fondée parce 
que le motif de la prorogation n'était 
pas prévu par la Loi. 

Prorogation raisonnable 

Dossier : 728(1/2) 

Institution : Agriculture Canada 
Plainte : Retard 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier s'est plaint que la proroga-
tion de 120 jours au-delà de la limite régle-
mentaire de 30 jours demandée par Agri-
culture Canada pour tenir des consulta-
tions avec un tiers et avec des institutions 
fédérales et provinciales était (traduction) 
« trop longue et inutile ». Il a aussi exprimé 
son opposition au fait que le Ministère ait 
signalé que (traduction) « le processus de 
notification prend habituellement jusqu'à 
soixante jours... ». 

L'enquête a révélé que la prorogation 
de 120 jours demandée par Agriculture 
Canada devait servir non seulement à la 
tenue de consultations avec un tiers et 
avec des institutions fédérales et pro-
vinciales, mais également au traitement 
de la grande quantité de documents 
visés par la demande. Le Ministère avait 
indiqué au plaignant qu'il faudrait au 
bas mot 416 heures pour compiler et 
photocopier quelques 5 000 pages de 
documents. Ces 416 heures repré-
sentaient environ 83 jours, à raison de 
sept heures par jour. 

L'enquête a révélé que le nombre de 
pages en question était de loin supérieur 
à 5 000 et, donc, qu'il faudrait beaucoup 
plus de 416 heures. 

Le Commissaire a avisé le plaignant que 
la prorogation de 120 jours était raison-
nable. 

Prorogation non justifiée 

Dossier : 733 

Institution: Commission d'appel de 
l'immigration 

Plainte : Retard 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire non contestée 

Cetter plainte avait trait à une demande 
de prorogation de 30 jours, pour traiter 
deux demandes de communication de 
docu ments. 

La Commission d'appel de l'immigra-
tion a reçu les deux demandes le 26 mai 
et le 6 juin 1986. Le 24 juin 1986, la Com-
mission a informé le plaignant que 
(traduction) « ...en raison du grand 
nombre de documents demandés, nous 
avons besoin d'une prorogation de 
trente (30) jours, au-delà de la limite 
réglementaire de 30 jours, pour ré-
pondre à vos deux demandes... ». 
L'alinéa 9(1)a) porte : 

« (1) Le responsable d'une institution 
fédérale peut proroger le délai... 
d'une période que justifient les circons-
tances dans les cas où 

« a) l'observation du délai entraverait 
de façon sérieuse le fonctionnement 
de l'institution en raison soit du grand 
nombre de documents demandés, 
soit de l'ampleur des recherches à ef-
fectuer pour donner suite à la de-
mande ». 
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L'enquête du Commissaire a révélé que 
les demandes visaient quelque cinq 
documents d'environ 800 pages, dont 
quelque 300 étaient pertinentes. 

Le Commissaire s'est déclaré convaincue 
que l'ampleur de la recherche ne justi-
fiait pas la prorogation de 30 jours. 

Pas de réponse durant 51 jours 

Dossier : 837 

Institution : Affaires indiennes et du Nord 
Plainte : Retard 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Affaire non contestée 

Une personne a porté plainte contre le 
ministère des Affaires indiennes et du 
Nord qui n'a pas accusé réception d'une 
demande d'accès à des documents 
datée du 2 septembre 1986 et qui n'a 
pris aucune mesure à ce sujet dans le 
délai fixé par la Loi. 

Le Ministère a reçu la demande le 4 
septembre 1986 et le délai de 30 jours 
fixé pour la réponse a pris fin le 4 octobre 
1986. Le 24 novembre 1986, à savoir plus 
d'un mois après l'envoi de la plainte au 
Commissaire à l'information, et 51 jours 
au-delà de la limite statutaire de 30 jours, 
le Ministère a fait savoir au plaignant que 
les documents demandés étaient envoyés 
pour consultation dans un bureau 
régional. 

Le Commissaire a fait savoir au ministre 
que le fait de ne pas fournir les docu-
ments dans les délais prévus est consi-
déré comme un refus de communica-
tion en vertu du paragraphe 10(3) de la 
Loi. 

Défaut de conformité à la Loi 

Dossier : 860(1/2)(2/2) 

Institution : Bureau du Conseil privé 
Défense nationale 

Plainte : Retard 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Non contestée 

Un particulier s'est plaint des retards 
mis par le Bureau du Conseil privé et 
par le ministère de la Défense nationale 
pour répondre à ses demandes d'accès. 

L'enquête a confirmé qu'aucun des 
deux ministères n'avait transmis les 
documents demandés dans les 30 jours, 
comme le prescrit l'article 7 de la Loi, ni 
n'avait fixé de date limite pour la com-
munication des documents, comme le 
demande l'article 9. De plus, ils 
n'avaient pas prévenu le requérant 
qu'une prolongation de délai serait 
nécessaire pour répondre à sa demande. 
Les deux ministères ont aussi négligé 
d'informer le requérant qu'il avait le droit 
de se plaindre auprès du Commissariat à 
propos de la prorogation de délai et de la 
non-réception des documents demandés. 

Le fait de ne pas avoir pris ces mesures 
contrevenait aux exigences de la Loi. 
Ainsi des rapports ont été soumis aux 
ministres concernés. 
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Retard injustifié 

Dossier : 863 

Institution : Santé et Bien-être social 
Canada 

Plainte : Retard 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Non contestée 

Cette affaire concerne une prorogation 
de délai invoquée par Santé et Bien-
être social Canada pour répondre à une 
demande d'accès à des documents sur 
un médicament nommé. 

Cette demande a été reçue par le 
Ministère le 29 septembre 1986. Le 29 
octobre de la même année, il a informé 
le plaignant qu'il prolongeait son délai 
de réponse jusqu'au 17 novembre 1986 
parce que (traduction) « il lui était 
impossible de terminer l'examen de la 
demande à l'intérieur du délai prescrit ». 

Bien qu'il ait été manifeste, de par la 
nature de la demande, que des consulta-
tions avec une tierce partie étaient 
nécessaires avant de procéder à la com-
munication, le Ministère n'a entamé ces 
consultations que le 20 novembre 1986. 
Les raisons données par le Ministère 
pour justifier son retard à cet égard n'ont 
pas été jugées acceptables. 

23 jours au-delà du délai prorogé 

Dossier : 915 

Institution : Bureau du Conseil privé 
Plainte : Retard 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Non contestée 

Le plaignant a fait valoir que le Bureau 
du Conseil privé (BCP) n'avait pas 
respecté son propre délai prorogé de 

60 jours. Le document demandé con-
cernait la décision du gouvernement 
d'établir une commission d'enquête sur 
les prétendus criminels de guerre vivant 
au Canada. 

L'enquête a montré que le BCP avait 
reçu la demande le 15 septembre 1986. 
Le 15 octobre, il avait prolongé de 60 
jours le délai normal, pour procéder à 
des consultations. 

Le document a été communiqué au 
plaignant le 7 janvier 1987, 23 jours 
après l'expiration du deuxième délai. 
En conséquence, le Commissaire a in- 
formé le Premier ministre, dont relève le 
BCP, qu'un retard excessif avait été 
constaté et que le BCP, ayant outre-
passé son délai, était réputé avoir refusé 
de transmettre le document. 

FRAIS DE COMMUNICATION 

Frais de photocopie raisonnables 

Dossier : 124 

Institution : Conseil du Trésor 
Plainte : Frais de communication 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Partiellement réglée 

Le Commissaire à l'information a pris 
l'initiative d'une plainte en juin 1984 
concernant les frais de photocopie 
exigés par les institutions fédérales en 
réponse aux demandes de communica-
tion de documents en vertu de la Loi sur 
l'accès à l'information. 

Dans une lettre au président du Conseil 
du Trésor, elle disait ce qui suit 
(traduction) : 
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Depuis l'entrée en vigueur de la Loi 
sur l'accès à l'information le 1er juillet 
1983, nous avons reçu un certain 
nombre de plaintes voulant que les 
frais qui peuvent être exigés pour le 
temps de recherche et la photocopie 
de documents aux termes de la Loi 
soient excessifs et que l'application 
de ces frais ne soit pas uniforme entre 
les institutions fédérales. 

Dans la plupart des cas, le Commis-
saire à l'information a rejeté ces 
plaintes parce que les frais de re-
cherche et de préparation étaient 
conformes aux dispositions de la Loi 
et du Règlement et qu'ils semblaient 
raisonnables compte tenu de l'impor-
tance du travail exigé. Toutefois, les 
recherches effectuées par notre 
bureau sur l'initiative du Commissaire 
ont révélé que les frais de photocopie 
prescrits peuvent être excessifs et 
qu'il semble y avoir une certaine 
disparité en ce qui a trait aux circons-
tances dans lesquelles les frais peu-
vent être abrogés ou réduits... » 

L'enquête a révélé que, selon les don-
nées publiées par le ministère des Ap-
provisionnements et Services pour 
1983 et 1984, il en coûtait en moyenne 
de un à deux cents pour photocopier 
une page. 

On s'est aussi rendu compte que les 
bibliothèques publiques équipées de 
photocopieurs automatiques exigeaient 
15 cents la page et que les frais de 
photocopie exigés par les établisse-
ments commerciaux d'Ottawa variaient 
entre sept et 15 cents la page, suivant la 
quantité à photocopier. 

L'enquête n'a pas révélé que (traduction) 
« ...le gouvernement a pour politique de 
ne pas exiger les frais de moins de 
25 $, ce qui permet au requérant 
d'obtenir gratuitement, en plus des cinq 
heures de préparation et de recherche 
gratuites, 100 pages de photocopie », 
comme le secrétaire du Conseil du 
Trésor le déclarait dans une lettre au 
Commissaire à l'information. Les lignes 
directrices provisoires du Conseil du 
Trésor indiquent seulement que 
(traduction) « ...les institutions fédérales 
devraient songer à dispenser le requé-
rant des frais autres que le versement 
initial accompagnant la demande si le 
montant à payer est inférieur à 25 $ ». 

Compte tenu des résultats de l'enquête, 
le Commissaire a conclu que les frais 
prévus par le sous-alinéa 7(1)b)(i) du 
Règlement sur l'accès à l'information 
étaient démesurément élevés. Même si 
elle était d'avis que des frais de dix cents 
la page seraient raisonnables, elle était 
disposée à se rallier à l'opinion des 
fonctionnaires du Conseil du Trésor 
voulant qu'il convienne d'exiger 15 
cents la page. 

Reconnaissant qu'un tarif de 25 cents la 
page était élevé, le président du Conseil 
du Trésor a informé le Commissaire 
qu'il lui paraissait juste, aux termes de 
la Loi, d'exiger 20 cents la page. Le 
Commissaire a demandé au Conseil du 
Trésor du reconsidérer sa position, lui 
recommandant de fixer un tarif de 15 
cents la page. (traduction) « Étant donné 
que le comité parlementaire aura l'oc-
casion d'étudier tous les aspects de la 
Loi sur l'accès à l'information et de faire 
des recommandations à ce sujet, je n'ai 
aucun doute qu'il examinera toute nou-
velle mesure qui pourrait s'imposer 
relativement aux frais exigibles", a 
répondu le Conseil du Trésor. 

92 



Infraction par le Conseil du 
Trésor à ses propres lignes 
directrices 

Dossier : 402 

Institution : Conseil du Trésor 
Plainte : Frais de communication 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au 

Ministre 
Résultat : Affaire contestée 

La plainte portait sur les coûts de la 
photocopie associés à une demande de 
communication faite au Conseil du 
Trésor à propos de l'élargissement du 
réseau de distribution du Registre de 
consultation. 

La demande a été reçue le 29 novembre 
1984, et le 20 décembre, le Conseil du 
Trésor a fait savoir au plaignant que le 
Secrétariat du Conseil du Trésor avait 
reçu à ce sujet un grand nombre de let-
tres qui étaient à sa disposition pour 
examen. Il a reçu gratuitement copie 
des lettres du Conseil et a été avisé qu'il 
devrait acquitter les frais courants de 
0,25 $ par page pour obtenir copie des 
réponses. 

Le plaignant, ayant consulté les docu-
ments, y a choisi 41 pages. Le coût de sa 
demande a été évalué à 10,25 $. Ce 
calcul était fondé sur un prix de base de 
0,25 $ par page et ne tenait pas compte 
de la recommandation énoncée dans 
les lignes directrices provisoires du 
Conseil du Trésor, selon laquelle une 
dispense peut être accordée pour les 
frais autres que le versement initial 
accompagnant la demande d'accès si 
la somme en question est inférieure à 
25 $. Le plaignant a demandé au Secré-
tariat du Conseil du Trésor et au prési-
dent du Conseil du Trésor une dispense 
qui lui a été refusée. Il a décidé de 
déposer une plainte. 

L'enquête a notamment porté sur l'écart 
entre les Lignes directrices provisoires 
du Conseil du Trésor et les pratiques de 
cet organisme en matière d'accès à 
l'information. On nous a informé que le 
président du Conseil du Trésor consulte-
rait le Conseil sur la question des frais et 
qu'il nous ferait part des résultats de sa 
démarche au début de l'automne 1985. 

Le 28 novembre 1985, comme nous 
n'avions reçu aucune nouvelle, le Com-
missaire a recommandé au président 
que le Conseil applique les Lignes 
directrices provisoires et accorde des 
dispenses lorsque les frais payables en 
vertu de la Loi, autres que le versement 
initial, sont inférieurs à 25 S. Aucune ré-
ponse ne nous est parvenue dans le délai 
fixé. Le 14 janvier 1986 toutefois, le prési-
dent nous a à nouveau fait savoir qu'il 
souhaitait soulever la question de la dis-
pense de frais auprès du Conseil du 
Trésor et qu'il nous informerait de la 
décision de celui-ci. 

Le 21 mars 1986, aucune décision ne 
semblait imminente et le Commissaire a 
écrit à nouveau au président pour lui 
expliquer que, si elle ne recevait pas une 
réponse officielle avant la fin de mars, la 
plainte serait considérée comme bien 
fondée et serait mentionnée dans son 
rapport annuel. Cette lettre est restée 
sans suite. 

Frais raisonnables 

Dossier : 496(3/6) 

Institution : Service canadien du ren- 
seignement de sécurité 

Plainte : Frais de communication 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 
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Le requérant a contesté les frais de 
1 050 $ calculés par le Service Canadien 
du renseignement de sécurité pour ré-
pondre à sa demande de résumés hebdo-
madaires du renseignement de sécurité 
pour la période allant de 1926 à 1939. 

L'enquête a révélé que les frais estimatifs 
de 1 050 $ comprenaient 650 $ pour la 
photocopie de 2 600 pages de documents 
et 400 $ pour 40 heures de traitement 
calculées à raison de moins d'une minute 
la page. 

Le Commissaire s'est déclaré convaincue 
que l'estimation des frais était conforme à 
la Loi et au Règlement. 

Frais horaires 

Dossier : 588 

Institution : Défense nationale 
Plainte : Frais de communication 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier s'est plaint de l'évalua-
tion des frais à engager pour la com-
munication de documents sur le corps 
de tambour du PPCLI. Il acceptait les 
frais de demande de 5 $ et le tarif de la 
photocopie (0,25 $ par page), mais 
refusait de payer les 10 $ par heure de-
mandés pour la recherche et la prépara-
tion de la réponse. 

Le Ministère a informé le plaignant que, 
comme environ dix-neuf heures et 
demie seraient nécessaires, en sus des 
cinq heures gratuites, pour retrouver 
les renseignements dans des archives 
intégrées, l'estimation s'élevait à 195 $. 

Une heure et demie avait alors déjà été 
consacrée à la recherche. 

L'enquête a révélé que les documents 
demandés pourraient, selon la Défense 
nationale, se trouver en des endroits 
divers : 

- au Quartier général de la Défense 
nationale, bureau du Directeur, 
cérémonial - archives intégrées 
contenant des renseignements sur 
toutes les fanfares volontaires 
(temps de recherche évalué à deux 
heures) 

- au Quartier général de la Défense 
nationale, bureau du Directeur, 
histoire - documents concernant 
les fanfares volontaires et le régi-
ment du PPCLI (temps de recherche 
évalué à 12 heures) 

- au Quartier général du régiment, 
Base des Forces canadiennes, 
Calgary - retrait des numéros de la 
revue du régiment « The Patrician » 
temps de recherche évalué à six 
heures) et consultation d'autres 
dossiers du régiment (temps de 
recherche évalué à trois heures). 

Un examen des documents se trouvant 
dans les deux locaux du Quartier géné-
ral de la Défense nationale a confirmé 
que les estimations semblaient cor-
rectes. De plus, d'après le Quartier gé-
néral du régiment de Calgary (Défense 
nationale), environ 60 numéros de la 
revue « The Patrician » étaient visés par la 
demande. Aussi, le Commissaire a-t-elle 
informé le plaignant que les six heures de 
recherche ne lui paraissaient pas exagé-
rées, non plus que les trois heures prévues 
pour fouiller d'autres documents. 
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Le Commissaire a donc informé le plai-
gnant que les frais demandés par le 
Défense nationale correspondaient aux 
stipulations de la Loi et n'étaient pas 
excessifs. 

L'enquêteur a proposé au plaignant de 
tenter d'obtenir une partie des renseigne-
ments en passant par des canaux non offi-
ciels ou par un prêt inter-bibliothèques. 

Problème résolu - Plainte rejetée 

Dossier : 592 

Institution : Commission nationale des 
libérations conditionnelles 

Plainte : Frais de communication 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Cette plainte concernait une dispense 
de frais. L'intéressé, détenu dans un 
pénitencier, alléguait qu'on l'avait 
empêché d'utiliser ses propres deniers, 
conservés pour lui par le Service cor-
rectionnel, avec lesquels il souhaitait 
payer les frais afférents à une demande. 

Le Commissaire a indiqué qu'elle ap-
puierait la dispense de frais, à condition 
que le plaignant possède suffisamment de 
fonds pour acquitter les frais, tout en 
étant incapable de le faire parce que les 
autorités ne le laissaient pas utiliser son 
argent placé en fiducie. 

À la demande du Bureau du Commis-
saire, la Commission nationale des 
libérations conditionnelles a recon-
sidéré sa position, mais n'a pas consenti 
à la dispense. En revanche, le Service 
correctionnel est revenu sur sa décision 
et a permis au plaignant d'utiliser ses 
fonds pour acquitter les frais de com-
munication. Même si le Commissaire 
n'a pas pu appuyer la dispense de frais, 
l'enquête a résolu le problème. 

Ancien tarif 

Dossier : 649(1/2) 

Institution : Revenu Canada (Douanes 
et Accise) 

Plainte : Frais de communication 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Une personne protesta contre le fait 
d'avoir dû payer 0,25 $ par page photo-
copiée dans les bureaux de Revenu 
Canada. 

Bien qu'une recommandation faite au 
Conseil du Trésor de réduire les frais 
de photocopie (0,20 $ au lieu de 0,25 $ 
par page), le tarif de 0,25 $ par page 
était conforme au Règlement découlant 
de la Loi sur l'accès à l'information, 
lequel était en vigueur lorsque le plai-
gnant a reçu sa facture. 

Réduction de devis 

Dossier : 704 

Institution : Justice 
Plainte : Frais de communication 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Réduction partielle 

Cette plainte visait les frais exigés par le 
ministère de la Justice en réponse à 
une demande d'accès concernant tous 
les comptes de dépenses et les factures 
liées au Forum national sur l'accès à 
l'information, tenu à Ottawa en mars 
1986. 

Le premier devis du ministère se fondait 
sur un droit de 150$ à 170$ pour la 
recherche et la préparation des docu-
ments, plus 0,20 $ par page pour la 
photocopie. 
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Plus tard, le Ministère a jugé qu'il avait 
surévalué le temps nécessaire à la 
recherche et à la préparation des docu-
ments demandés. Il a donc communi-
qué une partie des documents, y 
compris le sommaire des dépenses de 
la conférence, gratuitement. 

Le Ministère a également consenti à 
laisser le plaignant consulter les autres 
documents, sans lui demander de droit 
pour effectuer sa recherche et sa 
compilation. Le plaignant a examiné 
les documents, mais a décidé de ne pas 
acquitter les droits réduits, soit 120 $. 

Les cinq premières heures 
gratuites 

Dossier : 731 

Institution : Expansion industrielle 
régionale 

Plainte : Frais de communication 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Cette plainte concernait le devis esti-
matif de frais encourus et particulière-
ment l'inclusion dans ce devis des cinq 
premières heures gratuites. 

L'enquête révéla que le devis estimatif 
ne tenait compte que du temps pris par 
le Ministère pour rechercher et grouper 
les documents demandés. Dès la 
première demande d'accès à l'informa-
tion, le bureau régional de Montréal 
commença à faire d'importantes 
recherches pour retrouver « tous les 
télex et autres communiqués concernant 
les possibilités commerciales portées à 
la connaissance du bureau du MEIR à 
Montréal en avril 1986 ». Après avoir 
consacré six heures à la recherche, le 
bureau s'est rendu compte que des 

frais considérables pourraient être 
encourus. C'est pourquoi le plaignant 
modifia sa demande pour n'avoir « que 
les télex provenant des conseillers 
commerciaux en poste à l'étranger et 
reçus en avril 1986 au bureau régional 
de Montréal ». C'est alors que le devis 
estimatif présenté au plaignant compre-
nait 131/2 heures, les cinq premières 
heures gratuites de préparation ayant été 
déduites. 

Le Commissaire informa le plaignant que 
lorsque la demande est assez complexe 
les cinq heures gratuites auxquelles tout 
demandeur a droit, peuvent être vite 
épuisées au cours des premières étapes 
de la recherche et de la préparation des 
documents sans que l'intéressé puisse 
avoir accès à ces documents. Habituelle-
ment, les ministères font un peu de 
recherche et de préparation durant les 
heures gratuites. 

Frais supprimés 

Dossier : 794 

Institution : Emploi et Immigration 
Canada 

Plainte : Frais de communication 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Affaire réglée 

Une personne trouva exagéré un devis 
estimatif de frais s'élevant à 470 $ pour 
l'obtention de documents concernant 
l'embauche de personnel temporaire. 

Suite à l'enquête, on a admis que le 
Ministère avait interprété trop minutieuse-
ment la demande du plaignant. De fait, 
le Ministère réexamina la demande, puis 
il trouva un rapport dans son service de 
comptabilité qui contenait les renseigne-
ments demandés. Ce rapport fut fourni 
sans frais au plaignant. 
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Frais raisonnables 

Dossier : 885(2/2) 

Institution : Ministère des Finances 
Plainte : Frais de communication 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier s'est plaint de ce que les 
frais évalués par le ministère des Finances 
à propos de sa demande d'accès étaient 
trop élevés. 

L'enquête a révélé que le Ministère avait 
estimé à 1 100 $ les frais à exiger pour 
les recherches, le retrait des documents 
et le traitement de la demande. A cela, 
s'ajouterait une somme de 0,20 $ par 
page pour la photocopie. Du même 
coup, le Ministère expliquait au requé-
rant qu'une réduction du nombre de 
documents à communiquer abaisserait 
ces frais. Le plaignant a révisé effective-
ment sa demande de communication, 
et l'évaluation est tombée à 240 $. 

Les documents en question couvraient 
une période de vingt-six ans. D'après 
l'enquête, leur quantité (selon la demande 
révisée) correspondait à l'évaluation des 
dépenses à engager faite par le Ministère, 
conformément à la Loi et au Règlement. 

DIVERS 

Vols réservés aux personnalités 

Dossier : 337 

Institution : Défense nationale 
Plainte : Divers 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Affaire réglée 

En novembre 1984, un particulier a sol-
licité les documents de Transports 
Canada concernant l'utilisation par les 
ministres de l'appareil du ministère ré-
servé aux personnalités importantes. 
En décembre, le Ministère l'a informé 
que ces documents ne relevaient pas de 
Transports Canada et qu'ils n'étaient 
donc pas visés par la Loi sur l'accès à 
l'information. Cette explication a par la 
suite été confirmée, puisqu'une enquête 
a révélé que les documents étaient 
parmi les papiers personnels du ministre 
et ne faisaient pas partie du système de 
classement du ministère. 

Toutefois, le Commissaire à l'informa-
tion estimait que ces documents, qui 
n'avaient pas encore été examinés, 
auraient dû être assujettis à la Loi. Elle 
a donc avisé le ministre des Transports 
et le ministre de la Défense nationale 
qu'elle entendait prendre l'initiative 
d'une enquête. 

La coordination du transport aérien des 
personnalités importantes a été transfé-
rée au ministère de la Défense nationale 
en janvier 1985. Le Commissaire a of-
ficiellement demandé au ministre de la 
Défense nationale de passer en revue 
les demandes des ministres souhaitant 
se prévaloir de ces services. A la suite 
des démarches faites au cours de l'en-
quête, le Ministre a accepté d'intégrer 
les documents touchant l'utilisation de 
ces vols par les ministres aux docu-
ments du ministère, lesquels sont visés 
par la Loi sur l'accès à l'information. 

Le plaignant ayant déposé la première 
plainte a été informé des résultats de 
cette enquête. 
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Retrait mis en cause 

Dossier : 390 

Institution : Expansion industrielle 
régionale 

Plainte : Divers 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Retirée par le plaignant 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier a demandé au Commis-
saire d'intervenir dans le dossier de sa 
demande d'accès à des documents 
concernant le Programme de la frégate 
canadienne de patrouille. Voici un pas-
sage de sa lettre (traduction) : 

« Je souhaite déposer une plainte 
concernant la rétention de renseigne-
ments dans les réponses ci-jointes 
émanant d'Expansion industrielle 
régionale... 

«De plus, je souhaite me plaindre du 
retrait des documents, qui ne m'ap-
paraît pas avoir été complet, même 
eu égard à la limite de temps de cinq 
heures. Ces documents auraient dû, 
par exemple, contenir des analyses. » 

Une enquête préliminaire a indiqué que 
le plaignant avait examiné les docu-
ments communicables le ou vers le 9 
août 1985, soit plus de deux mois après 
la réception de la plainte. L'enquêteur a 
tenté sans succès de préciser exacte-
ment ce que le plaignant souhaitait 
savoir. 

L'enquêteur a informé le plaignant, par 
lettre, qu'il ne pouvait procéder plus 
avant et qu'il recommanderait la ferme-
ture du dossier, à moins de recevoir une 
réponse avant le 4 avril 1986. Les 
choses en sont restées là. 

Une ou plusieurs demandes? 

Dossier : 496(6/6) 

Institution : Service canadien du 
renseignement de sécurité 

Plainte : Divers 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier a demandé communica-
tion des résumés hebdomadaires du 
renseignement de sécurité couvrant 
la période comprise entre 1926 et 1939. 
Après avoir examiné les documents de 
1934, il a demandé à ce qu'on lui com-
munique les documents additionnels 
trouvés par suite de la demande du 6 
juin 1985. Il a écrit à cet égard le 5 
décembre 1985 au SCRS, qui lui a ré-
pondu : (traduction) « ...en raison de 
votre demande antérieure de suspen-
sion des travaux de traitement en at-
tendant que vous ayez reçu les docu-
ments de 1934, nous estimons qu'il 
s'agit d'une nouvelle demande de com-
munication de documents ». Le SCRS a 
aussi mentionné qu'étant donné 
l'ampleur de la documentation à passer 
en revue, il demanderait une proroga-
tion de délai de 300 jours pour répondre 
à la demande. 

L'enquêteur a appris que, selon le SCRS, 
le plaignant avait modifié sa demande 
initiale, décidant de ne consulter que les 
documents de 1934 et envoyant les frais 
estimatifs pour cette partie de la période. 
Une fois satisfaite la demande modifiée, 
le reste de la demande initiale a été 
abandonnée, d'après le SCRS, de sorte 
qu'il faudrait une nouvelle demande pour 
reprendre le travail relatif à cette partie. 

L'enquête a aussi révélé que : 
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1. En prenant note de sa conversation 
téléphonique avec le plaignant, un 
fonctionnaire a écrit : (traduction) 
« Au lieu de consulter tous les docu-
ments... (le plaignant) a déclaré 
qu'il ne consulterait que l'année 
1934, quitte à prendre ensuite une 
décision concernant le reste des 
documents »; 

2. Dans une lettre adressée au SORS,  
à laquelle étaient joints les frais 
couvrant les documents de 1934, le 
plaignant a écrit : (traduction) « Si je 
comprends bien, cela ne compromet-
tra nullement les décisions relatives 
aux documents additionnels pour 
1935, 1936, 1937 et 1938. » Le SORS  
n'a pas élevé d'objection à l'époque. 

3. Dans une lettre accompagnant les 
documents de 1934 adressés au 
plaignant, le SORS a signalé qu'il ne 
lui remboursait pas un montant de 
63,60 $ en frais excédentaires pour 
les documents de 1934 parce que 
(traduction) « je crois savoir.., que 
vous déciderez plus tard s'il y a lieu 
de demander d'autres 'résumés' ». 

Ces faits permettent de croire que, tant 
du côté du plaignant que de celui du 
SORS, la demande de traitement du 
reste des documents n'était pas nouvelle. 
La décision du plaignant de ne consulter 
au départ que les documents de 1934 se 
trouvait à laisser en suspens le reste de sa 
demande jusqu'à ce qu'il indique au 
SORS, dans une lettre datée du 5 dé-
cembre 1985 et reçue le 9 décembre par 
le SORS, qu'il pouvait commencer le 
traitement du reste des documents. 
Compte tenu du fait que le SORS avait 
le droit de ne pas donner suite à la de-
mande du 1er août 1985, date à laquelle 
un dépôt a été demandé, avant le 9 
décembre 1985, la prorogation de 120 

jours du délai initial irait jusqu'au 19 
mars 1986 pour ce qui est du reste des 
documents. Cette dernière date étant 
passée sans que le reste des documents 
aient été communiqués au plaignant, le 
Commissaire a recommandé au Sollici-
teur général de voir à ce que les docu-
ments demandés mais non communi-
qués soient transmis au plaignant au 
plus tard le 31 juillet 1986. Le Solliciteur 
général a répondu que plus de 1 144 
pages des documents demandés seraient 
prêtes pour la fin de juillet et les autres 
900 pages, pour septembre 1986. 

Emplacement de la salle de lecture 

Dossier : 517(2/2) 

Institution : Service canadien du ren-
seignement de sécurité 

Plainte : Divers 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier s'est plaint de ce que le 
Service canadien du renseignement de 
sécurité (SORS) ne se conformait pas à 
l'article 71 de la Loi, puisqu'aucun ren-
seignement concernant ses documents 
ne se trouvait dans la salle de lecture 
du Solliciteur général, alors que le 
SORS affirmait appliquer ainsi les dis-
positions de la Loi. Plus tard, il a élargi 
sa plainte, alléguant que la salle de 
lecture ne se trouvait pas au siège 
principal de l'institution, comme l'exige 
l'article 71 de la Loi. 

Le Commissaire, pour sa part, a conclu 
qu'une installation appropriée avait été 
établie au siège du ministère du Sollici-
teur général, dont le SORS relève aux 
fins de la Loi sur l'accès à l'information. 
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Vice de procédure 

Dossier : 545 

Institution : Commission canadienne 
de la sécurité aérienne 

Plainte : Divers 
Conclusion : Bien fondée 
Règlement : Rapport soumis au Ministre 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

La plainte concernait la réponse donnée 
par la Commission à une requérante qui 
souhaitait avoir accès à des documents 
concernant l'écrasement de l'avion d'Air-
India (vol 182), le 23 juin 1985. 

L'enquête a révélé que le coordonnateur 
de l'accès avait informé la requérante que 
l'accident faisait l'objet d'une enquête 
conforme aux normes et aux pratiques 
prévues à l'Annexe 13 de la Convention 
sur l'aviation civile internationale. Si la 
requérante souhaitait obtenir d'autres 
renseignements, ajoutait-on, elle pouvait 
s'adresser au High Court de Delhi, en 
Inde. 

Cette réponse contrevenait à l'article 10 
de la Loi qui stipule ce qui suit : 

« En cas de refus de communication 
totale ou partielle d'un document de-
mandé en vertu de la présente loi, 
l'avis prévu à l'alinéa 7a) doit mention-
ner, d'une part, le droit de la personne 
qui a fait la demande de déposer une 
plainte auprès du Commissaire à l'in-
formation et, d'autre part : 

a) soit le fait que le document 
n'existe pas; 

b) soit la disposition précise de la 
présente loi sur laquelle se fonde 
le refus ou, s'il n'est pas fait état de 
l'existence du document, la disposi-
tion sur laquelle il pourrait vraisem- 
blablement se fonder si le document 
existait. » 

Après que l'enquêteur du Commissariat 
eut communiqué avec les fonctionnaires 
de la Commission, ceux-ci ont écrit à la 
plaignante, invoquant, pour retenir les 
documents, l'alinéa 13(1)a) de la Loi. Ils 
ont toutefois omis d'informer cette 
personne de son droit de déposer une 
plainte auprès du Commissaire à l'in-
formation, violant encore une fois l'article 
10 de la Loi. 

La compétence ne s'étend pas à la 
tierce partie 

Dossier : 546 

Institution : Agriculture Canada 
Plainte : Divers 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un avocat agissant pour une société a 
porté contre Agriculture Canada une 
plainte concernant, d'une part, le libellé 
de certaines demandes d'accès déposées 
par un autre particulier qui sollicitait 
des documents sur la société en ques-
tion et, d'autre part, le fait que le Ministère 
semblait disposé à répondre à ces de-
mandes telles que formulées. 

Dans le même temps, le plaignant a de-
mandé une injonction à la Cour fédérale, 
en vue d'empêcher le Ministère de 
divulguer les renseignements demandés. 

Le Commissaire a refusé d'instruire la 
plainte. Pour être recevable, selon les 
termes de l'alinéa 30(1)f) une plainte 
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doit porter « sur une question relative à 
la demande ou à l'obtention de docu-
ments », cette demande ou cette obten-
tion ayant eu lieu ou étant prévue. Les 
attributions du Commissaire ne 
s'étendent pas aux démarches visant à 
entraver une demande de communica-
tion. De plus, les intérêts des tierces 
parties sont protégés par d'autres 
articles de la Loi; ceux-ci prévoient la 
façon de pressentir le ministère intéres-
sé, ainsi que la possibilité de demander 
réparation auprès de la Cour fédérale. 

Comptes rendus des réunions du 
Cabinet 

Dossier : 562 

Institution : Bureau du Conseil privé 
Plainte : Divers 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Mesure correctrice 

La plainte concernait une demande visant 
trois pages de comptes rendus de cer-
taines réunions du Cabinet portant sur la 
Conférence des pays du Commonwealth 
sur l'économie, tenue à Accra en 1961. Le 
Bureau du Conseil privé a communiqué 
des documents au plaignant, en en sup-
primant toutefois quelques passages, en 
vertu du paragraphe 15(1) de la Loi. Le 
plaignant a manifesté son désaccord, 
déclarant que (traduction) « le fait d'ap-
pliquer ainsi une disposition législative 
« passe-partout » comme le paragraphe 
15(1) (plaçait) le requérant dans une 
position injustement désavantageuse. » 

Le Commissaire a conclu que, même si 
le document ne tombait pas expressé-
ment sous le coup de l'un ou l'autre des 
alinéas (a) à (i) du paragraphe 15(1) de 
la Loi, il était, en gros, du type décrit en 
g) et h). Le Bureau du Conseil privé esti-
mait qu'en se réclamant de la façon 
dont il l'avait fait du paragraphe 15(1), 
il se trouvait à informer le plaignant 
que l'exception avait été jugée appli-
cable parce que la divulgation des 
documents porterait préjudice à la 
conduite des affaires internationales. 

Nous avons eu d'autres consultations. 
Le Bureau du Conseil privé a alors 
accepté d'écrire à nouveau au plaignant 
pour lui expliquer l'exception. 

Sens de l'expression « fonctionnaire 
compétent » 

Dissier : 628(1/2) 

Institution : Gendarmerie royale du 
Canada 

Plainte : Divers 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier s'est plaint que la Gendar-
merie royale du Canada (GRC) avait 
daté la réception de sa demande du 27 
décembre 1985, alors que celle-ci avait 
en fait été reçue le 24. 

Le coordonnateur de l'accès à l'infor-
mation du ministère du Solliciteur gé-
néral nous a confirmé que la demande 
du plaignant avait été acceptée par un 
membre du personnel le 24 décembre 
1985, tard dans la journée. Cette personne 
a placé la demande dans la dernière 
livraison destinée à la GRC, dans la 
salle du courrier, au siège administra- 
tif d'Ottawa. Le 25 et le 26 décembre 
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étant jours fériés, la demande a été re-
mise au coordonnateur de l'accès de la 
GRC le jour ouvrable suivant, soit le 27 
décembre 1985. 

L'article 4 du Règlement sur l'accès à 
l'information dispose notamment que : 

Quiconque demande l'accès à un 
document en vertu de la Loi doit faire 
parvenir au fonctionnaire compétent 
de l'institution fédérale dont relève le 
document... » 

L'article 7 du même Règlement définit 
cette personne comme : 

(c le fonctionnaire d'une institution 
fédérale dont les titre et adresse sont 
publiés, conformément à l'alinéa 
5(1)d) de la Loi ». 

Cet alinéa exige du ministre désigné 
qu'il publie les titre et adresse du fonc-
tionnaire chargé de recevoir les de-
mandes de communication. En ce qui 
concerne la GRC, il est dit aux pages 
85-5 et 85-6 du Registre d'accès que le 
fonctionnaire en question est le co-
ordonnateur de l'accès pour cet 
organisme. 

Le Commissaire a informé le plaignant 
que sa plainte ne pouvait être justifiée, 
puisque le coordonnateur de l'accès de 
la GRC avait bien reçu la demande le 
27 décembre 1985. 

Autre institution davantage 
concernée 

Dossier : 635(3/3) 

Institution : Ministère des Finances 
Plainte : Divers 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

En réponse à une demande d'exemplaires 
de trois études portant sur les pour-
parlers relatifs au libre-échange avec 
les États-Unis, le ministère des Finances 
a informé le plaignant que deux des 
études en question avaient été com-
mandées par les Affaires extérieures et 
que c'est donc à ce Ministère qu'il devrait 
adresser une partie de sa demande de 
communication de documents. Le plai-
gnant s'est dit d'avis que (traduction) 
« le ministère des Finances aurait dû 
transmettre lui-même la demande aux 
Affaires extérieures, comme le permet 
l'article 8 «lorsque le document en ques-
tion concerne davantage une autre 
institution. 

L'enquête a révélé que le ministère des 
Finances n'était pas au courant de l'une 
des études et que ce n'est qu'après un 
certain nombre de démarches qu'il a 
appris que les Affaires extérieures 
avaient commandé cette étude. Le 
ministère des Finances a déclaré que 
s'il a peut-être eu l'une des premières 
versions de l'autre étude, c'est le ministère 
des Affaires extérieures qui l'a aussi com-
mandée, de sorte que, à son avis, le docu-
ment en question ne faisait pas que con-
cerner davantage les Affaires extérieures 
aux termes du paragraphe 8(1). 
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Le Commissaire s'est déclaré convaincue 
que le ministère des Finances avait ré-
pondu de façon satisfaisante à la de-
mande de communication visant le 
document sous son contrôle et qu'il 
avait essayé de rendre service en détermi-
nant à quel ministère appartenaient les 
deux autres études. Bien que, dans sa 
lettre au plaignant, le ministère des 
Finances eut dû donner des précisions 
sur ce qu'il avait à voir avec les deux 
études, le Commissaire n'est pas ar-
rivée à la conclusion que le Ministère 
avait privé le plaignant de quelque droit 
que ce soit en vertu de la Loi. 

Ampleur inhabituelle 

Dossier : 681 

Institution : Service correctionnel 
Canada 

Plainte : Divers 
Conclusion : Non justifiée 
Règlement : Rejetée 
Résultat : Aucune mesure à prendre 

Un particulier s'est plaint, le 12 mai 1986, 
qu'il n'avait rencontré (traduction) « que 
de la résistance » et qu'il faisait face 
(traduction) « à un mur d'opposition et 
de rebuffades » à propos de deux de-
mandes d'accès présentées au Service 
correctionnel Canada (SCC). 

L'enquête a confirmé que le plaignant 
avait présenté deux demandes, les 7 et 
29 avril 1986. La première a été reçue 
par le SCC le 17 avril. Le 23 du même 
mois, un fonctionnaire a téléphoné au 
plaignant pour obtenir des précisions. 
D'après le Ministère, si le plaignant pou-
vait réduire la portée de sa demande ou 
expliquer de façon plus claire quels 
renseignements il souhaitait avoir, le 
temps de recherche serait réduit, de 

même que les frais. Le plaignant a alors 
retiré sa demande. Le SCC lui a suggéré 
d'en présenter une deuxième donnant 
davantage de détails sur les documents 
désirés. Cet arrangement a été confirmé 
dans une lettre au plaignant, en date du 
15 mai 1986. 

Le SCC a reçu la seconde demande, 
datée du 29 avril, le 5 mai 1986. Il avait 
donc jusqu'au 4 juin 1986 pour y ré-
pondre. L'une des demandes sollicitait les 
renseignements suivants, pour dix instal-
lations correctionnelles : 

(traduction) 
Loisirs - installations et activités; à 
l'intérieur et à l'extérieur; individuel-
les et d'équipe; répartition de 
l'espace. 

Analyse quantitative complète, in-
ventaire, liste des stocks et descrip-
tion des éléments suivants concer-
nant les ressources récréatives : 
installations, activités, matériel, ré-
partition de l'espace (mesures), 
plans, diagrammes, photos de l'aire 
de récréation, programmes, possi- 
bilités. (c'est-à-dire : à l'intérieur - bad-
minton, ballon-panier, aérobie, billard, 
natation, quilles, nnini golf, hockey 
intérieur, nautilus, ballon-volant, flip-
pers, jeux vidéo, jeux de table, etc... 

à l'extérieur - baseball, hockey, cro-
quet, tennis, ballon-volant, jogging, 
tables de pique-nique, arbres, 
aménagement paysagiste, meubles 
de jardin, etc...) 
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Activités socio-culturelles 

Analyse quantitative complète, 
inventaire, liste des stocks et descrip-
tion des éléments suivants concernant 
les ressources socio-culturelles : instal-
lations, activités, matériel, répartition 
de l'espace, plans, diagrammes, 
photos, programmes, possibilités. 

(c'est-à-dire : nombre de postes de 
télévision en noir et blanc, de postes en 
couleur, de magnétoscopes, de livres 
dans la bibliothèque, de nouveaux 
livres achetés en 1983, en 1984, en 
1985, de tables, de chaises, de revues, 
de périodiques, de journaux; nombre 
et type de postes de télévision à grand 
écran, d'objets d'art et d'artisanat, de 
moquettes, de tapis, etc. 

Activités éducatives, locaux d'habita-
tion, travail/emplois 

Analyse quantitative complète, 
inventaire, liste des stocks, et descrip-
tion de tous les éléments suivants con-
cernant les ressources éducatives, les 
locaux d'habitation, les emplois : activi-
tés, installations, matériel et répartition 
de l'espace, diagrammes, photos, pro-
grammes, possibilités. 

Notre enquête a révélé que, le 22 mai, le 
Ministère avait demandé aux dix établis-
sements nommés dans la demande de 
préciser combien de temps la recherche 
demanderait pour repérer les documents. 
Certains ont répondu qu'il leur faudrait un 
certain temps simplement pour établir 
l'estimation. Cette réponse a été commu-
niquée au plaignant par notre enquêteur. 

Le Commissaire n'a relevé aucun indice 
de résistance en ce qui concerne la 
première demande et a jugé que le 
Ministère s'occupait correctement de la 
seconde demande. 

Quelle loi invoquer ? 

Dossier : 683 

Institution : Gendarmerie royale du 
Canada 

Plainte : Divers 
Conclusion : Justifiée 
Règlement : Affaire négociée 
Résultat : Affaire réglée 

L'objet de la plainte était le suivant : 
la Gendarmerie royale du Canada a ré-
pondu aux termes de la Loi sur la protec-
tion des renseignements personnels à la 
demande d'un particulier faite en vertu 
de la Loi sur l'accès à l'information. Celui-
ci souhaitait obtenir des documents 
contenus dans un dossier concernant 
une enquête menée à la suite d'une 
plainte faite par lui-même auprès du 
Solliciteur général du Canada. 

L'enquête du Commissaire a permis de 
déterminer que la GRC avait répondu à la 
demande aux termes de la Loi sur la pro-
tection des renseignements personnels 
parce qu'elle croyait pouvoir communi-
quer davantage de documents de cette 
façon et éviter des frais au requérant. 

La Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels donne à un particulier 
le droit d'accéder aux renseignements 
le concernant détenus par une institu-
tion fédérale. Aux termes de la Loi sur 
l'accès à l'information, tout particulier 
peut demander à consulter les docu- 
ments sous le contrôle d'une institution 
gouvernementale. Un particulier peut 
obtenir les renseignements personnels 
le concernant, lesquels ne sont acces-
sibles à personne d'autre en vertu de la 
Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels, mais si le domaine 
visé comporte en plus des renseigne-
ments autres que personnels, la Loi sur 
l'accès à l'information peut s'avérer un 
meilleur outil. 
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Le plaignant a fait valoir qu'on avait 
répondu à sa demande en vertu de la 
mauvaise loi. Les documents, soutenait-
il, avaient ainsi été tronqués d'après les 
exceptions de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, laquelle lui 
semblait plus restrictive que la Loi sur 
l'accès à l'information. 

L'enquêteur ayant pris contact avec la 
GRC, cet organisme a convenu d'exa-
miner la possibilité de traiter la de-
mande aux termes de la Loi sur l'accès à 
l'information. Par la suite, l'enquêteur a 
été informé que la GRC continuerait de 
procéder aux termes de cette Loi et 
qu'elle dispenserait le requérant des 
frais de demande de 5 $. Toutefois, il 
devenait nécessaire d'obtenir certains 
dossiers auprès de l'administration 
régionale en question. Le plaignant, 
ayant appris ces faits nouveaux par 
téléphone, a déclaré qu'il se rendrait à 
Ottawa pour discuter de la question 
avec l'enquêteur chargé de la nouvelle 
plainte et avec l'enquêteur qui s'était 
occupé de la première, en vertu de la 
Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels. Lors de la rencontre, 
le plaignant a demandé à être conseillé 
sur la meilleure marche à suivre et sur 
les droits des particuliers aux termes de 
la Loi sur l'accès à l'information. 

Par suite de certaines communications 
ultérieures entre les intéressés, le plai-
gnant s'est déclaré insatisfait des 
exceptions invoquées par la GRC aux 
termes de la Loi sur l'accès à l'informa-
tion. L'enquêteur l'a alors renseigné sur 
son droit de déposer une nouvelle 
plainte, ce qu'il a fait par la suite. 
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Révision par la Cour fédérale 

NOMBRE ACCRU DES 
DEMANDES DE RÉVISION 

Durant l'exercice considéré, il y a eu 
une forte augmentation du nombre des 
demandes présentées à la Cour fédé-
rale du Canada pour que soient révisées 
des décisions prises par les institutions 
gouvernementales en réponse à des de-
mandes d'accès en vertu de la Loi. De fait, 
la Cour fédérale a reçu 54 demandes de 
révision durant l'exercice considéré alors 
qu'elle n'en avait reçu que 47 au cours de 
la période de deux ans et demi depuis 
l'entrée en vigueur de la Loi. 

Le tableau 6 donne des précisions quant 
au nombre de demandes découlant soit 
de l'article 41 soit de l'article 44 de la Loi. 
En vertu de l'article 44, des compagnies 
ou des personnes peuvent essayer de 
bloquer la divulgation d'information que 
le gouvernement a décidé de divulguer. 
En vertu de l'article 41, le plaignant ou le 
Commissaire peuvent chercher à obtenir 
une révision de la Cour lorsque le 
gouvernement refuse de divulguer une 
partie ou la totalité de l'information de-
mandée. 

Le nombre des demandes de révision 
découlant de l'article 41 a augmenté 
considérablement. Nous croyons que 
cette augmentation est due en grande 
partie à la complexité accrue des plaintes. 

mesure que les utilisateurs de la Loi se 
familiarisent avec ses dispositions, des 
problèmes multiples, souvent épineux, 
font leur apparition : recherches dans des 
archives volumineuses, interprétations 
interminables et litigieuses et manque 
d'expérience du personnel des services 
d'accès à l'information. 

Le nombre des demandes de révision 
découlant de l'article 44 peut sembler 
assez élevé. Cependant, plus de la moitié 
des 39 demandes de révision de l'année 
dernière découlant de l'article 44, 
provenaient de deux demandes d'accès 
à l'information. Dix de ces demandes 
de révision provenaient d'une demande 
d'accès aux états financiers de bandes 
d'Amérindiens. Une demande d'accès à 
des rapports sur l'inspection des 
viandes fut tout d'abord acceptée par 
l'institution gouvernementale concer-
née, sur la recommandation du Com-
missaire à l'information. Le ministre 
responsable avertit les tiers concernés 
et onze d'entre eux ont essayé d'entraver 
l'accès à cette information. 

PARTICIPATION DU 
COMMISSAIRE 

Dans-son dernier rapport annuel, le 
Commissaire a déclaré que son bureau 
était prêt a recourir à une révision judi-
ciaire chaque fois qu'une recommanda-
tion de divulgation n'était pas acceptée. 
Par suite de la décision prise dans le 
cas du Commissaire à l'information du 
Canada c. le président du Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunica-
tions canadiennes, cas ayant été som-
mairement décrit dans le dernier rap-
port annuel, il est improbable qu'une 
mesure prise par ou pour un plaignant 
pourrait réussir dans des circonstances 
semblables. Par conséquent, dans tout 
cas où une institution gouvernementale 
se servira de l'alinéa 21(1)b) de la Loi 
pour refuser de divulguer un compte 
rendu de consultations ou de délibéra-
tions, le Commissaire ne devra offrir le 
recours à la révision judiciaire que s'il 
s'agit d'une question distincte de celle 
du cas CRTC. 
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Au cours de l'exercice considéré, le 
Commissaire à l'information a présenté 
neuf demandes de révision à la Cour 
fédérale. Par ailleurs, le Commissaire 
est intervenu dans six autres cas dont 
quatre étaient en réponse à des de-
mandes de plaignants. 

Cas engagés par le Commissaire à 
l'information 

Le Commissaire à l'information c. le 
ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
tion. (Cour fédérale nos T-1041-86 et 
T-1446-86) Demandes déposées le 
9 mai 1986 et le 23 juin 1986, 
respectivement. 

Deux chercheurs ont fait, indépendam-
ment, une demande d'accès à des in-
formations relatives au comte de 
Bernonville, y compris tout document 
relatant les enquêtes et les témoignages 
touchant son arrivée au Canada et son 
départ du Canada. Le Ministère refusa de 
divulguer les renseignements de-
mandés en prétendant que toute la docu-
mentation n'était constituée que de 
renseignements personnels et qu'elle 
pouvait donc faire l'objet d'une excep-
tion globale en vertu de l'article 19. Le 
Commissaire était d'avis qu'une partie 
de la documentation était déjà du do-
maine public et pouvait donc être 
divulguée en vertu du paragraphe 19(2). 
On peut également se demander si 
l'alinéa 8(2)j) de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels s'ap-
plique aussi. Cet alinéa stipule que des 
renseignements personnels peuvent 
être divulgués pour des fins de re-
cherche, dans certaines conditions. 

Le Commissaire à l'information du 
Canada cl le ministre des Affaires 
extérieures. (Cour fédérale nos 
T-1042-86, T-1090-86 et T-1200-86). 
Demandes déposées le 9 mai 1986, 
le 14 mai 1986 et le 26 mai 1986, 
respectivement. 

Dans chacun de ces trois cas, une 
demande d'accès à des études rela-
tives au libre échange avec les États-
Unis a été présentée au ministère. Ce 
dernier a décidé de prolonger la période 
statutaire de 30 jours durant laquelle 
on doit donner suite à toute demande. 
Bien que l'on ait demandé au ministère 
d'expliquer les raisons du délai, aucune 
information et aucune explication ne 
nous ont été données pour la prolonga-
tion de délai. Le Commissaire demanda 
à la Cour fédérale d'examiner ce retard, 
car la prolongation du délai régle-
mentaire était exagérée. 

Le Commissaire à l'information du 
Canada c/ le Solliciteur général du 
Canada (Cour fédérale no 
T-1467-86). Demande déposée le 25 
juin 1986. 

Une personne a fait une demande d'accès 
à des documents qui lui permettraient de 
savoir quels renseignements relatifs à un 
certain Canadien (nom donné dans la 
demande) ont été fournis à une agence 
du gouvernement des États-Unis. Le 
Ministère divulgua une partie des docu-
ments sur les parties restantes. Après 
l'enquête, le Commissaire mit en doute la 
validité de l'exception imposée à l'un des 
documents. Les exceptions avaient été 
imposées en vertu de l'alinéa 21(1)b) 
(comptes rendus de consultations ou de 
délibérations où sont concernés des 
cadres ou employés d'une institution 
fédérale, un ministre de la Couronne ou 

107 



le personnel de celui-ci) et en vertu des 
sous-alinéas 16(1)a)(i) et (iii) (renseigne-
ments obtenus ou préparés au cours 
d'une enquête). Le Commissaire voulait 
obtenir une ordonnance de divulgation 
en raison de ce que l'imposition de ces 
exceptions n'était pas valide dans ce cas. 

Le Commissaire à l'information c/ le 
ministre de l'Emploi et de l'Immigration 
(Cour fédérale no T-344-87) Demande 
déposée le 18 février 1987. 

Une personne a fait une demande d'accès 
à des documents qui lui permettraient de 
connaître les procédures administratives 
relatives aux visas des visiteurs. Le 
Ministère répondit qu'en vertu du para-
graphe 15(1) de la Loi (traitant en partie 
de la conduite des affaires interna-
tionales) et du paragraphe 16(2) (ren-
seignements risquant de faciliter la 
perpétration d'infractions) certaines 
parties des documents feraient l'objet 
d'une exception. Les exceptions avaient 
semble-t-il pour but de prévenir des pré-
judices mais le Ministère refusa de don-
ner des précisions au sujet des pré-
judices qui pourraient résulter de la 
divulgation des informations. Le Com-
missaire cherche à obtenir une ordon-
nance de divulgation en raison de ce que 
l'imposition de ces exceptions n'a pas été 
faite de façon appropriée. 

Le Commissaire à l'information c/ le 
Solliciteur général (Cour fédérale 
no T-2783-86) Demande déposée le 
23 décembre 1986. 

Le plaignant a demandé un rapport pré-
paré au bureau régional de Saskatoon 
des Services correctionnels et concer-
nant la section des services alimentaires 
d'un pénitencier. Le Ministère divulgua 
une partie des informations demandées 
mais il voulait dispenser d'autres parties. 

Durant l'enquête, des informations addi-
tionnelles ont été divulguées mais le 
Ministère continua de retenir certaines 
informations, en ayant recours au para-
graphe 19(1) de la Loi (renseignements 
personnels) pour justifier ses exceptions. 
La question est de savoir si l'information 
voulue concerne le poste ou les fonctions 
d'un employé (alinéa 3j) de la Loi sur la 
protection des renseignements person-
nels, car s'il en était ainsi, les informa-
tions ne seraient pas des "renseigne-
ments personnels". 

Le Commissaire à l'information cl le 
ministre de la Santé et du Bien-être 
social (Cour fédérale no T-1823-86) 
Demande déposée le 11 novembre 
1986. 

On demanda au ministère de divulguer 
des documents relatifs au Comité na-
tional consultatif sur l'immunisation. 
Aucun des documents demandés ne fut 
divulgué. Le Ministère prétendit que tous 
les documents faisaient l'objet d'une 
exception en vertu de l'alinéa 21(1)b) de 
la Loi (comptes rendus de consultations 
ou de délibérations). La question est de 
savoir si ces documents peuvent faire 
l'objet d'une exception totale en vertu de 
l'alinéa 21(1)b). 

Interventions du Commissaire à 
l'information 

Piller Sausages and Delicatessens 
Inc. cl le ministre de l'Agriculture 
(Cour fédérale no T-1024-85). J.M. 
Schneider Inc. c Sa Majesté la Reine 
(Cour fédérale no T-1025-85), et en 
ce qui concerne Canada Packers 
Inc. (Cour fédérale no T-1026-85) 
Toutes ces demandes furent déposées 
le 10 mai 1985. 

Ces cas furent portés devant la Cour 
fédérale en vertu de l'article 44 pour 
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bloquer la divulgation de rapports sur 
l'inspection des viandes suite à une 
recommandation du Commissaire à l'in-
formation pour que les documents soient 
divulgués. (pp 192 et 193 du rapport 
annuel de 1985-86). 

À la demande du plaignant, le Com-
missaire à l'information a demandé 
l'autorisation d'intervenir pour aider la 
Cour à s'assurer qu'une étude minutieuse 
serait faite des questions connexes à ces 
demandes. Il faut savoir si la divulgation 
des rapports d'inspection pourrait don-
ner lieu à des pertes ou à des profits 
financiers appréciables ou porter pré-
judice à la position concurrentielle d'un 
tiers. Il faut également savoir si la divulga-
tion de ces rapports n'aurait pas un 
intérêt pour la santé publique qui outre-
passerait les conséquences susmention-
nées. 

Société de transport de la Commu-
nauté urbaine de Montréal c/ 
l'honorable Thomas McMillan (Cour 
fédérale no T-1202-86) Demande 
déposée le 26 novembre 1986; 

et 

Frozen Desserts Ltd c/ Sa Majesté la 
Reine (Cour fédérale no T-1213-86) 
Demande déposée le 27 novembre 
1986. 

Ces cas découlent d'une demande 
adressée au ministère de l'Environne-
ment pour obtenir la liste des équipe-
ments contenant des biphényles poly-
chlorés dans la région de Montréal. Parmi 
les 271 entreprises consultées par le 
Ministère en vertu de l'article 28, presque 
toutes ont consenti ou n'ont formulé 
aucune objection en ce qui concerne la 
divulgation d'une liste renfermant les 
noms et les adresses de toutes les entre-
prises où se trouvent ces équipements. 

L'enquête du Commissaire à l'informa-
tion ayant abouti à une recommanda-
tion appuyant la divulgation de la liste, il 
était approprié que le Commissaire fasse 
une demande d'intervention. Les de-
mandes de révision furent interrompues 
une fois que la Cour eut déterminé qu'il 
y avait une faille technique dans les 
procédures de l'article 28 telles qu'appli-
quées par le Ministère. 

Mary Bland c/ la Commission de la 
Capitale nationale (Cour fédérale no 
T-2300-86) Demande déposée le 21 
octobre 1986. 

Ce cas concerne le refus de la CCN de 
divulguer des informations concernant 
les baux de la CCN qui avaient fait l'objet 
d'une exception en tant que renseigne-
ments personnels lesquels sont protégés 
par l'article 19(1) de la Loi. Pour plus de 
renseignements voir Refus - exception 
171(1/3). 

Une fois reçue la demande de Mary Bland 
et avec le consentement de toutes les 
autres parties, y compris le Commissaire 
à la protection de la vie privée qui avait 
fait une demande antérieure, le Commis-
saire à l'information fut ajouté comme 
intervenant. 
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Gestion Intégrée 

La gestion intégrée fournit des services 
en matière de finances, de personnel, 
d'administration, de bureautique et de 
bibliothèque au Commissariat à l'infor-
mation et au Commissariat à la vie 
privée. Au cours de l'année écoulée, 
chaque Commissariat a bénéficié de 
services d'affaires publiques distincts. 

Finances 

Pour l'année financière 1986-87 un 
budget de 3,624,730 $ et 56 années-
personnes fut alloué par le Parlement. 
Ce qui signifie une augmentation d'ap-
proximativement 400,000 $ comparative-
ment à l'exercice financier de 1985-86. 
Les coûts en personnel furent de 
2,783,000 $ et de 393,000 $ en frais de 
services professionnels et spéciaux. Ces 
montants constituent plus de 88 pour cent 
des dépenses. La balance de budget, soit 
438,000 $ couvre tous les autres frais. 

Finances 
Voici l'état des dépenses des Commissariats pour la période du ler avril 1986 au 31 mars 1987. 

Salaires 
Contributions aux 

régimes d'avantages 
sociaux des employés 

Transports et 
communications 

Information 
Services professionnels 

et spéciaux 
Location 
Achat de services 

de réparation et 
d'entretien 

Services publics, 
fournitures et 
approvisionnements 

Construction, acquisition 
de machines et 
d'équipement 

Autres dépenses 

Gestion 

	

Information La vie privée 	intégrée 	Total 

996,344 $ 	975,118 $ 	546,389 $ 	2,427,851 $ 

	

135,300 	129,950 	89,750 	355,000 

	

44,585 	43,984 	82,598 	171,167 

	

84,274 	38,567 	4,816 	127,657 

	

335,093 	37,970 	20,323 	393,386 
- 	 75 	14,697 	14,772 

322 	5,103 	5,425 

1,779 	3,694 	36,695 	42,168 

	

3,220 	7,642 	64,753 	75,615 

	

46 	 753 	 12 	 811 

Total des dépenses 1,510,641 $ 	1,238,075 $ 	865,136 $ 	3,613,852 $ 
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Personnel 

Notre personnel a augmenté de 2 au 
cours du présent exercice financier et 
a atteint un total de 53 personnes le 31 
mars 1987. Les Commissariats ont doté 
11 postes incluant la nomination de 
trois postes cadres: un Commissaire 
adjoint, un directeur à la protection des 
renseignements personnels, et un 
directeur de la gestion intégrée. 

Administration 

Le Conseil du Trésor a autorisé, au 
cours de l'année écoulée, de l'espace 
additionnel pour pallier au sérieux 
problème d'espace auquel nous faisons 
face. Notre système téléphonique fut 
amélioré. De plus, au deuxième numéro 
de téléphone, sans frais, fut ajouté afin 
de permettre une plus grande facilité 
d'accès aux personnes qui désirent 
nous rejoindre. 

Bureautique 

Les Commissariats ont continué la 
conversion de données manuelles à des 
données informatisées. Ce qui a 
amélioré l'efficience et la capacité du 
bureau à traiter la charge de travail tou-
jours croissante sans augmenter les 
ressources humaines. 

Bibliothèque 

Notre bibliothèque procure un service 
d'information et de références aux deux 
Commissariats. Notre documentation 
est disponible au public à des fins de 
recherche ou de référence. Des prêts 
inter-bibliothèques peuvent être ef-
fectués. Notre documentation inclue 
livres, revues, rapports gouverne-
mentaux, dossiers de découpures de 
journaux, publications traitant de 
l'accès à l'information, de la protec-
tion des renseignements personnels et 
du rôle d'un protecteur du citoyen. 
Notre bibliothèque a aussi accès à 
plusieurs bases de données bibliogra-
phiques informatisées. Cette année, 
notre bibliothèque a acquis environ 
440 livres et a répondu à 512 demandes 
de référence. 
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Annexe II 

PROCÉDURES DE RÉVISION 
JUDICIAIRE 

On nous demande souvent d'expliquer 
les procédures de révision judiciaire. 
Voici un résumé des dispositions de la 
Loi et des procédures du Commissariat 
se rapportant aux demandes de révision 
judiciaire. 

REFUS D'ACCÈS À UNE 
PERSONNE 

Révision du refus de communica-
tion d'un document 

La Division de première instance de la 
Cour fédérale a le pouvoir de réviser tout 
refus, de la part d'une institution fédérale, 
de communiquer un document demandé 
en vertu de la Loi sur l'accès à l'informa-
tion. 

Conditions préalables à l'exercice 
de la compétence de la Cour 

Avant que la Cour entende la demande 
de révision, il faut qu'une plainte ait 
été présentée au Commissaire à l'infor-
mation et que le plaignant ait reçu le 
compte rendu du Commissaire sur les 
résultats de l'enquête. 

Les procédures du Commissariat 
aboutissant à une révision judiciaire 

Le Commissaire communique par écrit 
au plaignant son compte rendu provi-
soire sur l'enquête faisant suite à la 
plainte. Ce compte rendu énonce les ré-
sultats de l'enquête et précise du mieux 
que possible les raisons de la décision. 
Par le biais des rapports des enquêteurs, 
le Commissaire connaît la nature exacte 
du document ou des parties des docu-
ments qui ont fait l'objet d'une exception. 

Toutefois, le Commissaire n'est pas auto-
risée à divulguer les documents ayant fait 
l'objet d'une exception, ce qui peut 
l'empêcher d'expliquer complètement la 
raison qui soustend les conclusions. 

Parfois, tout ce que le Commissaire peut 
faire c'est de déterminer que le document 
entre bien dans une catégorie dont il faut 
refuser la communication. Elle doit es- 
sentiellement demander à un plaignant 
de lui faire confiance. 

Les conclusions du Commissaire concer-
nant les plaintes se divisent principale-
ment en deux catégories : soit qu'elles 
sont justifiées ou non. Les plaintes justi-
fiées se divisent encore en celles qui sont 
réglées au cours de l'enquête et celles 
pour lesquelles l'institution fédérale n'est 
pas d'accord avec leur validité. La plupart 
des plaintes impliquent des exceptions 
multiples et le Commissaire peut appuyer 
certaines exceptions et en contester 
d'autres. (Une plainte portant sur des 
exceptions multiples est enregistrée 
comme une seule plainte, mais lorsque 
certaines exceptions sont jugées non 
justifiées, la plainte sera enregistrée com-
me justifiée ou bien fondée si un rapport 
au ministre concerné devient nécessaire.) 

À moins que le Commissaire ne soit 
d'accord avec tous les aspects du cas 
d'un plaignant, des conclusions provi-
soires sont transmises en premier lieu 
à ce dernier afin qu'il puisse exercer 
son droit de présenter des observations 
au Commissaire. 

Si, par suite de l'enquête ou des observa-
tions du plaignant, le Commissaire main-
tient qu'une plainte pour refus est justi-
fiée et si les fonctionnaires ne sont pas 
d'accord, le Commissaire présente au 
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responsable de l'institution fédérale un 
rapport comportant des recommanda-
tions. Le Commissaire peut imposer un 
délai de réponse à son rapport mais, dans 
ce cas, elle ne peut remettre un compte 
rendu au plaignant avant d'avoir reçu la 
réponse du ministre ou du responsable 
de l'institution ou avant l'expiration du 
délai. 

Le Commissaire proposera presque tou-
jours d'exercer un recours en révision 
devant la Cour lorsque sa recommanda-
tion de communication des documents 
n'est pas acceptée. Jusqu'ici, la seule 
exception a concerné des recommanda-
tions de communication de documents 
faisant l'objet d'une exception en vertu de 
l'article 21. Cet article renferme un critère 
de détermination du préjudice et le Com-
missaire se sent obligée de recommander 
la communication des documents 
lorsque, à son avis, le ministère devrait les 
communiquer conformément à l'esprit de 
la Loi. En raison de la décision rendue 
dans l'affaire du CRTC (Le Commissaire 
à l'information c. le président du Con-
seil de la radiodiffusion et des télécom-
munications canadiennes, et al., publiée, 
[1986] 3 c.f. 413), le Commissaire ne 
demande pas, à l'heure actuelle, une 
révision devant la Cour à propos des 
plaintes concernant l'utilisation de 
l'article 21 lorsqu'il appert que les cir-
constances sont les mêmes que dans 
le cas du CRTC. 

Lorsque le Commissaire conclut qu'une 
plainte n'est pas justifiée en totalité ou 
en partie, le plaignant est informé de 
son droit d'exercer un recours en révi-
sion devant la Cour. Pour démontrer les 
conditions préalables à une demande 
de révision par la Cour, le plaignant se 
voit remettre un certificat prouvant 

qu'une plainte a été déposée en vertu de 
la Loi et que le Commissaire a fait un 
compte rendu concernant la plainte. Il 
incombe au plaignant de décider s'il 
veut fournir le compte rendu du Com-
missaire à la Cour car l'audition con-
cerne le refus du ministère et non un 
appel de la décision du Commissaire. 

Délai 

La demande de recours en révision d'un 
refus doit être déposée dans un délai 
de 45 jours suivant le compte rendu 
des résultats au plaignant. Toutefois, 
la Cour peut autoriser la prorogation 
de ce délai avant ou après son expiration. 

Un retard injustifié vaut un refus 

Le refus de donner accès à un docu-
ment demandé, ou à une partie de ce 
document, dans les délais accordés 
par la Loi équivaut à un refus et la Cour 
a donc compétence pour examiner si 
un retard est injustifié. 

Parties en présence lors d'une révi-
sion d'un refus 
- Le plaignant 

Le plaignant peut demander la révision 
mais il est alors responsable des frais 
encourus. Toutefois, la Loi sur l'accès à 
l'information comporte une nouvelle 
disposition concernant les coûts. La Loi 
stipule que dans les cas où elle estime 
que l'objet des recours visés a soulevé 
un principe important et nouveau quant 
à la présente Loi, la Cour doit accorder 
les frais et dépenses à la personne qui a 
exercé le recours devant elle, même si 
cette personne a été déboutée de son 
recours. 
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- Le Commissaire à l'information 

Le Commissaire peut demander la révi-
sion devant la Cour avec le consente-
ment du plaignant ou peut comparaître 
au nom de toute personne qui a de-
mandé une révision. Dans le premier 
cas, la demande sera faite au nom du 
Commissaire et, dans le deuxième cas, 
au nom du plaignant. 

Le fardeau de la preuve 

Le fardeau de la preuve du pouvoir de 
refuser un document incombe à l'insti- 
tution fédérale qui invoque l'exception. 

Ordonnances de la Cour 

Sauf dans les situations illustrées ci-
après, la Cour, dans les cas où elle 
conclut au bon droit de la personne 
qui a exercé un recours en révision 
d'une décision de refus de communica-
tion d'un document, ordonne, aux 
conditions qu'elle juge indiquées, au 
responsable de l'institution fédérale 
dont relève le document en litige d'en 
donner à cette personne communica- 
tion ou de rendre une autre ordonnance 
si elle l'estime indiqué. 

Si, dans le cas de documents faisant 
l'objet d'une exception en vertu de 
l'article 14 (affaires fédéro-provinciales), 
de l'article 15 (affaires internationales et 
défense) ou des alinéas 16(1)c) (respect 
des lois) ou d) (sécurité des établisse-
ments pénitentiaires) etl8d) (intérêts 
financiers du Canada), la Cour conclut 
que le refus de communication n'était 
pas fondé sur des motifs valables, elle 
ordonne, aux conditions qu'elle juge indi-
quées, au responsable de l'institution 
fédérale dont relève le document en litige 
d'en donner communication ou de rendre 
une autre ordonnance si elle l'estime 
indiquée. 

Lorsque la Cour conclut que le respon-
sable d'un institution fédérale est tenu de 
refuser la communication totale ou 
partielle d'un document, elle lui ordonne 
de refuser cette communication ou de 
rendre une autre ordonnance si elle 
l'estime indiquée. 

MESURES PRISES PAR DES TIERS 

Nature de la mesure - Délais - Avis 

Les tiers sont ceux dont les renseigne-
ments commerciaux confidentiels peu-
vent être protégés contre la divulga-
tion en vertu de l'article 20. La Loi 
permet aux tiers de demander un re-
cours en révision devant la Cour de 
l'intention d'une institution fédérale de 
donner accès à un document demandé 
qui pourrait renfermer des renseigne-
ments commerciaux confidentiels. L'in-
tention de divulguer les renseigne-
ments peut être la réponse initiale à une 
demande ou peut se présenter ulté-
rieurement par suite de l'acceptation 
par l'institution d'une recommandation 
émanant du Commissaire à l'informa-
tion. Le tiers doit exercer le recours en 
révision dans les vingt jours suivant la 
transmission de l'avis d'intention de 
divulgation. La Loi dit « dans les vingt 
jours suivant la transmission de l'avis » 
mais la Cour fédérale a statué que les 
vingt jours commencent à la récep-
tion de l'avis (voir J.M. Schneider Inc. c. 
la  Reine (T-1717-86) - (ordonnance non 
publiée de Cullen J., 8 septembre 1986). 
Sur réception d'un avis de recours en 
révision par le tiers, le responsable 
d'une institution fédérale doit aviser la 
personne qui avait demandé commu-
nication du document. Cette personne 
peut comparaître comme partie à 
l'instance et le Commissaire à l'informa-
tion peut demander l'autorisation 
d'intervenir dans les poursuites intentées 
par les tiers. 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Auditions 

La Loi stipule que les demandes de 
recours seront entendues et jugées en 
procédure sommaire conformément 
aux règles de pratique spéciales qui 
peuvent être adoptées en vertu de 
l'article 46 de la Loi sur la Cour fédérale. 
Aucune règle du genre n'a été adoptée. 
Jusqu'à présent, la plupart des 
recours se sont fondés sur des preuves 
écrites, bien qu'il soit vraisemblable qu'il 
faudra recourir à l'avenir à des preuves 
orales. 

La Loi exige que le juge en chef adjoint 
ou un juge de la Cour fédérale désigné 
par lui entende et juge tout recours en 
révision concernant des documents 
refusés en raison des articles concer-
nant les affaires internationales ou la 
défense. Ces audiences doivent se tenir à 
huis clos et, à la demande du ministre, 
dans la Région de la Capitale nationale. 
En outre, le ministre peut être entendu en 
l'absence d'une partie lors de ces recours. 

Accès aux documents par la Cour 
fédérale 

La Cour est spécifiquement autorisée à 
examiner tous les documents aux-
quels s'applique la Loi et qui relèvent 
d'une institution fédérale «nonobstant 
toute autre loi du Parlement et toute 
immunité reconnue par le droit de la 
preuve ... ». L'article 69 de la Loi sur 
l'accès à l'information stipule, sous 
réserve de certaines exceptions, qu'elle 
ne s'applique pas aux documents confi-
dentiels du Conseil privé de la Reine: 
La Loi sur la preuve permet à un ministre 
de la Couronne et au greffier du Conseil 
privé de s'objecter à la communication 
d'un tel document confidentiel sans 

que la Cour ait la possibilité d'exercer 
sa révision. En raison de l'incidence 
combinée de ces deux dispositions, il 
est probable que la Cour refusera de 
réviser une demande impliquant un 
document certifiée par un ministre ou le 
greffier du Conseil privé comme étant 
un document confidentiel du Conseil 
privé de la Reine. On peut trouver une 
faille intéressante dans le concept des 
documents confidentiels du Cabinet 
dans une décision rendue récemment 
par la Cour Suprême du Canada dans 
l'affaire du Minaki Lodge. [Voir H. Rod 
Carey c. Sa Majesté la Reine en droit 
de l'Ontario et al. (R.C.S., Partie 5, 1986, 
Vol. 2, 637.)] 

Appels 

Les appels seront logés devant la Cour 
d'appel fédérale et la Cour Suprême du 
Canada conformément à la législation 
concernant les appels logés devant ces 
tribunaux. 

Articles 18 et 28 de la Loi sur la 
Cour fédérale 

Le Commissaire est assujettie aux dispo-
sitions des articles 18 et 28 de la Loi sur 
la Cour fédérale. Une requête pour 
mandamus a été déposée contre le 
Commissaire pour l'obliger à présenter 
un compte rendu. Il s'agissait de l'af-
faire H. Berkal c. le Commissaire à 
l'information (T-2629-84). (Voir le Rap-
port annuel 1984-1985). Le Juge 
Jerome a rejeté la demande le 15 février 
1985. Le compte rendu a été adressé 
au plaignant à cette date. 
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Annexe III 

RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 
PERMANENT DE LA JUSTICE ET 
DU SOLLICITEUR GÉNÉRAL SUR 
L'EXAMEN DE LA LOI SUR L'ACCÈS 
À L'INFORMATION 

QUESTIONS IMMÉDIATES 

2.1 Le Comité recommande qu'à des 
fins d'éclaircissement, on modifie la Loi 
sur l'accès à l'information et la Loi sur la 
protection des renseignements person-
nels afin d'enjoindre au Conseil du 
Trésor, au Commissaire à l'information et 
au Commissaire à la protection de la vie 
privée de sensibiliser le public à 
l'existence des deux lois et aux principes 
énoncés à l'article 2 de chacune. Ces 
mesures de sensibilisation viseraient à la 
fois le grand public et le personnel des 
institutions fédérales. Les dispositions 
prévues à ce sujet dans les deux lois 
devraient suivre le modèle de l'article 22 
de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne. (p. 9) 

2.2. Le Comité recommande de surcroît 
que le Conseil du Trésor entreprenne une 
campagne d'éducation publique au 
moment de la proclamation de toute 
modification à la Loi sur l'accès à l'infor-
mation et à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, et qu'il 
envisage également d'inclure dans les 
envois postaux réguliers du gouverne-
ment des renseignements sur les droits 
des Canadiens en vertu à la fois de la Loi 
sur l'accès à l'information et de la Loi sur la 
protection des renseignements person-
nels. (p. 10) 

2.3 Le Comité recommande que toutes 
les institutions fédérales soient assujetties 
à la Loi sur l'accès à l'information et à la 
Loi sur la protection des renseignements 
personnels, à moins que le Parlement ne 
décide d'exclure explicitement une entité. 
Ainsi, le Comité recommande l'abroga- 
tion de l'annexe I de la Loi sur l'accès à 
l'information et de l'annexe de la Loi sur 
la protection des renseignements person-
nels. Les critères d'inclusion devraient 
être les suivants : premièrement, toute 
institution publique qui est financée 
exclusivement à même le Fonds du 
revenu consolidé devrait ère visée. 
Deuxièmement, en ce qui concerne les 
institutions qui ne sont pas financées 
exclusivement de cette façon, mais qui 
peuvent obtenir des capitaux au moyen 
d'une émission d'actions, le principal 
critère devrait être le degré de contrôle 
exercée par le gouvernement. (p. 11) 

2.4 Le Comité recommande que la Loi 
sur l'accès à l'information s'applique à 
toutes les institutions fédérales, y compris 
les tribunaux administratifs, le Sénat, la 
Chambre des communes (à l'exclusion 
des bureaux des députés et des séna-
teurs), la Bibliothèque du Parlement et 
certains agents relevant directement du 
Parlement, comme le Vérificateur géné-
ral, le Commissaire aux langues officiel-
les, le Directeur général des élections et 
les Commissaires à l'information et à la 
protection de la vie privée. Les critères 
d'inclusion devraient être les suivants : 
premièrement, tout institution publique 
qui est financée eclusivement à même le 
Fonds du revenu consolidé devrait être 
visée. Deuxièment, en ce qui concerne les 
institutions qui ne sont pas financées 
exclusivement de cette façon, mais qui 
peuvent obtenir des capitaux au moyen 
d'une émission d'actions, le principal 
critère devrait être le degré de contrôle 
exercé par le gouvernement. (p. 11) 
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2.6 Le Comité recommande que l'on 
élargisse le champ d'application de la Loi 
sur l'accès à l'information et de la Loi sur 
la protection des renseignements 
personnels aux sociétés d'État et aux 
filiales en propriété exclusive qui figurent 
dans le Rapport annuel du Conseil du 
Trésor au Parlement sur les sociétés 
d'État et les autres sociétés en copartici-
pation du Canada. À cette fin le Comité 
recommande que l'on modifie la Loi sur 
l'accès à l'information et la Loi sur la pro-
tection des renseignements personnels 
pour prévoir une définition de l'expres-
sion « société d'État ». (p. 13) 

2.7 Le Comité recommande de sur-
croît que si le gouvernement du Canada 
contrôle une institution publique parce 
qu'il a le pouvoir de nommer la majorité 
des membres du conseil ou de l'organe 
de direction, la Loi sur l'accès à l'informa-
tion et la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels s'appliquent à 
cette institution. (p. 13) 

2.8 Le Comité recommande, en ce qui 
concerne la Société Radio-Canada 
(SRC), que la Loi sur l'accès à l'informa-
tion ne s'applique pas au contenu des 
émissions; dans les autres cas, la SRC 
devrait être pleinement assujettie à la Loi 
sur l'accès à l'information et à la Loi sur 
la protection des renseignements person-
nels. (p. 13) 

2.9 Le Comité recommande que toute 
personne physique ou morale soit admis-
sible à présenter une demande en vertu 
de la Loi sur l'accès à l'information. 
L'endroit d'où la demande est présentée 
ne devrait plus entrer en considération. 
Les sociétés cornmerciales, associations 
sans but lucratif, associations d'employés 
et syndicats devraient également être en 
mesure de se prévaloir de la loi. (p. 15) 

2.11 Le Comité recommande que le 
Registre d'accès soit combiné à d'autres 
publications gouvernementales, 
notamment le Répertoire des program-
mes et services du gouvernement fédéral 
et L'administration fédérale du Canada. 
(p. 16) 

2.12 Le Comité recommande de surcroît 
que le Conseil du Trésor et les diverses 
institutions fédérales mettent cette publi-
cation cadre et le Répertoire des ren-
seignements personnels à la disposi-
tion des utilisateurs qui veulent les 
consulter par ordinateur et(ou) les 
vendent sous forme numérique pour uti-
lisation sur ordinateur. (p. 16) 

2.13 Le Comité recommande de sur-
croît que le Conseil du Trésor et les 
diverses institutions fédérales publient 
des sections spécialisées de ces divers 
guides d'utilisation, pour répondre aux 
besoins de groupes cibles particuliers. 
(p. 16) 

2.14 Le Comité recommande que le 
statut et le rôle des coordonnateurs de 
l'accès à l'information et de la protection 
des renseignements personnels soient 
reconnus explicitement dans l'article 73 
de la Loi sur l'accès à l'information et dans 
l'article 73 de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, puisqu'ils 
sont les principaux responsables de 
l'application de ces lois au sein des insti-
tutions fédérales. (p. 18) 
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2.15 Le Comité recommande, à la 
lumière des conclusions des 
consultations tenues par le Conseil du 
Trésor en 1986 auprès des coordonna-
teurs de l'accès à l'information et de la 
protection des renseignements person-
nels, que le Conseil du Trésor prenne des 
mesures pour s'assurer que les coordon-
nateurs, qui devaient être des fonction-
naires de niveau supérieur chaque fois 
que c'est possible, ont un accès direct 
aux cadres supérieurs et aux gestion-
naires supérieurs de programme des 
institutions fédérales et de bonnes rela-
tions de travail avec eux, pour garantir 
que leurs tâches en matière de gestion de 
l'information, qui sont complexes, 
exigeantes et sans cesse plus vastes, 
soient bien comprises et qu'ils reçoivent 
eux-mêmes l'appui dont ils ont besoin. Le 
Conseil du Trésor devrait également met-
tre à jour son énoncé des exigences 
concernant le rôle des coordonnateurs, 
particulièrement en ce qui touche les 
fonctions liées à la politique de saisie 
des données, aux répertoires de ren-
seignements, aux questions de protec-
tion des renseignements personnels et 
aux problèmes de sécurité. (p. 19) 

2.16 Le Comité recommande que le 
Conseil du Trésor mettre sur pied un pro-
gramme officiel et normalisé de formation 
à l'intention des coordonnateurs de 
l'accès à l'information et de la protection 
des renseignements personnels, peut-
être à l'aide de modules de formation 
automatisés, d'audio-visuels et de films. 
(p. 19) 

2.17 Le Comité recommande de surcroît 
que le Conseil du Trésor et le ministère 
de la Justice s'intéressent davantage à la 
coordination centrale et à l'orientation 

de la politique dans le cas des questions 
législatives concernant l'accès à l'in-
formation et la protection des ren-
seignements personnels dont les rami-
fications touchent toute l'administration 
fédérale. (p. 19) 

EXCEPTIONS ET DOCUMENTS 
CONFIDENTIELS DU CABINET: LE 
REFUS DE COMMUNICATION 

3.1 Le Comité recommande que, sous 
réserve des mesures précises qui sont 
proposées ci-dessous, toutes les disposi-
tions prévoyant des exceptions 
contenues dans la Loi sur l'accès à l'in-
formation et la Loi sur la protection des 
renseignements personnels soient re-
formulées de façon à être assorties d'un 
critère de détermination du préjudice et à 
être de nature discrétionnaire. Seules les 
exceptions touchant les documents du 
Cabinet (question que l'on verra plus tard 
dans les présentes) ne devraient pas être 
visées par l'obligation de démontrer que 
la divulgation porterait un préjudice 
considérable à certains intérêts. Dans les 
autres cas, l'institution fédérale pourrait 
refuser la communication de documents 
ou de renseignements personnels que 
dans les seules circonstances où la 
divulgation risquerait vraisemblablement 
de porter un préjudice considérable à 
certains intérêts. (p. 24) 

3.2 Le Comité recommande que les 
dispositions relatives aux exceptions de 
l'article 13 de la Loi sur l'accès à l'informa-
tion et de l'article 19 de la Loi sur la protec-
tion des renseignements personnels 
soient reformulées de façon à ce que ces 
exceptions soient discrétionnaires et as-
sorties d'un critère de détermination du 
préjudice. En outre, elles devraient 
permettre que l'on informe d'autres 
gouvernements de toute demande de 
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divulgation de documents ou de ren-
seignements personnels transmis par 
eux à titre confidentiel, et les autoriser à 
contester toute recommandation de 
divulgation de ces documents devant le 
Commissaire à l'information ou le Com-
missaire à la protection de la vie privée et 
la Cour fédérale. Le fardeau de la preuve 
dans ces cas devrait incomber aux autres 
gouvernements. Lorsqu'il s'agit du 
gouvernement d'un État étranger, un délai 
de trois mois devrait être prévu pour at-
tendre sa réponse et il faudrait transmet-
tre copie de la demande au Secrétaire 
d'État aux Affaires extérieures. (p. 26) 

3.3 Le Comité recommande de surcroît 
que l'on reformule l'article 13 de la Loi sur 
l'accès à l'information et l'article 19 de la 
Loi sur la protection des renseignements 
personnels de façon à préciser que les 
institutions ou les gouvernements faisant 
partie de l'appareil gouvernemental 
d'États étrangers (par exemple les 
gouvernements des divers États des 
États-Unis et leurs organismes) sont 
compris aux fins de cette exception. 
(p. 26) 

3.4 Le Comité recommande de surcroît 
que l'on modifie l'article 13 de la Loi sur 
l'accès à l'information et l'article 19 de la 
Loi sur la protection des renseignements 
personnels de façon à ce que les institu-
tions des autorités administratives 
autochtones reçoivent la même protec-
tion que les autres gouvernements aux 
fins de cette exception. (p. 26) 

3.6 Le Comité recommande que le mot 
« affaires » au paragraphe 14b) de la Loi 
sur l'accès à l'information et à l'article 20 
de la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels soit supprimé et 
remplacé par le mot « négociations ». 
(p. 27) 

3.7 Le Comité recommande que l'on 
modifie les deux lois afin de préciser que 
les catégories d'exceptions énumérées à 
l'article 15 de la Loi sur l'accès à l'informa-
tion et prévues implicitement à l'article 
21 de la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels ne sont que 
des exemples de documents dont la 
divulgation peut entraîner un préjudice; le 
principal critère devrait être de 
déterminer si la divulgation risque de 
porter préjudice à un intérêt de l'État qui 
est analogue aux intérêts énumérés dans 
la loi. (p. 27) 

3.8 Le Comité recommande que l'on 
envisage d'apporter de légères modifica-
tions à la définition de « renseignements 
personnels » afin de régler certains 
problèmes techniques qui ont été 
soulevés dans les mémoires présentés 
au Comité et au ministère de la Justice. 
(p. 29) 

3.9 Le Comité recommande que les 
dispositions des articles 3 et 8 de la Loi 
sur la protection des renseignements 
personnels soient intégrées à la Loi sur 
l'accès à l'information. (p. 29) 

3.10 Le Comité recommande que le 
paragraphe 19(2) de la Loi sur l'accès à 
l'information soit modifié pour se lire 
ainsi : « Nonobstant le paragraphe (1), le 
responsable d'une institution fédérale 
doit donner communication des ren-
seignements...» (p. 29) 

3.11 Le Comité recommande que la 
définition des « renseignements person-
nels «trouvée dans la Loi sur la protection 
des renseignements personnels soit 
modifiée de façon à ce que le salaire exact 
d'agents du gouvernement nommés par 
décret puisse être communiqué en vertu 
de la Loi sur l'accès à l'information, mais 
que seul l'éventail des salaires des 
employés de la Fonction publique puisse 
être communiqué. (p. 29) 
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3.12 Le Comité recommande que le 
paragraphe 8(5) de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels soit modi-
fié et qu'il stipule désormais qu'en règle 
générale, les individus doivent être 
informés à l'avance de l'intention de l'insti-
tution fédérale de communiquer des 
renseignements personnels les concer-
nant et qu'ils sont autorisés à contester 
cette décision devant le Commissaire à la 
protection de la vie privée et la Cour 
fédérale. Lorsque les renseignements 
concernent un nombre considérable de 
personnes, le Commissaire à la protection 
de la vie privée devrait être autorisé à 
déterminer si la communication des ren-
seignements personnels en vertu de 
l'alinéa 8(2)m) constitue une violation 
injustifiée de leur vie privée. Le cas 
échéant, le Commissaire serait autorisé à 
ordonner à l'institution fédérale de 
prendre des mesures raisonnables pour 
informer les personnes concernées, qui 
disposeraient ensuite d'un délai établi par 
le Commissaire pour contester la com-
munication des renseignements person-
nels devant la Cour fédérale. (p. 31) 

3.13 Le Comité recommande de surcroît 
que le responsable de l'institution fédé-
rale soit autorisé à en appeler devant la 
Cour fédérale de la décision du Commis-
saire à la protection de la vie privée 
lorsque celui-ci établit que la communica-
tion de renseignements personnels en 
vertu de l'alinéa 8(2)m) de la Loi sur la 
protection des renseignements person-
nels constitue une violation injustifiée de 
la vie privée des individus concernés. 
(p. 31) 

3.14 Le Comité recommande que l'on 
adopte la définition suivante de « secrets 
industriels » aux fins de la Loi sur l'accès à 
l'information 

Un plan, une formule, un processus ou 
un dispositif secret et ayant une valeur 
marchande, qui sert à faire, à préparer, 
à traiter des produits industriels et dont 
on peut dire que c'est le produit final 
d'une innovation ou d'un effort impor-
tant. (p. 31) 

3.15 Le Comité recommande que 
l'article 18 de la Loi sur l'accès à l'informa-
tion exige la communication des résultats 
d'essais de produits ou d'essais d'environ-
nement, sur le modèle du paragraphe 
20(2). (p. 32) 

3.16 Le Comité recommande que la 
préséance des motifs d'intérêt public au 
paragraphe 20(6) de la Loi sur l'accès à 
l'information soit élargie à toutes les caté-
gories de documents de tiers prévues à 
l'article 20. (p. 32) 

3.17 Le Comité recommande que, dans 
les cas où les tiers concernés sont 
nombreux ou qu'ils se trouvent à l'exté-
rieur du Canada, la Loi sur l'accès à l'infor-
mation soit modifiée pour stipuler qu'ils 
peuvent être informés au moyen de la 
publication d'un avis dans la Gazette du 
Canada et d'une annonce dans toute 
revue spécialisée, périodique ou quoti-
dien pertinent. (p. 33) 

3.18 Le Comité recommande de surcroît 
que la Loi sur l'accès à l'information soit 
modifiée pour que l'on y précise que 
c'est aux tiers que revient le fardeau de la 
preuve devant la Cour fédérale lorsqu'ils 
exercent un recours en révision de la déci-
sion de communiquer des documents qui 
peuvent contenir des renseignements 
confidentiels de nature commerciale. 
(P. 33) 
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3.19 Le Comité recommande que l'on 
modifie l'article 21 de la Loi sur l'accès à 
l'information, non seulement pour prévoir 
des critères de détermination du pré-
judice, mais également pour préciser que 
l'article s'applique uniquement aux avis 
et aux procès-verbaux utilisés pour 
prendre des décisions de nature politique, 
et non à des informations factuelles uti-
lisées dans le processus décisionnel 
courant du gouvernement. L'exception ne 
devrait en outre viser que les documents 
datés de moins de dix ans lors de la 
demande. (p. 34) 

3.20 Le Comité recommande que l'on 
modifie l'article 23 de la Loi sur l'accès à 
l'information et l'article 27 de la Loi sur la 
protection des renseignements person-
nels pour préciser que l'exception 
concernant le secret professionnel des 
avocats ne s'applique que lorsqu'un litige 
est en instance ou que des négociations 
sont en cours, ou qu'on peut raisonnable-
ment prévoir un tel litige ou de telles 
négociations. (p. 34) 

3.21 Le Comité recommande que l'on 
modifie le paragraphe 10(2) de la Loi sur 
l'accès à l'information et le paragraphe 
16(2) de la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels pour autoriser 
l'institution gouvernementale à refuser de 
confirmer ou de nier l'existence d'un 
document uniquement lorsque la divulga-
tion de l'existence même de ce document 
équivaudrait à révéler des renseigne-
ments faisant l'objet d'exceptions en vertu 
des articles 13, 15, 16 ou 17 de la Loi sur 
l'accès à l'information ou des articles 19, 
21, 22 ou 25 de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels (renseigne-
ments d'autres gouvernements, affaires 
internationales et défense nationale, en-
quêtes de police et sécurité des individus). 
(p. 35 ) 

3.22 Le Comité recommande que 
l'exclusion des documents du Cabinet du 
champ d'application de la loi, qui est pré-
vue à l'article 69 de la Loi sur l'accès à l'in-
formation et à l'article 70 de la Loi sur la 
protection des renseignements person-
nels, soit supprimée et qu'elle soit 
remplacée par l'appliction aux documents 
du Cabinet des règles d'exception ordi-
naires. Aucun critère de détermination 
du préjudice ne devrait être inclus dans 
ces règles d'exception. (p. 38) 

3.23 Le Comité recommande que 
l'alinéa (69)(1)a) [notes destinées au 
Cabinet], l'alinéa 69(1)b) [documents 
travail] et l'alinéa 69(1)e) [documents 
d'information à l'usage des ministres], 
de même que l'alinéa 69(3)b) de la Loi 
sur l'accès à l'information [alinéas 
70(1)a), b) et e) et alinéa 70(3)b) de la 
Loi sur la protection des renseignements 
personnels] soient supprimés. Les 
mesures d'exception visant les docu-
ments confidentiels du Cabinet pour-
raient être formulées de la façon sui-
vante : 

(1) Le responsable d'une institution 
fédérale peut refuser la communication 
des documents qui rentrent dans l'une 
ou l'autre des catégories énumérées ci-
dessous si leur divulgation risque de 
révéler la teneur des délibérations du 
Conseil privé de la Reine pour le 
Canada : 

a) ordres du jour du Conseil ou 
procès-verbaux de ses délibérations 
ou décisions; 

b) documents employés en vue ou 
faisant état de consultations entre 
ministres de la Couronne sur des 
questions liées à la prise des déci-
sions du gouvernement ou à la formu-
lation de sa politique; 
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c) avant-projets de loi ou de règle-
ment; 

d) documents contenant des ren-
seignements relatifs à la teneur des 
documents visés aux alinéas a) à c). 

(2) Pour l'application du paragraphe 
(1), « Conseil «s'entend du Conseil 
privé de la Reine pour le Canada, du 
Cabinet et de leurs comités respectifs. 
(p. 38) 

3.24 Le Comité recommande que la 
période d'exemption de vingt ans prévue 
pour les documents confidentiels du 
Cabinet soit réduite à quinze ans. (p. 39) 

3.25 Le Comité recommande que l'on 
modifie la Loi sur l'accès à l'information 
et la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels et qu'on y prévoie un 
mécanisme spécial d'examen des docu-
ments du Cabinet. Toute demande de 
révision d'une décision rendue en vertu 
des mesures d'exception touchant les 
documents du Cabinet devrait être pré-
sentée uniquement au juge en chef 
adjoint de la Cour fédérale, conformé-
ment aux procédures similaires prévues à 
l'article 52 de la Loi sur l'accès à l'informa-
tion et à l'article 51 de la Loi sur la protec-
tion des renseignements personnels. 
(P. 39) 

LES COMMISSAIRES ET LA COUR 

4.1 Le Comité recommande que les 
pouvoirs fondamentaux du Commissaire 
à l'information et du Commissaire à la 
protection de la vie privée de recom-
mander la divulgation de certains docu-
ments soient confirmés, mais que l'on 
modifie les deux lois pour autoriser les 

deux Commissaires à rendre des ordon-
nances exécutoires pour certaines ques-
tions accessoires (ayant trait plus parti-
culièrement aux délais de communica-
tion, aux frais de communication, à la dis-
pense des frais de communication et à la 
prorogation des délais). (p. 44) 

4.2 Le Comité recommande que le 
Commissaire à l'information soit autorisé 
par la loi à faire des vérifications auprès 
des institutions fédérales, entre autres, 
pour déterminer dans quelle mesure le 
principe de la transparence du gouverne-
ment qui sous-tend la Loi sur l'accès à 
l'information est respecté. Il faudrait 
également prévoir les ressources addi-
tionnelles dont le Commissaire à l'in-
formation aurait besoin pour s'acquitter 
de cette nouvelle responsabilité. (p. 44) 

4.3 Le Comité recommande que le 
Commissariat à l'information et le Com-
missariat à la protection de la vie privée 
soient séparés, afin d'éviter tout conflit 
d'intérêts réel ou perçu lorsque les Com-
missaires s'acquittent de leur mandat 
respectif. Il faudrait également prévoir des 
crédits parlementaires distincts pour 
chaque Commissariat. (p. 44) 

4.4 Le Comité recommande que les 
articles 49 et 50 de la Loi sur l'accès à l'in-
formation et les articles 48 et 49 de la Loi 
sur la protection des renseignements 
personnels soient modifiés de façon à 
prévoir un seul processus de révision judi-
ciaire de novo. (p. 46) 

4.5 Le Comité recommande de surcroît 
que les deux lois précisent clairement que 
la Cour est habilitée à substituer son 
propre jugement à celui d'une institution 
fédérale dans l'interprétation de la portée 
de toutes les dispositions relatives aux 
exceptions. (p. 46) 
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QUESTIONS CONCERNANT 
PARTICULIÈREMENT LA LOI SUR 
L'ACCÈS À L'INFORMATION 

6.1 Le Comité recommande que l'on 
modifie le Règlement sur l'accès à l'in-
formation pour supprimer l'exigence 
selon laquelle une demande d'accès en 
vertu de la Loi sur l'accès à l'information 
doit se faire obligatoirement sur la 
formule prescrite. (p. 75) 

6.2 Le Comité recommande qu'à des 
fins statistiques et administratives, toute 
demande d'accès présentée par écrit et 
mentionnant la Loi sur l'accès à l'informa-
tion soit considérée comme une demande 
présentée en vertu de la loi. (p. 75) 

6.3 Le Comité recommande que l'on 
modifie la Loi sur l'accès à l'information 
pour supprimer l'obligation de verser des 
frais initiaux accompagnant une de-
mande d'accès. On devrait également 
modifier la Loi sur l'accès à l'information 
pour autoriser le Commissaire à l'informa-
tion à rendre une ordonnance exécutoire 
permettant à une institution fédérale de 
ne pas tenir compte de demandes frivoles 
ou abusives présentées en vertu de la loi. 
Une telle ordonnance devrait par ailleurs 
pouvoir faire l'objet d'un appel devant la 
Cour fédérale. (p. 76) 

6.4 Le Comité recommande que l'on 
maintienne la règle selon laquelle il n'y a 
pas de droits à verser pour les cinq 
premières heures de recherche et de pré-
paration. (p. 77) 

6.5 Le Comité recommande qu'il n'y ait 
pas de droits à verser si la recherche 
n'aboutit pas à la communication d'un 
document. (p. 77) 

6.6 Le Comité recommande que dès 
qu'un document a été communiqué à 
l'auteur d'une demande d'accès, toute 
personne qui présente une demande 
subséquente soit en mesure d'examiner 
le document en question dans une salle 
de lecture de l'institution fédérale. Une 
liste des documents communiqués en 
vertu de la Loi sur l'accès à l'information 
devrait être consultable à la salle de 
lecture et être publiée dans le rapport an-
nuel de l'institution fédérale. Si d'autres 
personnes veulent un document déjà 
communiqué, elles devraient être tenues 
de payer au plus des frais raisonnables 
de photocopie, sans autres frais addition-
nels au titre de la recherche et de la pré-
paration. (p. 77) 

6.7 Le Comité recommande que l'on 
modifie le Règlement sur l'accès à l'infor-
mation pour que les frais de photocopie 
soient dorénavant fixés en fonction des 
taux du marché. Les frais de photocopie 
devraient généralement être conformes 
aux frais chargés par les Archives publi-
ques du Canada, dans la mesure où ceux-
ci reflètent généralement les conditions 
du marché dans la Région de la Capitale 
nationale. (p. 77) 

6.8 Le Comité recommande que l'on 
adopte une politique régissant la dis-
pense du versement des droits par le biais 
d'une modification à la Loi sur l'accès à 
l'information ou au règlement, afin d'uni-
formiser les pratiques à l'échelle du 
gouvernement du Canada. Les critères 
suivants devraient être pris en considéra-
tion : 

a) est-ce que la communication du 
document présentera un avantage 
pour un segment précis de la popula-
tion, avantage qui est distinct de 
l'avantage qu'en retire l'auteur de la 
demande? 
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b) est-ce que l'auteur de la demande 
peut faire une évaluation objective 
raisonnable de la valeur, sur le plan de 
la recherche ou sur le plan de la poli-
tique, du thème de sa recherche? 

C) est-ce que l'information demandée 
facilitera considérablement la compré-
hension du sujet par le grand public? 

d) est-ce que l'information a déjà été 
rendue publique, dans une salle de 
lecture ou dans une publication? 

e) est-ce que l'auteur de la demande 
peut montrer que les résultats de ses 
recherches seront vraisemblablement 
publiés et qu'il a les qualifications et les 
aptitudes nécessaires pour diffuser 
cette information. Le seul fait que 
l'auteur d'une demande se présente 
comme un recherchiste ou qu'il ait 
« l'intention d'écrire un livre » ne 
satisfait pas à ce dernier critère? 
(1). 78) 

6.9 Le Comité recommande de sur-
croît que les auteurs de demandes puis-
sent continuer de porter plainte devant le 
Commissaire à l'information au sujet des 
frais et des dispenses, et que le Commis-
saire soit autorisé à rendre des ordon-
nances exécutoires à cet égard, sans qu'il 
soit nécessaire de recourir à une révision 
judiciaire. (p. 79) 

6.10 Le Comité recommande que l'on 
modifie la Loi sur l'accès à l'information 
pour préciser que le délai prévu pour le 
traitement d'une demande commence à la 
date de réception de ladite demande. 
(p. 80) 

6.11 Le Comité recommande que dans 
les cas où l'institution fédérale ne réussit 
pas à respecter les délais prévus dans la 
loi, l'auteur de la demande soit informé dé 
son droit de déposer une plainte auprès 
du Commissaire à l'information. (p. 80) 

6.12 Le Comité recommande que la 
période initiale de traitement de la de-
mande par l'institution fédérale soit 
réduite de trente à vingt jours et que la 
période maximale de prorogation soit de 
quarante jours, à moins que le Commis-
saire à l'information n'émette un certificat 
confirmant le bien-fondé d'une nouvelle 
prorogation. C'est à l'institution fédérale 
qu'il reviendrait de justifier de telles 
telles prolongations. Le Comité recom-
mande fortement au Conseil du Trésor de 
surveiller le coût de l'application de cette 
recommandation et d'en faire rapport au 
Comité permanent de la justice et du Sol-
liciteur général dans l'année qui suit son 
adoption. (p. 80) 

6.13 Le Comité recommande que l'on 
modifie la Loi sur l'accès à l'information 
pour autoriser le Commissaire à l'informa-
tion à rendre une ordonnance dispensant 
l'auteur de la demande d'acquitter tous 
les frais liés à celle-ci si l'institution fédé-
rale ne lui répond pas dans le délai 
prescrit sans justification adéquate. 
(P. 80) • 

6.14 Le Comité recommande que le 
Conseil du Trésor, en collaboration avec 
la Commission de la Fonction publique, 
entreprenne une étude des moyens qui 
permettraient d'accélérer le traitement 
des demandes en vertu de la Loi sur 
l'accès à l'information. Cette étude 
devrait commencer le plus tôt possible et 
un rapport devrait être soumis au Comité 
permanent de la justice et du Solliciteur 
général dans un délai d'un an. (p. 80) 
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6.15 Le Comité recommande que l'on 
modifie la Loi sur l'accès à l'information 
et la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels pour imposer une limite 
de temps de soixante jours aux enquêtes 
menées par le Commissaire à l'informa-
tion et le Commissaire à la protection de 
la vie privée. Si le rapport d'enquête n'est 
pas prêt dans ce délai, on remettra à 
l'auteur de la demande un certificat 
l'autorisant à recourir directement à la 
révision judiciaire. Le certificat en ques-
tion ne contiendrait pas de recommanda-
tion, mais une simple déclaration selon 
laquelle l'enquête n'a pu être menée à 
bien dans le délai prévu de soixante 
jours. L'auteur de la demande aurait alors 
le choix d'attendre que l'enquête soit 
terminée ou de s'adresser directement 
aux tribunaux. (p. 81) 

6.16 Le Comité recommande que l'on 
ajoute à la Loi sur l'accès à l'information 
une disposition enjoignant à une institu-
tion fédérale qui a des motifs raison-
nables et probables de croire qu'il serait 
dans l'intérêt du public de divulguer un 
document si celui-ci fait état d'un danger 
grave pour l'environnement ou la santé 
ou la sécurité publiques, de divulguer 
ledit document dès que cela est faisable. 
(p. 82) 

AUTRES QUESTIONS AYANT TRAIT 
A L'ACCÈS A L'INFORMATION 

8.1 Le Comité recommande que l'on 
abroge l'article 36.3 de la Loi sur la preuve 
au Canada [renseignement confidentiel 
du Conseil privé] et que l'on modifie 
l'article 36.2 pour y prévoir une autre 
catégorie de renseignements exclus, 
soit les renseignements confidentiels 
du Conseil privé. Aux fins de cette 
disposition, la définition de « renseigne-
ment confidentiel du Conseil privé de la 

Reine pour le Canada « devrait être 
modifiée conformément à la modifica-
tion proposée au chapitre 3 des 
présentes. (p. 104) 

CONCLUSIONS 

9.1 Le Comité recommande que l'on 
modifie la Loi sur l'accès à l'information 
et la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels pour enjoindre au 
Comité permanent de la justice et du 
Solliciteur général de tenir des audiences 
pour examiner les rapports annuels du 
Commissaire à l'information et du Com-
missaire à la protection de la vie privée 
dans les 90 jours de séance qui suivent 
leur dépôt à la Chambre des communes. 
Cet examen serait prévu dans un ordre de 
renvoi permanent; il faudrait également 
prévoir le personnel professionnel néces-
saire pour aider le Comité dans sa tâche. 
(p. 110) 

9.2 Le Comité recommande que le 
Comité permanent de la justice et du 
Solliciteur général tienne des audiences 
régulières ou spéciales (pour examiner 
des questions particulières), afin de pas-
ser en revue les rapports annuels des 
institutions et organisations qui sont 
assujetties à la Loi sur l'accès à l'informa-
tion et à la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels. (p. 110) 

9.3 Le Comité recommande que les 
institutions fédérales continuent de 
rédiger des rapports annuels sur l'applica-
tion de la Loi sur l'accès à l'information 
et de la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels conformément 
aux articles 72 de chacune des deux lois, 
et que ces rapports continuent d'être 
présentés au Parlement, au Commissaire 
à l'information et(ou) au Commissaire à la 
protection de la vie privée, selon le cas, 
de même qu'au ministère de la justice et 
au Conseil du Trésor. (p. 112) 
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9.4 Le Comité recommande que, sur 
une base périodique et selon une formule 
de roulement, ou encore à titre exception-
nel, le Comité permanent de la justice et 
du Solliciteur général examine certains 
rapports annuels reçus des institutions 
fédérales en vertu des articles 72 de 
chacune des Loi sur l'accès à l'informa-
tion et Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels, et tienne des 
audiences à leur sujet (p. 112) 

9.5 Le Comité recommande que l'on 
modifie l'article 72 de chacune des Loi sur 
l'accès à l'information et Loi sur la protec-
tion des renseignements personnels pour 
enjoindre au Conseil du Trésor de pré-
parer un rapport annuel global sur l'appli-
cation des deux lois, d'après les rapports 
annuels reçus des institutions fédérales. 
Le Conseil du Trésor devrait émettre des 
instructions précises à l'intention des 
institutions sur le contenu de leurs rap-
ports annuels. Ce rapport annuel global 
devrait être présenté au Parlement au 
plus tard le 1er octobre de chaque année. 
(p. 112) 

9.6 Le Comité recommande que le 
Comité permanent de la justice et du Sol-
liciteur général tienne des audiences an-
nuelles et prépare un rapport, s'il y a lieu, 
au sujet du rapport global soumis par le 
Conseil du Trésor concernant l'applica-
tion de la Loi sur l'accès à l'information 
et de la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels dans les 90 
jours du dépôt dudit rapport global à la 
Chambre des communes. (p. 112) 

9.7 Le Comité recommande que ron 
modifie le paragraphe 75(2) de chacune 
des Loi sur l'accès à l'information et Loi 
sur la protection des renseignements 
personnels pour préciser que le comité 
établi par le Parlement en vertu du para-
graphe 75(1) doit être chargé d'examiner 
à fond les dispositions et les consé-
quences de l'application des deux lois 
dans les quatre ans suivant le dépôt du 
présent rapport au Parlement, et, dans un 
délai d'un an à compter du début de cet 
examen, de présenter au Parlement son 
rapport à ce sujet de même que les modi-
fications qu'il recommande. (p. 113) 
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